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REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION

GENERALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. Léo HAMON, Président

Séance du vendredi 2 janvier 194-8

La séance est ouverte à 10 heures 15

i Mite
k ET)

Présents : MM. BORGEAUD, DUJARDIN, SABLE, Général TUB^RT,
VANRULLEN.

Excusé : M. TREMINTIN.

Suppléant : M. Léo HAMON (de !
. VIGNARD).

Absents : M. BENOIT, Mme DEVAUD, MM. DOUMENC, DUMAS,
DUPIC, Mme EBOUE, MM. GUENIN, HCCQUARD,
LARRIBERE, MARINTABCURET, MARRANE, MEYER,
POHER, RICHARD, ROGIER, 3AIAH, SARRIEN,
VERDEILLE, VERGNOLE, VOYANT.

ORDRE du JOUR

Examen de la proposition de résolution (n° 978, année
1947) de M. Marc GERBER et plusieurs de ses collègues, ten-
dant à inviter le Gouvernement à prendre des mesures pour
loger les parlementaires d'outre-mer (discussion immédiate
demandée).

./
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COMPTE-RENDU

Le PRESIDENT, M. Léo HAMON, ouvre là séance.

Il indique, rapidement, aux commissaires, l'objet
du texte soumis à leur attention, qui est ainsi rédigé :

"Le Conseil de la République invite le Gouvernement à
prendre d'urgence toutes dispositions nécessaires pour loger
convenablement et d'urgence les Parlementaires de la France
d'Outre-Mer, ainsi que les membres de l'Assemblée de l'Union
française venus des Territoires d'Outre-Mer".

M. SABLE, signataire de la proposition de résolution,
explique l'échec de toutes les démarches entreprises auprès
des services de la, préfecture de la. Seine afin d'assurer
le logement des parlementaires d'Outre-Mer. Nombreux sont
ceux qui pensent démissionner ou ne plus venir en France
si leur logement n'est pas assuré.

Il indique, cependant, que les méthodes d'investiga-
tion de la Préfecture de la Seine sont chargées. Les servi-
ces ne demanderont plus aux postulants d'indiquer préala-
blement un appartement vacant, mais enquêteront d'abord,
puis, attribueront is'iiuuilm les locaux vacants.

M. VANRULLEN rappelle que, en tant que questeur, il
est intervenu auprès du Ministre compétent sans aucun ré-
sultat.

Le PRESIDENT suggère que &e rapporteur demande, au

Bureau du Conseil de la République, de faire une démarche
auprès du Ministre en vue de faire aboutir cette revendica-
tion.

Cette suggestion est adoptée.

M. VANRULLEN est désigné, rapporteur du texte qui est
adopté sans modification à l'unanimité.

La séance est levée à 10 heures 30.

Article unique

Le Président
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRAT ION GENERALE,

DEPARTEMENTALE ET COM PENALE, ALGERIE).

Présidence de M. TREMINTIN, Président d'âge

Séance du mercredi 23 janvier 1943

La séance est ouverte à 15 heures

Présents : Mme DEVAUD, MM. DOREY, DOUMENC, DUMAS, Mme E-
BOUE, MM. GUENIN, Léo HAMON, ÏÏOCQUARD,
HYVRARD, LARR IBERE, MARINT A BOTJRET , MARRA NE,
REHAULT, RICHARD, ROGIER, SARRIEN, TREMIN-
TIN, VANRULLEN, VERDEILLE, VERONCLE, VI-
GNARD (Valentin-Pierre).

Absents : FM. BENOIT, BCRGEAIJD, DTJJARPIN, DLTT3IC. GUISSCU,
LEMOINE, SABLE, SAIAH, Gén'ral TUBERT.

ORDRE du JOUR

Constitution du Bureau de la Commission.

CC -:PTE-RENDU

Le Président d'âge, M. TREMINTIN, ouvre la séance.
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L'ordre du jour appelle la nomination du Bureau de
la Commission.

M. MÀRRANE indique que les commissaires du Groupe
communiste ne prendront aucune part à cette élection. En

effet, dans la journée d'hier, deux présidents de commis-
sion appartenant a ce groupe n'ont pas été réélus.

La. majorité■actuelle du Conseil de la République a.

donc violé les engagements pris l'an dernier au su et de
la constitution des bureaux des commissions. La règle de
la répartition proportionnelle des sièges est également
violée.

Le PRESIDENT remarque que^dans la journée d'hier, la
commission du Suffrage Universel a réélu son ancien bureau
sans modifications.

Mme DEVÀÏÏD indique qu'il en a été de même à la Commis-
sion du Travail et dans de nombreuses autres commissions.

Le PRESIDENT demande aux commissaires de bien vouloir
'passer au vote .

Sont élus à mainSlevée5et à l'unanimité des votants :

Président

Vice-Présidents

Secrétaires

M. Léo HAMON

MM. SARRIEN-et DUJARDIN

MM. DOUMENC et HYVRARD.

Préà dence de M. Léo HAMON, Président

M. Léo HAMON remercie les commissaires de la confian-
ce qu'ils ont bien voulu lui témoigner. Il indique que le

programme des travaux de la commission sera, très chargé

•/
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au cours de cette nouvelle session et espère que la cor-

dialité et la courtoisie qui ont présidé aux débats ras-

ses de la Commission se maintiendront au cours des jours
à venir.

Le PRESIDENT fait, ensuite, le point de l'ordre du

jour : trois séries de questions sont à examiner?

f
- Plusieurs textes, sans grande importance ;

- le projet portant réorganisation des transports de
la région parisienne ;

- l'audition d'un représentant du Ministre de l'In-
térieur sur la question des troubles de 1945 en Algérie.

La Commission décide de procéder immédiatement à
la nomination des rapporteurs pour les trois textes sui-
vants :

- proposition de loi (n° 16', année 1 43) tendant à. ,

rendre obligatoire le branchement à l'égout dans la
ville d'Orléans:

k. SARRIEN est désigné^
- projet de loi (n° 934, année 1^47) porta ii pro-

rogation des banques de la Guadeloupe, de la Guyane, de
la Martinique et de la Réunion.'

Mme EBCUE est désignée^
- projet1 de loi(n0 935, année 1947^portant applica-

tion aux départements de 1a. Guadeloupe, de la Guyane,
de la Martinique et de la Réunion, des dispositions de
l'article 178 de la loi n° 46-2154 du 7 octobre 1946;

Mme EBOTJE est désignée .

La Commission décide, ensuite, de consacrer sa

prochaine séance à l'audition de M. BCUR, rapporteur h
l'Assemblée Nationale, du projet de loi portant réorga-
nisation des transports parisiens.

Une délégation de la Commission mixte des transports
* y du Conseil général de la Seine et du Conseil municipal

de Paris pourrait être également entendue .

La Commission laisse le soin à son Président de

"/



I. 28.1.43.

- 4 -

régler les détails de ces auditions.

La prochaine séance est fixée au mercredi 4 février
à 15 heures.

Au cas où une séance publique du Conseil de la'Réou-
blique empêcherait la tenue de cette réunion, elle serait
reportée au jeudi 5 février à 10 heures.

La séance est levée à 15 heures 50.

Le Président
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ ■ ÉGALITÉ • FRATERNITÉ

PARIS. LE.

C0....I33ICN DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,

DEPARTEMENTALE ET COMUJNALE, ALGERIE).

Présidence de M. MARRANE, Président d'Sge

Séance du lundi 2 février 1943

La séance est ouverte à 1C h. 10

Présents : MM. LARRIBERE, MARRANE, 3ABLE.

Excusés : M. DUMA 3, Mme EBOUE.

Absents : MM. BENOIT, BCRGEAUD, Mme DEVAUD, MM. DOREY,
DCU. ENC , DUJARDIN, DTT^IC, GUENIN, GUISSOU
Léo HAMON, HCCQUARD, ÏÏYVRARD, LEMOINE,
MARINTABOURET, RSHA"LT, RICHARD, ROGIER,
SAIAH, SARRIEN, TREMINTIN, Général TUBERT
VANRULLEN, VERDEILLE, V^RGNOLE, VIGITARD.

ORDRE du JOUR

Examen de la proposition de résolution (n° 45, année
1948) de M. BARET et plusieurs de ses collègues, tendant
à inviter le Gouvernement à venir en aide aux victimes du
cyclone qui a dévasté l'Ile de laRéunion, les 27 et 28
janvier 1948.

./
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COMPTE-RENDU

Etant donné le nombre très restreint des commissaires
qui assistent à. cette séance, aucune discussion ne peut
avoir lieu.

La jurisprudence de la Commission est, d'ailleurs,
très fermement fixée au sujet de l'aide à apporter par
l'Etat aux sinistrés par fait d'intempéries.

Etant donné le caractère exceptionnel du cyclone qui
a' ravagé l'Ile de la. Réunion, la Commission ne peut que
donner an avis favorable aux conclusions du texte de
M. BARET.

v

p. MARRA-TE accepte de se charger du rapport devant
le Conseil de la République.

La. séance est levée à 1C heures.

Le Président
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ • FRATERNITÉ

PARIS. LE

INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE, DEPARTEMENTALE

ET COMMUNALE, ALGERIE)

Séance du mercredi 4 février 1948

Présidence de M. Léo HAMON, Président

La séance est ouverte à 15 heures.

Présents : Mime DEVAUD, MM. DUJARDIN, François DUMAS,
Mme EBOUE, MM. Léo HAMON, HYVRARD, LARRIBERE
MARRANE, RICHARD, ROGIER, SARRIEN, Général
TUBERT, VANRULLEN, VERDEILLE, VERGNOLE.

Absents t MM. BENOIT, BORGEAUD, DOREY, DOUMENC, DUPIC,
GUENIN, HOCQUARD, LEMOINE, MARINTABOURET,
POHER, REHAULT, SABLE, SAIAH, TREMINTIN,
VIGNARD.

ORDRE DU JOUR

I - Exposé de M. BOUR, Député à l'Assemblée Nationale, sur
le projet de loi (n° 928, année 1942) portant réorgani-
sation des transports de la Région parisienne.

II - Audition de la Commission mixte des transports du
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Conseil général de la Seine et du Conseil fttmicipal
de Paris.

III- Désignation d'un membre de la Commission chargéede
participer aux travaux de la Commission des Finances
(Article 26 du Règlement).

COMPTE-RENDU

LE PRESIDENT, M. Léo HAMON, ouvre la séance et
donne la parole à M. BOUR, en le remerciant d'avoir
bien voulu accepter de venir faire cet exposé devant la
Commission.

M. BOUR, commence par retracer brièvement l'histoire
des transports parisiens.

La première compagnie d'omnibus fut créée en 1Ç37.
Son succès fut tel que vingt sociétés rivales furent
aussitôt agréées.

Une sélection s'opéra avec le temps et, en 1854» il
ne subsistait plus qu'une dizaine de compagnies rivales.

Les inconvénients d'une exploitation aussi Jncohé-
rente ne gardèrent pas à se mettre en évidence.

Un décret impérial du 22 février 1855 décida la
concession, par la ville de Paris,à la Compagnie générale
des Omnibus^du droit d'exploitation. Des critiques s'éle-
vèrent contre ce monopole et le Ministre des Travaux
JrUblics* attribua directement,en 1891* de nouvelles
lignes a des compagnies diverses.

Au lendemain de la grande guerre, le 20 septembre
fMitiwlilc 1920, 1 du réseau d'exploitation fut affermé

à la S.T.C.R.P.

Le métropolitain,inauguré le 19 juillet 1900
(Yincennes-Maillot).fusionna^en 1930, avec la Compagnie
Nord-Sud.

Le Métro et la S.T.C.R.P. se livrèrent à une
concurrence acharnée et ne parvinrent pas, de ce fait, à
équilibrer leurs budgets'*

Dès 1932, un Comité de coordination fut créé mais
n'obtint pas de résultat.

• • •/ • • •
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En 1938, une nouvelle tentative de coordination
fut faite qui abouti t_* le 1er janvier 1948.

Un décret du 3 janvier 1945 réalisa l'unité orga-
nique des transports sous l'égide de l'administration
provisoire de la S.N.C.F.

Cet état provisoire est la source de beaucoupd'ennuis pour la compagnie du métrcy qui, par exemple,ne peut émettre d'emprunts.
Il faut donc sortir de ce provisoire et résoudre les

deux problèmes de concentration et d'extension qui domi-nent l'organisation des transports parisiens.
lie projet de loi actuel prévoit î

Deux organismes distincts, mi» imwSmh , l'un adminis-
tratif; l'Office régional des Transports Parisiens;l'autre technique, la Régie autonome des TransportsParisiens.

Leur compétence s'étendra à toute région parisienne,dont les limites exactes seront précisées par décret.

Les lignes fêrrées exploitées par la S.N.C.F., ainsi
que les entreprises privées existantes demeureront totale-
ment étrangères à la nouvelle organisation. Les dernières
nommées, cependant,devront se grouper en une association
professionnelle qui sera chargée de les représenter auprèsde l'Office.

La création de cet Office vise essentiellement à
combler une lacune de notre droit administratif qui neconnaît pas de personnes morales de droit public intermé-
diairetfentre l'Etat et les départements, dont plusieurssont ici intéressés.

Véritable syndicat de collectivités locales, l'Office^de par son existence, mettra définitivement fin a la plu-ralité des pouvoirs concédants en matière de transports(Ville de Paris, départements).
L'Assemblée générale de l'Office sera composée de

représentants du Conseil municipal de Paris, du Conseil
général de la Seine et des départements inclus dans la
région parisienne, enfin de l'Etat (en minorité).

Un Comité technique consultatif préparera les travauxde l'Assemblée générale.
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L'Office coordonnera l'exploitation des divers modes
de transports. Il veillera à l'équilibre budgétaire de la
Régie et donnera son avis sur les questions tarifaires.

Innovation importante, il aura, en matière financière,
tous pouvoirs pour imposer ses décisions aux collectivités
publiques intéressées.

„ La Régie autonome sera un établissement public, à
caractère industriel et commercial, doté de l'autonomie
financière. Elle sera chargée de l'exploitation des servi-
ces de transports existants ou qui pourraient lui être
ultérieurement confiés par l'Office.

Elle sera administrée par un Conseil de 26 membres,
représentatif des collectivités locales, des usagers,
du personnel et de l'Etat.

Le principe de l'équilibre financier le plus absolu
y y sera à la base de la gestion de la Régie. L'office pourra,

certes, consentir des réductions sur les tarifs, ramenant
ceux-ci au-dessous du prix de revient, mais il devra tou-
Jours trouver des recettes compensatrices (subventions
des collectivités ou de l'Etat.)

Ces subventions ne devront, en aucun cas, dépasser
un plafond fixé à 15% du montant global des recettes. La
part de l'Etat ne pouvant excéder la moitié de ce plafond
serait dans les circonstances actuelles de 900 millions
par an, au lieu des 1.750 millions que les transports
parisiens ont coûté en 1947 au budget général.

Le déficit actuel^d'ailleurs^est uniquement dû au
fait que les tarifs ne sont qu'au coefficient 4,4 par
rapport à 1939 alors que l'indice général du cout de la
vie est à 12,6 et que la S.N.C.F. a été autorisée à appli-
quér le coefficient 8,7.

f II correspond très exactement aux pertes de recettes
résultant/foie l'application de tarifs réduits à certaines
catégories d'usagers et aux impôts.

Le maintien des subventions est donc inévitable
pour l'instant tout au moins, si l'on ne vaut avoir
recours à une hausse substantielle des tarifs. La réor-
ganisation des transports parisiens devrait cependant
avoir pour premier effet de réduire au minimum indispen-
sable les participations extérieures.

f
de personnel de la Régie sera doté d'un statut

/ kicuuv'«AAl * qui rTentraînera aucune diminution de situation /judieiaig»/ 1 pour les intéressés. '

• • •/. • «
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Un système de primes de gestion sera établi, basé
sur les résultats financiers ou techniques de l'entreprise.

LE PRESIDENT remercie M. BOUR de cet exposé complet
qui aura permis aux membres de la Commission qui n'étaient
pas au courant de la question d'avoir une vue très exacte
du problème•

Les membres de la Commission mixte des Transports
du Conseil général et du Conseil municipal, prennent ensuite
la parole et présentent leurs observations sur le projet#

Ces observations sont consignées dans le tableau annexé
au présent procès-verbal.

Au cours de ces exposés, M. MARRANE intervient à
plusieurs reprises.

Une première fois,pour regretter, à propos de l"opi-
nion d© M. THIRIOJf, que l'unanimité ne g&a© pas au sein
de la Commission.

Il remarque ensuite que les observations de M. THIRION
portant sur l'équilibre financier de la Régie ne sont pas
pertinentes.

En effet, l'équilibre du budget par les seules
recettes est impossible, ne serait-ce que pour la raison qu'
-ne nouvelle ligne créée entraîne toujours, à son début
d'exploitation, un déficit.

D'autre part, M. THIRION se contredit quand il
revendique l'autonomie du budget de la Régie et quand
i£ préconise l'intervention financière de l'Etat lors du
renouvellement du matériel.

M. THIRION répond que $e budget de la Régie compte
pour 1948, 15 milliards de dépenses et que le déficit
passager créé par l'ouverture d'une nouvelle ligne est tréfc
faible au regard d'une telle somme.

Par ailleurs, une loi pourrait préciser que l'Etat
financera à 50^ le renouvellement du matériel.

Les membres de la Commission mixte ayant terminé
leur exposé, M. Léo HAMON suggère que les observations
ainsi présentées soient indiquées dans un tableau établi par
le Secrétariat administratif. La discussion sur ces obsej>-
vatlons pourrait s'instaurer lors d'une prochaine séance.
La date de cette séance est fixée au mardi 10 février.
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10 heures.

la Commission désigne ensuite M. ROGIER pour partici-
oer aux travaux de la Commission des Finances, conformément
I l'article 26 du Règlement.

La séance est levée à 17 heures 30.

Le Président,
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ETAT DES REMARQUES PRESENTEES DEVANT LA

COMMISSION DE L'INTERIEUR (administration générale,

départementale et communale, Algérie).

Par les délégués de la Commission mixte des Transport»
du Conseil municipal et du Conseil général de la

Seine

Sur le Projet de loi réorganisation les Transport»
de la Région parisienne

OFFICE

M. VICARIOT
' S.F.I.O.

l'Office est util®
Regrette que l'Assemblée Nationale ait séparé

nettement l'Office de la Régie.
Dans 1 ' Avant-Projet de la Commission mixte

ces deux organismes étaient unis.

Les domaines d'application de l'Office et de
la régie ne sont pas distincts.
Si l'Assemblée Nationale était de l'avis eon-

traire, elle aurait dû faire deux texte» légis-
latifs distincts.

Les représentants de l'Etat sont trop nom-
breux au sein de l'Office. Ils sont même inuttlea
car ils n'engagent pas l'État, le Parlement dé-
cidant en définitive de l'attribution des sub-
ventions.

Propose la suppression du comité technique .

M. THIRION
R.P.F.

Est nettement hostile à cet organisme qui dé-
possecTe "les Assemblées élues de leur pouvoir
de décision.

Il suggère la. création d'un Comité obligatoire*
ment consultatif qui abandonnerait tout pouvoir
de décision aux assemblées élues.

,™ET î b'^Office est indispensable car le groupe deM.R.p, . départements qui constitue la région parisienne
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n'est pas organisé administrativement.

Il faut un organe d'arbitrage (ministre).
Il faut un organisme coordinateur :

( - soit l'office
) - soit une commission fonctionnant à
( l'intérieur de la Régie.

Cependant, l'office doit être allégé. Le
Comité technique, notamment, doit être réduit.

Par ailleurs, l'Office tel qu'il est conçu
est un organe un peu trop consultatif au point
de vue financier. Le Parlement reste souverain.

M. ESTIER
P.C.

L'Office est utile pour coordonner les lignes
et "Tes tarifs^

Mais l'Assemblée Nationale en plaçant les
dispositions qui le concernent en tête du projetde loi a modifié l'orientation primitive du
texte.

REGIE

M. VICARIOT

M. THIRION

Réclame un monopole de droit pour la Régie.

La Régie devrait avoir une direction du type"société anonyme", h pouvoirs étendus et respon-sable devant les assemblées élues.

M. LEGORNET : La représentation des élus parisiens est tropfaible dans le projet actuel.

Il faut augmenter la représentation des col-
lectivités locales h l'intérieur de la régie.

La régie doit avoir, en contrepartie de ses
î obligations qui sont lourdes, un monopole de
: fait et de droit.

./



DISPOSITIONS FINA NCIERES

M. VICARIOT : Les subventions de l'Etat à la R.A .T.P. sont
: indispensables .■ Il est même nécessaire d'en
: établir le montant avant 1'établissement du
: budget.

: Le taux actuel de 15 $ est insuffisant
: ( article 23) .

: Les réductions de tarif consenties par la
: R .A-.T .P .devraient être prises en charge par les
: départements ministériels intéressés."

M. THIRION Est opposé au système des subventions . La
Régie doit équilibrer son budget par ses seules
recettes commerciales. Les subventions de l 'Etat
trouveront ailleurs un emploi plus judicieux.
L'Etat pourrait intervenir en participant

aux frais de renouvellement, du matériel ( 50$) .

M. DEGORNET Les subventions de l'Etat sont indispensables .

Tout équilibre du budget sans leur aide est
illusoire .

Mw EST1ER Les subventions sont nécessaires . Les tarifs
ne peuvent être assez, élevés pour assurer l'é-
quilibre du budget.

TRANSPORTEURS ROUTIERS

M. VICARIOT L'organisation des transporteurs routiers
n'est pas souhaitable.

La formation d'une association puissante diri-
t gée par les plus influents d'entre eux (Citroën)serait fâcheuse .

Il est regrettable que l'Office qui dirigera,la Régie n'ait aucun pouvoir s;ar les transpor-
teurs routiers.
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M. THIRION Les transporteurs routiers n'ont rien \ faire
à l'intérieur de l'office, leur organisation est
inutile.

Il serait souhaitable que les transporteurs
routiers aient certaines obligations en contre
partie des avantages qui leur sont accordés.

Des précautions doivent être prises pour éviter
1'"écrémage" des lignes exploitées par la Régie.

: Les tarifs des transporteurs routiers doivent
: être fixés par l'Office.

: (M. Thirion s'oppose à cette mesure qui organiner«;it
:1a course à la hausse des tarifs.

STATUT DU PERSONNEL

Aucune objection particulière au projet, M. VICARIOT
souhaitant que les organisations syndicales soient consultées

avant l'établissement de ce statut.

M. DEGORNET

M. PRANGEY
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE

DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE

ALGERIE

Séance du jeudi 5 février 1948

Présidence de M. Léo HAMON, Président

La séance est ouverte à 10 heures

Présents : MM. DOREY, DUJARDIN,, François DUMAS,, Mme EBOUE,.
Léo HAMON, LARRIBERE, MARINTABOURET, RICHARD,
SABLE, SARRIEN, VANEULLEN, VERGNOLE, VIGNARD*

Absents : MM. Alcide BENOIT, BORGEAUD, Mime DEVAUD,
DOUMENC, DUPIC, GUENIN, HOCQUARD, WIQQOU'j
HYVRARD, LEM10INE, MARRANE, POHER, REHAULT,
ROGIER, SAIAH, TREMINTIN,Général TUBERT,
VERDEILLE.

ORDRE DU JOUR

I - Rapport de MI. SARRIEN sur la proposition de loi (n° 16,

• • •/ • • •
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là 444

II -

III -

IV -

année 1948) tendant à rendre obligatoire le branchement
à l'égoût dans la ville d'Orléans,

Rapports de Mme EBOUE'.sur le projet de loi (nn° 984,
année 1947), adopté par l'Assemblée Nationale, portant
prorogation provisoire des banques de la Guadeloupe, de
la Guyane, de la Martinique et de la Réunion et sur le

projet de loi (n° 985, année 1947) relatif au commerce de
l'or dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane,
de la Martinique et de la Réunion.

Nomination d'un rapporteur pour la proposition de réso-
lution (n° 740, année 1947) de M. COURRIERE, tendant à
inviter le Gouvernement à indemniser les viticulteurs
de l'Aude victimes de la grêle.

Examen du projet de loi portant réorganisation des trans-

ports de la région parisienne.

COMPTE-RENDU

LE PRESIDENT, M. Léo HAMQN, ouvre la séance et donne
la parole à M. SARRIEN.

_ I _

M. SARRIEN lit son rapport sur la proposition de loi
(n° 16, année 1948) tendant à rendre obligatoire le
branchement à l'égoût dans la ville d'Orléans.

Ses conclusions tendent à l'adoption sans modification
d'un texte qui a été voté sans débats à l'Assemblée Natio-
nale.

LE PRESIDENT remercie M. SARRIEN de son exposé et lui
demande s'il a une idée de l'ordre de grandeur de la dé-
pense ainsi imposée aux propriétaires.

M. SARRIEN et M. VERGNOLE indiquent que cette somme

avoisine 25 à 30.Q00 Ers.

M. SARRIEN propose que la Commission entende l'auteur
de la proposition de loi, M. CHEVALLIER, qui pourrait
fournir tous renseignements utiles à la Commission.

LE PRESIDENT remarque qu'il paraît un peu fastidieux
d'être obligé de recourir à un texte législatif chaquefois qu'une ville veut contraindre les propriétaires à

•/
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effectuer le branchement de leur immeuble au réseau

d'égoûts. Ne pourrait-on, une fois pour toutes/prendre
mne disposition de portée générale ?

la Commission se déclare de cet avis, à l'unanimité

LE PRESIDENT remarque, toutefois, qu'une telle

mesure aurait l'inconvénient, en incitant les munici-

palités à faire des travaux, de poser un problème de

financement très épineux.

M. SARRIEN déclare qu'il ne redoute pas cette

éventualité car les budgets communaux sont déjà sur-

chargés, les communes ne se lanceront pas dans une

telle aventure; de plus, il y a pénurie de matériaux
de construction.

Après une discussion portant sur les termes à

adopter, la Commission, unanime, <t approuvé le dépôt
d'un texte de proposition de loi indiquant que :

"dans toutes les communes qui installent un réseau
de tout à l'égoût, l'obligation de branchement existe

pour les riverains des voies desservies par un collec-
teur

MM. SARRIEN et VIGNARD sont chargés d'étudier
l'exposé des motifs de ce texte qui devrait être
très sNriMMPB

- II -

Mme EBOUE donne ensuite lecture de son rapport
sur le projet de loi (n° 985» année 1947) relatif à
la réglementation du commerce de l'or dans les quatre
nouveaux départements français, 4es conclusions tendent
à l'adoption pure et simple du texte voté par l'Assem-
blée Nationale.

LE PRESIDENT remarque cependant que ce projet
de loi semble dépassé par les récents événements. Il
réglemente dans les départements d'outre-mer un état
de choses qui ne subsiste plus dans la métropole.

Sur sa proposition, la Commission charge Mme
EBOUE et MI. DOREY d'une enquête complémentaire au

sujet de ce texte.

La même décision est prise au sujet du projet
de loi portant prorogation des banques dans les
nouveaux départements français (n° 984, année 1947).

• • •/ • • •
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M. SABLE est chargé de cette enquête.

En effet, ce texte porte prorogation des banques
jusqu'au 31 mars. Or, rien, dans les exposés des motifs,
ne permet de savoir pourquoi cette date a été choisie.

Elle paraît trop rapprochée aux membres de la Commis-
sion qui souhaitent un complément d'information et

préféreraient que la date de prorogation fut assez

éloignée pour être définitive.

- III -

M. DOREY est désigné rapporteur de la proposition
de loi (n« 740, année 1947) de M. COURRIERE tendant à
indemniser les agriculteurs de l'Aude victimes de la
grêle.

La séance est levée à 12 heures.

Le Président,
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Excusés

Suppléants M. LOREY de M. VIGNARD
M. SARRIEN de M. MARINTABOURET.

Absents : MM. Alcide BENOIT, BORGEAUD, DOREY, DOUMENC,
LUJARDIN, DUPIC, GUSNIN, HOCQUARD, HYVRARD,
LARRIBERE, POHER, REHAULT, RICHARD, ROGIER,
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séance est ouverte à 10 heures.

: Mme DEVAUD, MM. François DUMAS, Mme EBOUE,
MM. Léo HAMON, LEMOINE, MARRANE, SARRIEN,
VANRULLEN, VERDEILLE, VERGNOLE.

SAIAH,
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ORDRE DU JOUR

I — Examen pour avis du projet de loi (n° 928, année 1947),
adopté par l'Assemblée Nationale, tendant à la réorgani-
sation et à la coordination des transports de voyageurs
dans la région parisienne.

II - Désignation d'un rapporteur pour la proposition de réso-
lution (n° 822, année 1947) tendant à inviter le Gouver-
nement à prendre toutes dispositions pour venir en

aide aux victimes de l'incendie de Pointe-à-Pitre (Gua-
deloupe).

*■

III - Examen des rapports de Mme EBOUE :

a) sur le projet de loi (n° 984, année 1947), adopté
par l'Assemblée Nationale, portant prorogation provisoire
des banques de la Guadeloupe, de la Guyane, de la
Martinique et de la Réunion y

b) sur le projet de loi (n° 985, année 1947),
adopté par l'Assemblée Nationale, relatif au commerce

de l'or dans les départements de la Guadeloupe, de la
Guyane, de la Martinique et de la Réunion.

CQMPTE-RENDU

la Commission désigne M. DOREY rapporteur de la
proposition de résolution (n° 822, année 1947) de M.
RENAISON, tendant à inviter le Gouvernement à prendre
des dispositions pour venir en aide aux victimes de l'in-
cendie de Pointe-à-Pitre (Guadeloupe).

Mme EBOUE donne ensuite lecture de sC4 rapports sur
les projets de loi (n° 984 et 985, année 1947). Ses
conclusions tendent à l'adoption sans modification du
texte voté par l'Assemblée Nationale.

La Commission décide de procéder à un/complément
d'information sur ces affaires, par l'intermédiaire de Mme
EBOUE. Les renseignements obtenus, les deux rapports
seront déposés^sans nouveau débat,devant la Commission.

La Commission poursuit ensuite l'examen du projet
de loi (n° 928, année 1947) portant réorganisation des
transports de la région parisienne dont elle est saisie
pour avis.

• • •/ • • •
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M. JïARRANE, dès l'ouverture de la discussion,
dépose une motion préjudicielle, tendant à ce que le
texte de 1*avant-projet élaboré par la Commission mixte
dés transports du Conseil municipal de Paris et du

Conseil général de la Seine soit pris comme base de
discussion à la place du projet voté par l'Assemblée
Nationale.

LE PRESIDENT indique qu'il a été oonvenu, lors
de la précédente séance, d'examiner les observations

présentées par la Commission mixte des Transports et
condensées par les soins du secrétariat administratif
en un tableau récapitulatif. Il convient donc d'exami-
ner successivement les divers points de ce tableaué

Au sujet de l'Office des transports, trois posi-
tions sont possibles :

celle de M. DEGORNEY pour qui l'Office est indispensable;
celle de M. THIRION pour qui l'Office est inutile;
la thèse de M. VICARIOT s'insérant entre ces deux

positions extrêmes.

LE PRESIDENT demande donc que la discussion s'éta-
blisse sur ce point : faut-il un office ? et les dis-

positions concernant l'Office doivent-elles faire partie
du projet de loi qui organise la régie ?

M. BOUR fait remarquer que, seul, M. THIRION
était nettement opposé à la création de 1' Office.
M. VICARIOT aurait voulu que régie et office soient
organisés par deux textes différents, c'est un voeu

qui n'est pas réalisable du point de vue pratique si
le Conseil de la République veut élaborer un texte qui
ait quelques chances d'être adopté-par l'Assemblée
Nationale »

M. MARRANE en revient à sa motion préjudicielle
et indique que les élus de la Seine ont fait preuve
d'un grand bon-sens dans l'élaboration de leur texte.
Les problèmes posés par l'Office et la Régie sont très
différents.

En effet, la tâche la plus urgente pour le légis-
lateur consiste à élaborer un nouveau statut juridique
pour le métropolitain afin d'en finir avec un statut
provisoire qui n'est qu'une conséquence de la collabo-
ration de l'Etat et de la Direction du métropolitain,
avec l'ennemi, pendant la guerre.

L'Office, par contre, organise l'avenir. Son statut
pourrait être fixé plus tard.

• • •/ • • •
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Le G-ouvernement ne s'est jamais intéressé aux

transports parisiens en ayant en vue l'intérêt de la

population. Ses interventions, dans ce domaine, lui
ont été dictées par son propre intérêt (taxis de la tftarne,
chemin de fer de ceinture).

L'Etat s'est attribué le pouvoir de gérer les trans-

ports parisiens sous prétexte qu'il participait a.

l'atténuation du déficit. Mais c'est lui qui a créé
le déficit, qui n'existait pas avant guerre,endettant
des employés à la retraite pour des motifs politiques
et en abaissant les tarifs. Cette ingérance est une

^

violation pure et simple du droit de propriété du dépar-
tement de la Seine et de la ville de Paris.

Le plus, l'introduction des transporteurs routiers
dans l'office constitue un scandale car ils représentent
des intérêts privés et ont le droit d'agir sur un ser-

vice public. Qu'on les admette à titre consultatif, mais

qu'on ne leur donne pas la possibilité d'influer sur

des mesures d'intérêt général.

Les représentants du Gouvernement n'ont également
rien à faire au sein de l'Office. Pour toutes ces

raisons, il faut réglerrd'abord,1a situation de la

régie; ensuite,celle de l'Office et adopter comme

base de discussion le projet de la Commission mixte des
transports.

M. BOUE objecte que les transporteurs routiers
ne sont introduits dans l'office qu'"à titre purement
consultatif.

Il remarque également que,si l'article premier du
projet concerne l'Office, c'est cependant la Régie qui
est organisée en premier lieu dans le texte de l'Assemblée
Nationale.

L'autre part, M» MAERANE reproche à l'Etat de
trop intervenir dans la gérance des transports parisiens
par l'intermédiaire de l'Office.

Mais ce n'est pas l'Office qui gère, c'est la
Régie•

Or, l'Assemblée Nationale a réduit le nombre des
représentants de l'Etat dans la régie par rapport à
1* avant-projet.

Le PRESILENT remarque que, sur le plan pratique,
le bouleversement du texte de l'Assemblée Nationale,
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souhaité par M. MARRAUE,aurait des effets désastres. Il
a fallu, en effet, trois ans pour aboutir à ce texte,
il ne faudrait pas, en disjoignant les articles qui
concernent l'office, faire courir un autre délai aussi
long.

De plus, si M. MARRANE regrette la présence,au
sein de l'Office, de représentants de l'Etat qui n'en-
gagent pas ses finances, il a toujours été admis, dans les
assemblées locales, qu'il était^impossible de créer
par l'intermédiaire de ses représentants des dettes à

l'^Etat, le Parlement étant le seul juge du budget.

M. SARRIEN demande à M. BOÏÏR de bien vouloir lui
préciser les différences qui séparent l'office de la

régie.

M. BOUR expose que la création de l'Office était
indispensable, étant donné les principes du droit admi-
nistratif français.

Toute Itégie suppose une personne concédante, or,
la R.A.T.P. est un organe d'exploitation qui déborde
le cadre du seul département de la Seine^

Par ailleurs, si la régie dépend de plusieurs
départements, il n'existe pas, en droit public^, français,
de personne morale intermédiaire entre le département

'

et l'Etat. La création de l'Office qui remplit ce rôle
d'intermédiaire était indispensable pour l'harmonie juri-
dique du projet .

M. MARRANE précise alors que l'avant-projet des
élus municipaux octroyait à la Bégie un monopole de droit.
Ce monopole est, à son avis, indispensable. En effet,
la Régie est un service public qui n'est pas guidé sim-
plement par des buts commerciaux. Le .Métropolitain
circule presque à vide pendant les heures creuses, d'où
perte d'argent.

Une compagnie privée ne pourrait faire cela et
intensifierait son trafic aux heures de pointe, d'où
nouvelle perte de recettes pour la Jfyégie qui, financiè-

/que rement, ne serait pas viable. Il faut donc/des obliga-
tions strictes soient imposées aux transporteurs routiers
afin de ne pas déséquilibrer la concurrence entre eux
et la itégie.

M. DUMAS déclare que cette idée de monopole l'effraie
un peu car, qui dit monopole, dit relèvement des tarifs
et méprise les intérêts privés.

• • •/ • • •
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M» BOUR remarque que les différences entre

1'avant-projet et le texte de l'Assemblée Nationale se

résument en un point :

Les assemblées parisiennes prévoyaient un monopole
de la f(égie s* étendant sur une zône territoriale très
vaste. Cette idée a vivement ému tous les transporteurs
routiers français qui ont craint la généralisation d'un
tel système.

L'Assemblée Nationale a pensé qu'un tel monopole
n'était pas indispensable ca^r la régie étend son activité
à l'extrême périphérie de Paris .sur des communes quasi-
provinciales dont l'activité diffère énormément des
communes de proche banlieue et ^t'exigent une organisa-
tion souple des transports^

LE PRESIDENT déclare qu'il se rallie au texte
de l'Assemblée Nationale car il n'est pas tellement diffé-
rent du texte des assemblées parisiennes dont il a la
paternité. Ce texte voté représente le fruit d'un accord
entre les différentes partieset le gouvernement, il est
donc indispensable^ de prendre ce projet comme base de
discussion à l'intérieur de la Commission.

La motion préjudicielle de M. KARRANE est mise aux

voix, elle est repoussée à mainS levées par tous les commis-
saires non communistes.

Le Président propose alors de revenir à l'examen
du tableau comparatif et de prendre, sur chacun des
points qu'il met en évidence, une position de principe.

Après inie assez longue discussion générale, la
Commission décide de ne pas procéder ainsi et d'attendrej,
pour ce faire^d'être en possession du texte de la Commis-
sion des Moyens de Communication qui est saisie pour le
fond.

Plusieurs commissaires et M. MARRANE, notamment,
regrettent le retard apporté par cette dernière commis-
sion à l'examen du projet. En effet, le délai consitu/-tionnel imparti au Conseil de la République pour donner
son avis n'est pas loin d'expirer et la Commission
devra élaborer dans la hâte ses amendements.

M. MARRANE déclare qu'il se propose d'attirer
l'attention du Conseil de la République, en séance
publique, sur la méthode de travail de la Commission
des Moyens de Communication.

LE PRESIDENT l'en dissuade et lui propose plutôt
• • */ • • •
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de faire hâter les travaux de cette commission par
l'intermédiaire des membres de son groupe qui y siègent*

Ce point de vue étant adopté, la Commission
remet à une prochaine séance l'élaboration de son

avis sous forme d'amendements*

La séance est levée à midi.

Le Président,
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COMMISSION DE L'INTERIEUR (Administration Générale,
Déportementoie et Communele, Algérie)

Présidence de M. Léo Hamon, Président

Séance du mardi 17 février 1948

La séance est ouverte à 10 heures.

Présents

Excusé s

vu POROEAUoj', Mme DEVAUD, KM. DOREY, DOTJKENC, DÏÏPIC,
Mme ÈBÔUE, MM; Léo IIAMON, LARRIBERE, LEMOINE?
RICHARD, ROGIERV "SÂËLÉ," Général TUBERT, VANRUHHSF,
VERDEILLE.

Mu. BENOIT (Aletde), DUJARDIN, GÏÏENIN, EOCQUARD,
HYVRARD, iiARINTABOURET, MARRANE, POHER, REHAULT,
VERGNOLE, Valentin-Pierre VIGNARD.

Suppléants : M.BENDJELLOUL (de M. SAIAH), M. BORGEAUD (de
M. DUMAS François), M. Léo HAMON (de M.TREKINTIN)
M. VALLE (de M. SARRIEN).

Ordre du jour

Examen du projet de loi (n° 101 année 1948, C.R.), adopté
par 1|Assemblée Nationale, portant fixation des circons-
criptions électorales pour la désignation des membres de
l'Assemblée Algérienne.

./
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LE PRESIDENT, M. Léo Hamon, ouvre le séance et indique
aux commise à-vrai, qu' il a obtenu de M. Maisonneuv.e, Directeur
des Affaires d'Algérie, au ministère de l'Intérieur, qu'il
vienne éclairer la commission sur les points obscurs du projet
qui est soumis à son examen.

pro jet.
LE PRESIDENT rappelle brièvement l'historique du

L'article 30 du statut de l'Algérie précisait que les
élections à l'Assemblée Algérienne auraient lieu pour les deux

collèges au scrutin uninominal.

Deux contre-projets ont été déposés à l'Assemblée
Nationale, l'un par M. Rabier, l'autre par Mme Sportisse, qui
tendaient à substituer au scrutin uninominal le scrutin de liste
(X vfttreprésentation proportionnelle.

La commission de l'Intérieur de l'Assemblée Nationale
n'a pas cru devoir les préndre en considération et l'Assemblée
elle-même a entériné le position de sa commission»

Deux questions se posent donc :

1°) Paut-.il adopter le scrutin uninominal ou le scrutin
de liste a représentation proportionneile ?

2°) Si l'on adopte le scrutin uninomina], doit-on
modifie!" le découpage fait par l'Assemblée Nationale ?

LE PRESIDENT donne la parole à M. Maisonneuve.

M. MAISONNEUVE indique que le Gouvernement, en éta-
blissant le projet de découpage, s'est inspiré des critères
suivants :

1 - la répartition des sièges a été basée d'abord et
surtout sur le nombre des électeurs inscrits dans les différentes
régions et localités ;

2 - l'équilibre entre la représentation des trois
départements algériens a été recherché ;

3 - on a cherché à équilibrer la représentation des
populations urbaines et celle des populations rurales ce qui a
conduit l'adoption d'un quotient'moins élevé pour la camagne
que pour les grandes villes :
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(Alger-vil. e : quotient : I3.9OO);

< Ensemble du déportement : quotient : 10.700;

4 - le Gouvernement s respecté dons toute le mesure

du possible les découpages fournis par les circonscriptions
administrat ive s existantes.

C'est ainsi que chacun des dix-neuf arrondissements
administratifs de l'Algérie s été doté d'un, représentant.

Bar ailleurs, les circonscriptions électorales ont

été délimitées de façon à ce qu'elles contiennent deux ou_
plusieurs des circonscriptions constituées pour les élections
aux conseils généraux; en effet, le nombre des conseillers
généraux (110) est à peu près double de celui^des représentants
dé chacun des deux collèges à. l'Assemblée Algérienne.

5 - Enfin, il a été tenu compte,dans certains cas^des.
facteurs économiques et géographiques pour assouplir une répar-
tition mathématique jugée inadéquate. C'est ainsi que l'étendue
du département de Constantine lui a valu l'attribution d'un
nombre de sièges supérieur à celui auquel lui aurait donné,
droit le nombre des électeurs inscrits.

La Commission de l'Intérieur de l'Assemblée Nationale
a modifié le projet sans que l'on puisse distinguer quels
principes ont dominé la rédaction de 4es amendements.

m. kÂlSONNEOVE donne alors une. ^numération,des modifi-
cations apportées par la Commission (résumées dans le rapport
de m. pohlupt-Ess-'érober), et^nodifications apportées par l'As-
semblée Nationale (amendements Quilici, Paria ioni Sme i'I).

/

Un long débat s'engage alors entre M-... Bendjelioul,
•Doumenc, Larribère et Rogier portant sur les modifications
votées par l'Assemblée Nationale.

M. LARRIBERE proteste contre le découpage des cir-
conscriptions de Constantine. Les citoyens de Constantine sont

avantagés par rapport à ceux d'Oran ; le quotient, dans ces

deux Villes, varie, en effet, du simple au double (Gonstan-
tine : 7.000 - Oran : 14.000).

M. BENDJBLLOTÏL proteste contre les découpages du deu-
xième collège de Constantine. En effet, ce découpage a été
basé suf le quotient des électeurs inscrits. Or, en 1-°45,une
campagne politique a été menée par 1 certains partis pour que
les musulmans ne s'inscrivent pas. C'est ainsi qu'on a obtenu
à cette époque 6.700 inscriptions qui sont passées à 25.000
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à la suite des élections de le nouvelle municipalité qui a

procédé à des inscriptions d'office. La municipalité élue en

juillet 1946 a rectifié ces chiffres et les a ramenés à
16.000. Il y a, I. l'heure actuelle, 2i<000 inscrits.

Il serait préférable de ne pas tenir compte de chif-
fres a issi. variables et de se baser sur les chiffres de la

population,comme cela a été fait,en 1944, pour les élections
du Conseil général.

M. BENDJELLOUL déclare qu'il déposera un amendement
reprenant les termes de/celui de 1-1. Ber^chennouf à l'Assemblée
Nationale qui tendait à revenir aux circonscriptions du projet
du Gouvernement pour le département de Constantina.

M. LEMOINE déclare qu'il déposera, lors de la prochaine
séance^un contre-projet qui tendra, à substituer, au s-crutin
uninominal, le scrutin de liste,beaucoup plus démocratique dans
ses apû11 cations.

LE PRESIDENT, au terme de ce débat, indique que, seuls,
les conseillers algériens peuvent se faire une idée nette de
la portée du texte adopté et des modifications à y apporter.

Quoi qu'il en soit, il rappelle;

1°) que la France .célèbre, en ce moment, le centenaire
du Suffrage Universel direct; Il serait bon qu'on s'en souvînt^

2°) que les principes qui ont dicté la conduite de
l'Assemblée Nationale en la matière, sont très

# peu apparents.
(La Commission devrait adopter pour la conduite de ses travaux
une idée directrice tendant à assurer :

- ou bien le maximum d'égalité numérique des électeurs
dans chaque circonscription;

- ou bien iir fi i-ù... un découpage calqué le plus possible
sur les circonscriptions administratives.

Il demande aux conseillers représentant l'Algérie de
bien vouloir se réunir avant la prochaine réunion de la commis-
sion^qui pourrait être fixée à Jeudi matin. Ils pourraient
ainsi étudier de près les modifications qu'ils désirent ap-
porter au texte de l'Assemblée Nationale.

Cette proposition est adoptée et il est entendu que
les_élus algériens soumettront à la commission des amendements
rédigés de façon précise.

•/
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M. LEMOINE répond aux remarques précédentes du prési-
dent en faisant observer que l'Assemblée nationale et le

Gouvernement semblent se soucier fort peu du Centenaire du

Suffrage Universel. Le découpage proposé est anti-démocratique
au possible. Le Président a convie les commissaires à une

oeuvre de redressement. Les Communistes ne prendront aucune

part à ce travail car, pour la majorité actuelle du Parlement,
tout ce qui est proposé par les Communistes est rejeté,

* Le parti communiste^réalisant contre lui mie oppo-
sition systématique, ne participera pas aux travaux de la

commission.

LE PRESIDENT regrette cet état de choses car l'opposi-
tion est un facteur utile en régime parlementaire.

Il- indique que la prochaine séance aura lieu jeudi,
■< à 10 heures^,pour examiner^dans le détail,le projet de décou-

page.

La séance est levée à 12 heures 30.

Le Président,
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La séance est ouverte à 10 heures.

fl.SORS gftVI?,
Présents î^me DEVATJD, MM. DOUMENC, DUJARDIN, Mme EBOUE,

MM* Léo HAMON, LARRIBERE, LEMOINE, MARRANE,
KOG-iett.Général TUBERT, VANRULLEN, Valentin-Pierre

VIGNARD.

Excusé

Suppléants

Absents

M. DOREY.

M.BORGEAUD (de M. François DUMAS)
M. GATUING (de M. REHAULT)
M. ROGIER (de M. MARINTABOURET).

MM. Alcide BENOIT, DUPIC, GUENIN, HOCQUARD,
HYVRARD, POHER, RICHARD, SABLE, SAIAH,
SARRIEN, TREMINTIN, VERDEILLE, VERGNOLE.

Ordre du jour

I - Examen du projet de loi (n° 101, année 1948), adopté
par l'Assemblée Nationale, portant fixation des cir-
conscriptions électorales pour la désignation des
membres de l'Assemblée Algérienne.

• •/ • *
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II - Nomination d'un rapporteur pour les prqpositions
de résolutions (n° 120, année 1948) de Mme Claeys
et (n° 12'1, année 1948) de M. Denvers tendant à
inviter le Gouvernement à prendre toutes mesures

d'urgence pour venir en aide aux familles des
victimes de la catastrophe ferroviaire de Thumeries.

- Compte-rendu -

M. Léo HAMON, président, ouvre la séance et indique
que, conjointement aux décisions adoptées lors de la

précédente réunion, il va Être procédé à l'examen des
amendements au projet de découpage des circonscriptions
algériennes, présentés par les représentants de l'Algérie
au sein de la Commission.

M. BENDJELLOUL déclare déposer,, préalablement à
toute discussion,une motion préjudicielle protestant
contre la façon dont le statut de l'Algérie a été élaboré
par le Parlement f qui n'a nullement respecté les désirs
exprimés par la population algérienne. Le statut est le
fruit de concessions que se sont faites les partis de
la métropole sans considération aucune pour les besoins
de l'Algérie.

La Commission prend acte de cette déclaration.

M. LEMOINE déclare alors qu'il reprend devant la
Commission le oontre-projet présenté par Mme Sportisse
devant l'Assemblée Nationale.

Ce texte tend à l'adoption du scrutin de liste
pour procéder aux élections à l'Assemblée Algérienne.

Cependant Mme Sportisse réclamait l'octroi du
droit de vote aux femmes musulmanes;, M. Lemoine ne

reprend pas à son compte cette dernière disposition,
ceci pour tenir compte des objections présentées par
les SocialistesRêvant l'Assemblée Nationale

/
à ce sujet.

M. LEMOINE estime inutile de défendre son texte
plus longuement car à l'occasion de l'élaboration du
Statut de l'Algérie la controverse^scrutin uhinominal—
scrutin de listera été poussée à fond. Tous ses arguments
sont donc connus.
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M, ROGIER déclare s'opposer au contre-projet de

M. Lemoine, mais n'insiste pas davantage pour les raisons

que celui-ci vient de donner,

M, DOUMENC déclare que la S.F.1.0. est,en principe,
partisane du scrutin de liste avec représentation pro-
portionnelleî cependant^ pour les raisons indiquées lors
du débat sur le Statut, le parti socialiste s'abstiendra
dans le vote.

Le contre-projet de M. Lemoine est repoussé par
un vote à mains levée?, les commissaires communistes ayant
voté pour, les socialistes s'étant abstenus, les autres
commissaires votant contre.

Le général TUBERT présente alors un contre-projet
subsidiaire qui est ainsi rédigé :

Article unique.

Les circonscriptions électorales sont déterminées
de telle sorte;

* 1°- que le nombre d'électeurs de chaque circons-
cription ne s'écarte pas, en plus ou en moins, de 1.500
unités dans le premier collège et de 3.000 dans le
deuxième collège du quotient départemental du collège
considéré;

's

2°- qu'aucune fraction de commune urbaine ne soit
rattachée à une circonscription rurale.^

Oe texte tend, déclare le général TUBERT, à éviter
les marchandages électoraux qui se sont donnés libre cours
devant l'Assemblée Nationale.

Le contre-projet mis aux voix est repoussé de la
même façon que celui de M. Lemoine.

Passant à l'examen des articles proprement dits,
la Commission examine tout d'abord un amendement de
M. Larribère concernant le premier collège d'Oran.

Qran, premier Collège

Cet amendement est ainsi rédigé :

^Le nombre des circonscriptions d'Oran (premier
Collège) sera porté à six. Elles seront constituées par
les circonscriptions du Conseil Général.
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Les circonscriptions n° 13 et 14 n'en formeront
qu'une.""

M. LARRIBERE explique que le ville d'Oran comprend
72.000 électeurs et possède cinq circonscriptions. Or^.la ville de Constantine, qui possède 31.000 électeurs, a

quatre circonscriptions. Ce qui lui donne une moyenne
d'électeurs beaucoup plus faible par circonscription.
La Banque Ro-rçbchild a ainsi plus de représentants que
les ouvriers d'Oran.

L'amendement mis aux voix est repoussé par un
vote à main5levées.

Un amendement de M. Gatuing tend,au contraire, à
ramener de cinq à quatre le nombre des circonscriptions
d'Oran et à reprendre,en la matière,le texte initial du
Gouvernement.^

Ceci afin d'appliquer la règle générale suivie par
le projet gouvernemental qui tendait à ce que le terri-
toire communal du siège de chaque arrondissement cons-
tituAt une seule circonscription.

L'amendement^mis aux voix,est adopté par un vote
à mains levées(les communistes votent contre, les socia-
listes s'abstiennent, les autres commissaires votent
pour).

Constantine, premier Collège

Un amendement de M. Doumenc est adopté ensuite.
Il a pour effet d'amputer la huitième circonscriptionBdne-Mixte de la dix-neuvième circonscription rurale du
Conseil Général qui est reportée dans la neuvième cir-
conscription Bône-Mixte.

Cette modification a pour but de rétablir l'homo-
généité géographique et économique de ces deux circons—
criptions.

Mme DEVAUD présente ensuite un amendement qui viseà augmenter la treizième circonscription (Bord j/Arreridj)des communes d'Atn-Ahessa, Ai'n-Rona, El-Ouricia-Coligny^Jrde la commune mixte de Takitount, prelévéejsur la qua-torzième circonscription (sétif) qui se composera des
communes de plein exercice de Sétif et de Saint-Arnaud et
de la commune mixte des Eulma.
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Cette rectification a pour but de réduire l'écart

existent, dans le texte de l'Assemblée Nationale,entre le

nombre d'électeurs de ces deux circonscriptions qui passe
ainsi de 4.511 à 5.542 pour Bord j - Bou-Arreridj et de 8.031
à 7.000 pour Sétif.

L'amendement est adopté par un vote à mainslevéeS-

La Commission aborde ensuite l'examen du deuxième
Collège.

Alger, deuxième Collège

M. BENDJELLOUL présente un amendement^ tendant, dans
le deuxième Collège d'Alger, à amputer la huitième eircons-

cription (Orléansville) des communes de plein exercice de

Rouina et Duperre' qui seront incluses dans la sixième cir-
conscription (Miliana).

Ceci afin de replacer ces communes dans leur cadre
administratif normal, elles font partie^en, effet^du canton
et de l'arrondissement de Miliana.

L'amendement est adopté à l'unanimité.

Un autre amendement présenté par M. BENDJELLOUL porte
à la fois sur les Territoires du Sud du Département d'Alger
et sur le deuxième Collège de ce département.

L'amendement propose de réduire de 2 à 1 le nombre
des sièges attribués aux territoires du Sud du département
d'Alger et d'attribuer le siège vacant au territoire de
Grande Kabylie.

L'amendement est adopté par un vote à mainlevées.

Constantine, deuxième Collège

M. BENDJELLOUL présente un amendement qui, afin de
respecter le plus possible les limites administratives des
circonscriptions du Conseil Général, tend à les reproduire
exactement sauf trois exceptions dont deux sont déjà
inscrites dans le texte de l'Assemblée Nationale.

La première est relative à la circonscription
d'Oued-Amizour.

. •/«»
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La seconda concerne la commune de plein exercice de

Grarern.

La troisième est relative à la vingt-cinquième cir-
conscription du Conseil Général.

Ainsi, le département de Constentine deuxième Collège
se trouvera découpé ethniquement et géographiquement en

circonscriptions çl'égals valeur.

L'amendement est adopté.

M. ROGIER est ensuit* nommé rapporteur du projet-de
loi ainsi étudié.

M. VANRULLEN est ensuite nommé rapporteur des propo-
sitions de résolution n° 120 et 121 de Mme Claeys et M. Denvers»
qui tendent à inviter le Gouvernement à prendre des mesures

urgentes en vue de secourir les victimes de la catastrophe
de Thumeries.

La séance est levée à 12 heures»
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La séance est ouverte à 17 heures.-

Présents : MM® DEVAUD, MM. DUJARDIN, DUMAS, Mme EBOUE,
MM. Léo HAMON, HYVRARD, MARRANE, POHER,
REHÂULT, RICHARD, SARR1EN, VANRULLEN.

Absents : MM. BENOIT, BORGEAUD, uOREY, DOUMENC, DUPIC,
GUEN1N, HOCQUARD, LARR1BERE, LEMOINE,
MAR INTABOURET, ROSIER, SABLE SAI AH,
TREM1NT1N, le Général TUBERTj VERDElLiE,
VERGNuLE VIGNARD,

*

M. BRUNHES assistait, en outre, à la séance.

Ordre du Jour

- Examen pour avis du projet de loi (n° 928, année 1947)tendant à la réorganisation et à la coordination
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des transports de voyageurs dans la région
parisienne.

Compte-tendu -

LE PRESIDENT, M. Léo HAKGN, ouvre la séance et
indique que la Commission, en possession du texte élaboré
par la Commission des moyens de Communication, concernant
le projet de réorganisation et de coordination des trans-
ports parisiens, va pouvoir se livrer à l'examen détail-
lé de ce texte.

M. MAERANE déclare qu'il dépose une motion préj u-
dicielle tendant à ce que lacommission adopte, comme

base dLe discussion, le texte de 1'avant-projet élaboré
par les Assemblées locales du département de la Seine.

La OommissL on,r êpoussant cette motion, M. Marrane
déclare qu'il la présentera en séance publique et la
défendra à l'aide des arguments qu'il a déjà exposés
devant la Commission.

Sur la suggestion de son Président, la Commission
décide de demander à M. Julien Brunhes, Président de la
Commission des Moyens de Communication, de bien vouloir

y venir exposer les principes qui ont présidé^ à la
modification du texte de l'Assemblée Nationale par
cette dernière Commisà-on.

M. BRUNHSS indique que sa commission a eu, tout

d'abord, à faire oeuvre de coordination car une série
"< d'amendements^adoptés, un peu à l'aveuglette, par l'As-

semblée Nationale a rendu le texte voté w». inoo-
hérent.

Par ailleurs, l'unanimité s'est faite, au sein
de la commission des Moyens de Communication, pour re-

« connaîtrej»à la fois la nécessité de 1' institution de la
R.A.T.P. et ie nécessité de l'office.

Par contre, il y a eu discussion sur les droits
et pouvoirs de l'office ; ceux-ci n'ont, cependant,
pas été modifiés sauf en ce qui corxerne son rayon
d'action.

Celui-ci ne s'étendra pas à la totalité cL dépar-
tement de Seine-et-uise, mais seulement aux communes de
ce département qui seront désignées, ultérieurement,

./
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par décret ; cette modification a été Apportée à
la demande des conseillers généreux de Seine-et-uise.

Par ailleurs, la Commission s'est déclarée op osée
pu principe de 1p réquisition du matériel de l'entre-

prise dont les lignes seront reprises • pour êère

exploitées par 1p R.A.T.P.. Ce procédé brutp] léserait
des intérêts particuliers très respectables. En effet,
les entreprises intéressées sont au nombre d'une di-

saine ; ce sont surtout des garagistes qui, à la demande

des municipalités intéressées, ont organisé des lignes
de transports. Si leur ligne est intégrée à la R.A.T.P.,
le matériel en service devra être acheté par la Régie.

Les autres modifications qui ont été apportées
par la Commission des Moyens de Communication ont

été dictées par le souci de rendre l' exploitation
de la Régie aussi rentable et économique que possible.

Par ailleurs, la commission n'a pas cherché à

imposer ses vues à tout prix ; le texte qu'elle pro-

pose est un texte de transaction.

LE PRESIDENT remercie M. Brunhes de ces indications.
11 demande, ensuite, à la Commission de vouloir bien

passer à l'examen des articles.

- Article premier -

LE PRESIDENT indique qu'il est d'accord sur fe

modification dont M. Brunhes parlait précédemment con-

cernant le ohamp d'action de 1' Office , à cordition

qu'il soit bien précisé que plusieurs décrets inter-

viendront pour englober les communes des départements
intéressés dans le cadre de cet organisme.

M. MAREANE s'oppose à la modification,car^le
Conseil Général de Seine-et-Oise s'est prononcé,à
l'unanimité, en f aveur du projet élaboré par les

Assemblées locales qui était conforme, sur ce point,
au texte de l'Assemblée Nationale. Il semble qu'il

y ait contradiction entre ce fait et la demande de

certains conseillers laquelle M. Brunhes

a f£>it allusion tout à l'heure.

M. BRUNHES répond que la contradiction n'est
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qu
' apparente* car,de puis le moment où il fut approuvé

par les Assemblées locales^ le projet a beaucoup
évolué.

M. POHER déclare qù'il croit savoir que l'Union
des Maires de Se me-et-Oise accepte la modification
proposée par la Commission des Moyens de Communication.

La proposition de M..MARRANE, tendant à revenir
pour cet article su texte de l'Assemblée Nationale,
est repoussée après un vote à mains le véçf, nes[ seuls^conseillers communistes ayant voté pour.

- Article 2 -

M. MABRANE propose de revenir à l'article 2 du
texte gouvernemental qui a repris les termes du
projet des Assemblées locales/à l'unanimité le 19
décembre 1947 par le Conseil général de la Seine. En
effet, le nouveau texte ne précise pas que la Régie
aura un monopole. Si la notion de monopole n'est pas
affirmée dans le projet de loi, la conourronoo sera
ouverte à la concurrence privée.

M. BRUMES s'élève vivement contre cette manière
de voir. L'état des choses a considérablement évolué
depuis deux ans, surtout du fait de la création du
conseil Supérieur des Transports. La législation
française interdit la création de monopolesde trans-
ports ailleurs que dans des agglomérations urbaines.
Le Conseil d'Etat a, sur la question, une position
très ferme.

Pour le cas de transporteurs rayonnant sur de
nombreuses collectévités, le monopole est strictement
interdit. Introduire un monopolè dans la région pari-
sienne c'est encourager l'extension du monopole a

toutes les localités françaises.

SI M. Marrane veut étendre le monopole à tout es
les régies de transports françaises, s'il veut natio-
naliser les transports, il faut que l'on discute
de cela au Parlement de façon ouverte, mais il ne faut
pas créer une foule de monopoles par un moyen détour-
né tel que celui-ci.

LE PRESIDENT indique qu'il acceptera l'article 2
dans sa rédaction actuelle car si le terme de mono-

pôle en faveur de la Régie a disparu ; il n'y a pas,
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par contre, de droits très forts attribués aux trans-
porteurs routiers contre la Régie .

La proposition de M. Marrane est repoussée,
les seuls commissaires communistes ayant voté pour.

- Article 6 -

^ la demande de son Président, la Commis si. on décide
de rétablir l'article 6 du rapport deM. Bour, disjoint
devant l'Assemblée Nationale, qui précisait la défi-
nition du transport public en commun.

- Article 8 -

A la demande du Président, la fin du dernier alinéa
de 1' article 8 est adoptéedans la rédaction suivante ;

"...les contrats qui avaient été passés par les an-

ciens concessionnaires ou fermiers, sous réserve, s'il
y a lieu, d'une indemnité équitable à fixer, en cas"
de contestation?par la juridiction compétente ".

Article 9 -

LE PRESIDENT suggère que l'on revienne pour cet
article au texte du rapport Bour. L'Assemblée Nationale
accordait à la Régie, pour reprendre le matériel des
lignes englobées, un droit de réquisition. Si ce sys-
tème était trop brutal, le système de la CommissL on

des Moyens de Communication qui donne à la Régi^ùne
faculté d'echat à prix égal^ permet toutes les oo mbi-
naisons irrégulières. Si le plus offrant a droit au

matériel, il est à peu pr':S certain que le transporteur
visé obtiendra son matérâl grâce à un compère.

M. DUMAS préfère le texte de la Commission ; les
craintes de M. léo Hamon rfont que peu de chances de
se vérifier. En effet, les besoins de renouvellement
du matériel de la Régie sont tels que les crédits dis-
ponibles seront utilisé^ pendant une période d'au
moins dix ans, au seul entretien du trafic actuel.

•/
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LE PRESIDENT ffit observer que i' argument de
M. Dûmes est en faveur de se thèse car c'est pré-
Gisement perce que les lignes perisiennes n'ont pes
assez de metériel qu'il ne feut pes Les hendiceper dens
une course eu rechet des mrtériels privés.

Le Commission adopte I'amendement de M. Léo HAÏ.ON,
les commissaires M.R.P. et socialistes ayant voté
pour, les co mmunistes s'ebstenant.

- Article 11 -

Un amendement de M. Marrane, tendant à accorder^,
au sein du Conseil d'administration de la Régie,deux
sièges aux représentants de la Seine-et-Oise,est re

poussé. M. Brunhes ayant fait observer que la Commis-
sion dës Moyens de Communication tenait absolument à
voir, dans le Conseil d'Administration, l'égalité
régner*entre La représentation de Paris et celle de

sa bariLieue.

A l'alinéa 2 de cet article, M. Léo Hamon voudrait
que le siège attribué aux représentants des agents des

des bureaux le fut aux/cadres. Devant l'opposition de la
*• Commission^il retire son amendement.

- Artiole 14 -

LE PRESIDENT présente un amendement ainsi conçu :

Rédiger comme suit le 2e alinéa de cet article :

"Deux vice-présidents sont élus dans des mène s

conditions. Ils suppléent le Président en cas d'ab-
sence ou d'empêchement".

M. Léo HAMON indique qu'il n'est pas hostile à

/s' la création de deux vice-présidents, mais/ils sont

recrutés dans des catégories différentes, comme le

propose la Commission des moyeus cie communication,
l'équipe qu'ils doivent former avec le Président m

fonctionnera pas correctement.

!>'amendement est adopté.
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- Article 19 -

LE PRESIDENT demande qu'à l'intérieur du Conseil
d'administrât ion la majorité des 5/4 prévue pour
éliminer le Directeur soit remplacée par oelie des 2/5.
En effet, cette majorité des 5/4 sera beaucoup trop
difficile à réaliser et alors le Directeur nepourra
plus être relevé de ses fonctions qu'en cas de faute
lourde. Ce qui est une éventualité des plus aléatoires.

k. BRUNEES fait observer que la majorité des 5/4
a été introduite par sa Commission, par crainte des

coalitions possibles, étant donnée la composition tri-
partite du ôonseil d'administration.

■^'amendement de M. Léo Hamon est adopté. Les ccn-

seillers ommunistes et M.R.P. ayant voté pour.

- Article 25 -

LE PRESIDENT demande qu'à l'intérieur de cet

article le taux des subventions de l'Etat à la Régie
soit porté respectivement de 15 à 18%,^de 20 à 24%
Ce, afin de rectifier une erreur de 1' Assemblée Na-

tionale qui a maintenu le même taux des subventions
alors qu'elle modifiait le principal leur servant

de base^eu cours de la discussion du projet.

L'amendement est adopté.

- Article 24 -

Un troisième alinéa nouveau ainsi rédigé :

"L'avance ou fraction de l'avance du Trésor,
non convertie par la participât ion accordée, sera
remboursée au Trésor dans un délai de deux ans à

compter du vote du Parlement. Ces sommes porteront
l'intérêt au taux d'escompte de la Banque de France

est adopté à la demande du Président.

./
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- Article 30 -

Un article additionnel 30 bis nouveau ainsi rédigé
"Au jour de sa mise en vigueur, la Régie autonome

pourra recevoir du Trésor, à titre de "fonds de roule-
ment de départ", une avance égale^au maximum, au

quart des ses dépenses moyennes du mois et remboursable
sans intérêt, dans les six mois'^
est adopté sur la proposition du Président.

- Article38 -

' Un amendement de M. Léo Hamon ainsi conçu :

< Rédiger comme suit le 10 e alinéa de cet article :

"le président du Comité d'aménagement de la Région
parisienne ou son représentant peuvent prendre part,
avec voix consultative, aux réunions de l'Assemblée
générale de l'Office"^,
est également adopté par la Commission.

- Article 40 -

Quatre amendements à cet article présentés par
le Président sent adoptés.

Le premier est ainsi rédigé î

A la fin du paragraphe premier de cet article,
supprimer les mots î

1'... et dans le cadre de la légis-
lation générale des transports".

Le dei^xième est ainsi ^onçu :

supprimer la dernière phrase du deuxième glinéa
du pragraphe 3e bis (nouveau) de cet artioie, ainsi
rédigée : "préférence sera donnée à celui qui prouvera
par des prévisions financières contrôlées, qu'il est
en mesure d'exécuter toutes les obligations du cahier

* des charges dans les conditions financières de î^iioins
onéreuses pour les collectivités intéressées et pour

../
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les usager^".

Le troisième est ainsi rédigé :

Reprendre, pour le paragraphe 4e de oet article,
le texte adopté par 1* Assemblée Nationale et supprimer
en conséquence la fin de ce paragraphe, à partir de :

"le décret prévu au paragraphe 3e ci-dessus..."
e)t

Le quatrième ^présenté ainsi :

'

Compléter le paragraphe le de cet article par un

troisième alinéa, ainsi rédigé : "Les dispositions
ne feront pas obstacle, en ce qui concerne les lignes
de banlieue de la S.N.C.F., aux stipulations de 3a

< Convention du 31 août 1937» ni au 8ahier des dharges de
cette société concernant l'homologation des propositions
de tarifs par le Ministre des Travaux publics et des

Transports."

- Article 42 -

Un amendement de M. Léo Hamon tendant à la sup-
pression du dernier alinéa de cet article est adopté.

- Article 44 -

Un amendement à cet article présente par M. Léo
Hamon est adopté. Il est ainsi rédigé. :

Après les mots :"....seront inscrites d'office au

budget de ces collectivités..."^
rédiger comme suit l'article :

"...sous réserve..du droit pour les collectivités

représentées à ■l'Assamblée Générale de l'Office de de-

mander à celle-ci, dans les quinze jours qui suivent
la notification de la mise à la charge des collectivités,
une seconde délibération qui devra intervenir dans Je

délai de quinze jours à dater durecours".

- Article 47 -

./
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L'amendement de M. Léo Hamon tendent Reprendre,
pour oet article, le texte adopté par l'Assemblée
Nationale est également adopté.

- Article 51 -

Un amendement de M. Léo Hamon tendant à rédiger
comme suit la dernière phrase du dernier alinéa
de oet article :

"dette indemnité sera versée au transporteur
intéressé au jour où celui-ci cessera son exploi-
tation".

est également adopté.

- Article 60 -

Un dernier amendement présenté par le Président,
tendant à rédiger comme suit la première phrase
du premier alinéa de cet article :

"Un règlement d'administration publique fixera,
les modalités d'application de la présente loi et

notamment....(le reste sans changement).

Oet amendement est adopté.

M. Léo Hamon est ensuite désigné rapporteur
pour avis du projet de loi ainsi examiné.

La séance est levée à 2u heures.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,

DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. Léo HAMON, Président

Séance du vendredi 12 mars 1948

La séance est ouverte à 11 heures.

Présents : MM. Léo HAMON, LEuOINE, SABLE, SARRIEN,
TREMINTIN, VERDEILLE.

Excusés : Mime EBOÏÏE, ML. R0GIER, SAIAH.

Absents : MM . Al ci de BENOIT, BORGEaUD , une DEVAUD,
MM. DOREY, DOUMENC, DUJARDIN, François DU1-.AS
DUPIC, GUENIN, HOCQUARD, HYVRAPJ), LARRIBERE,
MARINTABOURET, MARRANE, POHER, REHAULT,
RICHARD, Général TUBERT, VANRULLSN, VERGNOLE
VIGNARD.

M. Yves JAOUEN assistait également à la séance (art.
26 du Règlement).
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ORDRE DU JOUR

Nomination de rapporteurs pour :
'

1° - la proposition de résolution (n° 79» année 1948)
de M. E. PGIEAULT, tendant- à inviter le Gouvernement à
augmenter le taux de la taxe d'abattage perçue au profit
des budgets communaux ;

2° - la proposition de résolution (n° 83, année 1948)
de M. Léo HâeGN , tendant à inviter le Gouvernement à
attribuer aux instituteurs secrétaires de mairie un

complément de retraite;

3° - la proposition de résolution(n° 77 rectifié,
année 1948), de M. E. PûIRAULT, tendant à inviter le
Gouvernement à augmenter la participation financière de
l'Etat relative à la construction de certains établisse-
ments municipaux à caractère industriel ;

4° - la proposition de résolution (n° 64, année. 1948)
de E. Yves JAQUEN, tendant à inviter le Gouvernement à
adjoindre deux parlementaires représentant chacun des
lieux sinistrés au Comité national constitué à cet effet.

CGePTS-RENDU

_ I _

LE PRESIDENT, M. Léo HAEON, ouvre la séance et aborde
la première question inscrite à l'ordre du jour.

Il remarque que les deux propositions de résolution
de M. Poirault peuvent faite l'objet d'un rapport commun

car l'une est la conséquence de l'autre.

Toutes deux ont pour objet dernier d'augmenter la
construction,dans la métropole, d'abattoirs municipaux. Les !
mesures proposées par M. POIRAULT (augmentation du taux de
la taxe, abattage municipal, augmentation de la participa-
tion financière de l'Etat pour la construction d'abattoirs) I
rencontrent l'approbation des techniciens administratifs j :
et des professionnels de la viande. j.
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Ceux-ci sont partisans de la création'de nombreux
abattoirs municipaux car le contrôle de l'abattage en

sera facilité.

Ceux-là préfèrent la centralisation de la taxation
à l'abattage, ce qui simplifiera leur comptabilité et
leur épargnera la. peine de frauder.

Lu PRESIDENT prie M. Verdeille de bien vouloir se

charger du rapport; celui-ci accepte.

Le Président demande alors au rapporteur de se

mettre en rapport :

1 - avec le Président de la Commission du Ravitaille-
ment du Conseil de la République afin de recueillir son
avis sur la question;

2 - avec le Rapporteur général de la Commission
des Finances;

*

3 - avec le Président du syndicat de la Boucherie,
M. Paquette.

Il en est ainsi décidé.

- II -

La Commission désigne ensuite,h. Hyvrard,comme
rapporteur de la proposition de résolution (n° 83 > année
1948) de M. Léo Hamon, relative à l'attribution d'un
complément de retraite aux instituteurs,secrétaires de
Mairie.

♦

LE PRESIDENT expose brièvement les motifs de cette

proposition de résolution, qui sont très développés
dans le texte que les commissaires ont sous les yeux.

M. SARRIEN remarque qu'il est d'accord sur le

principe de la proposition mais qu'il voit cependant une

difficulté à son application. Les secrétaires de mairie
instituteurs sont très, fréquemment changés de poste; à
leur demande d'ailleurs.et^surtout^dans les communes
rurales. Ils restent en poste parfois moins de six mois.
Il sera difficile de leur compter ce temps comme service
pour- la retraite.

M. VERDEILLE observe que, dans son département, les
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instituteurs doivent rester au m: ins deux ans en fonction
au même poste.

Il doit vraissemblablement en être de même dans tous
les départements.

LE PRESIDENT répond à M. Sarrien que si peu longtemps
que l'instituteur demeure à son poste, il cotise à. la
sécurité sociale. Ses séjours dans plusieurs communes,
s'ils sont brefs, s'ajouteront les uns aux autres.
L'ensemble sera pris en considération pour le calcul du
supplément de retraite.

- III -

LE PRESIDENT donne lecture de la proposition de
résolution^ de k. Yves Jaouen, tendant à inviter le G-ou-
vernement à adjoindre deux parlementaires représentant
chacun des lieux sinistrés au Comité national constitué
à cet effet.

Il remarque que le texte est assez imprécis. Il
n'est pas précisé, si le Comité est permanent, s'il est
temporaire, par qui il a été créé, quel est son objet ?

Léo HÀkON demande à M. Jaouen de se renseigner
auprès du Ministre de l'Intérieur et de communiquer ses

renseignements à M. Trémintin qui pourrait rapporter la
proposition de résolution.

M» TREMINTIN accepte.

Il est convenu que, si le Comité national auquel
M. Jaouen fait allusion n'est que provisoire, M. Hamon
interviendra auprès du Ministre pour le faire compléter.

Si le Comité est, au contraire, permanent, il faudra
étendre le champ d'application de la proposition de
résolution et prévoir que les parlementaires représen-
tant les lieux sinistrés y siégeront de droit.

La Commission décide ensuite de demander à k. Borgeaud
de remplacer M. Rogier en tant que membre délégué à la"
Commission des finances.

• p *>/ p » »
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Sur la proposition de son Président, la Commission
décide ensuite de demander à M. Biondi, Secrétaire
d'ntat à la fonction publique, de Bien vouloir venir
devant elle exposer le point de vue du G-ouvernement sur
les différents projets de réforme administrative,
actuellement en cours d'étude devant le Parlement.

la date du jeudi 18 mars sera proposée au Ministre.

La séance est levée à 12 heures

£e Président



COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,

DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. SAERIEN, Vice-Président

1ère Séance du mercredi 17 mars 1948

La séance est ouverte à 11 heures.

Présents : Km . DOREY, DUJARDIN, DUPIC, HOCQUARD, KYVRARD,
RICHARD, SARRIEN, VERGNOLE.

Excusés : Mme SBOUS, mm. Léo HAMON, RCGISR, SAIAH,
TREMINTIN.

Ahsent s : M,. Alcide BENOIT, BORGEAUD, Mme DEVAUD,
MM. DOIMENC, Erançois DUMAS, GUENIN, LAREIBERE,
LEMOINE, MARINTABOURET, MARRANE, POHER, REHAULT, i
SABLE, Général TUBERT, VANRULLEN, VERDEILLE,
VIGNARD.

« • •/ «•••
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ORDRE DU JOUR

Examen de la proposition de loi (n° 315 a.N.J , adoptée
par l'Assemblée Nationale après déclaration d'urgence,
tendant à faire bénéficier des dispositions de l'ordonnan-
ce du 15 juin 1945 relative aux candidats aux services
publics ayant été empêchés d'y accéder, les personnes
domiciliées en Alsace-Lorraine et en Algérie pendant
tout ou une partie de l'occupation ennemie, ainsi que
les Alsacieps-Lomains insoumis, déserteurs et anciens
militaires incorporés de force dans l'armée aile ande.

COMPTE-RENDU

A. .S RRIE1 qui préside la séance présënte les
excuses de M. Léo HAMDN qui, empêché, ne pourra assister
à la réunion.

LE PRESIDENT indique tout d'abord à la Commission
que la proposition de loi qui est examinée aujourd'hui
a été déposée à l'Assemblée Nationale au mois de janvier
1947. Le rapport de la Commission compétente a été
déposé au mois de mai de la même année. Il est donc
absolument scandaleux que la rjrocédure d'-urgence soit
employée pour étudier cette affaire.

Il expose ensuite l'économie du texte, q ui tend
simplement à compléter l'ordonnance du 15 juin 1945,
relative aux candidats aux services^publics ayant été
empêchés d'y accéder par suite d'événements de guerre.

L'ordonnance prévoyait, en effet, neuf catégories
de personnes empêchées mais ne mentionnait pas :

1°) Les français domiciliés ou résidant en Algérie
et,d'une manière plus générale^en dehors de la métropole
et empêchés de faire acte de candidature aux emplois
prévus à l'article premier de ladite ordonnance en

raison de la rupture des communications, due aux

circonstances de guerre, entre leur domicile ou leur
résidence et le siège des administrations ou des
concours administratifs:
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2°) les Français' domiciliés ou résidant entre
le 16 juin 1940 et le 8 mai 1945 dans les départements
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle et qui, en

raison de l'annexion de fait de ces territoires par les
autorités allemandes, se trouvaient pratiquement dans la
même situation que ceux de la catégorie précédente;

3°) Les Français des départements du Haut-Rhin, du
Bas-Rhin et de la Moselle incorporés de force dans
l'armée allemande ou considérés comme déserteurs de cette
armée, ou insoumis, ou évadés.

Le texteétudié aujourd'hui, tend simplement à,
réparer cette omission.

LE PRESIDENT demande à M. Richard de "bien vouloir
rapporter, devant le Conseil de la République, l'avis
favorable à l'adoption sans modification du texte que
voudra sans doute émettre la Commission.

M. RICHARD accepte et les commissaires sont unanimes
à approuver l'adoption suggérée par le Président.

A la demande de M. DUJARDIN, la Commission demande
à M. Richard de protester une fois de plus, dans son

rapport, contre les méthodes de travail utilisées par le
Parlement.

M. RICHARD pourra notamment citer les dates évo-
quées par le Président.

La séance est levée à 11 heures 30.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ ■ ÉGALITÉ ■ FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (Administration générale,

département fie et commune le, Algérie)

Présidence d e M. Léo HAi ON, Président

2e Séence dy mercredi 17 mers 1948

Le séence est ouverte à 16 heures.

Présents : M;. DUPIU, Léo HAKON, HCOQUARD, IIYVRARD, SARR1EN.

Excusés : Mme EBOUE, MM. RICHARD, RuGlER, S AI Ali, TREMIN-
TIN.

Absent s : MM. BENOIT, BORGEAÏÏD, Mme DEVAUD, MM. DOREY,
DOUMENO, DUJARDIN, DUMAS GUEN1N, LARRIBERE,
LEMOINE, MARINTABOURET, &ARRANE, POHER,
REHAULT, SABLE, le Général TUBSRT, VaNRULLEN,
VERDEILLE, VERGNOLE, VIGNARD.

Ordre du Jour

2e Sxsmen de le proposition d P loi (n° 315, A.N.)
edoptée per l'Assemblée Netionele eprès déclare-
tiond 'urgence, tendent à feire bénéficier des

dispositions d e l'ordonnance dW 15 juin 1945 rele-
H

./



tive aux candidats eux services publics ayant
été empêchés d'y accéder, les personnes ^omici-

* liées en Alsace-Lorraine et en Algérie pendant
tout ou une partie de l'occupation ennemie, ainsi
que les Alsaciens-Lorrains insoumis, déserteurs
et anciens militaires incorporés d e force
dans l'armée allemande.

Compte-rendu

M. Léo HAMDN, président, ouvre la séance.

M. DUP10 déclare que, dans la matinée, la Jommission
a procédé à un examen du texte qui est à l'ordre du
jour en n'étant en possession d 'aucun élément d'Infor-
mation sérieux. Ceci est une des conséquences d eR
scandaleuses méthodes de travail appliquées à l'heure
actuelle par le Parlement et par le Gouvernement.

11 reconnaît que la conversation que M. Biondi
a eue, tout à l'heure, avec certains membres de la
Commission a éclairé d'un jour tout nouveau ce texte
d'apparence anodine.

En effet, sous prétexte prendre une mesure de
justice à l'égard d P certaines catégories d e fonction-
naires, le Parlement allait voter un texte favorisant
l'accession à la fonction publique de nombreux collabora-
teurs.

LE PRESIDENT demande aux fonctionnaires représen-
tant M. Biondi, Secrétaire d'Etat l la fonction pu-
blique, d e bien vouloir donner leur point de vue sur
la question.

Ceux-ci observent, qu'à leur avis, le texte voté
par l'Assemblée Nationale est parfaitement inutile.
Les Alsaciens-Lorrains, visés par ses dispositions ont
leurs droits sauvegardés par l'alinéa 8 de l'article
2 de l'ordonnance du 15 juin 1945.

Quant aux personnes résidant hors de la Métropole,
si elles n'entrent pas d flns une des catégories prévues

./
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par 1'ordonnance c'est qu'elles n'ont pas participé
à l'effort de Libération Territoire et n'ont, de ce

fait, aucun droit à un avantage quelconque.

^ Par Pilleurs, l'ordonnance ^u 15 juin 1945 s,d'ores
et déjà^produit 1p plus grande pprtie d e ses effets :
ellè s'pp liquait à un nombre assez grand de personnes.
Lp remettre en e ctivité, pour un petLt nombre d e gens
aussi. peu lignes d>intérêt serait commettre une injue-
tice.

Ml.^Hocquard et Sprrien protestent *e 1p façon
lp plus énergique contre l'attitude ^u Ministre qui
laisse. passer ssns protester unteliexte devant l'As-
semblée Nationale et qui, cherchant à redresser 1p
Situation* devant le Jon se il d e 1p République, place
la Commission ^ans une situation ridicule en l'obligeant
à quelques heures d'intervalle à se déjuger.

LE PRESIDENT remarque que la Commission n'a pas
d'avis officiel à émettre sur la conduite ^'un Mi-
nistre mais qu'elle peut protester, une fois ^e plus,
ccrtre le délai trop bref qui est iparti au Conseil
de l'a République pour étudier une affaire enoas

d'urgence.

Au point de vue d w texte, le problème e st le sui-
vant :

L'ordonnance du 15 juin 1945 a été prise en fa-
veur des victimes de la guerre ; le nouveau texte
tend à assimiler à ces bénéficiaires, des catégories
^e citoyens beaucoup moins éprouvés par les hostilités
notammentle s résidents hors ^e la Métropole.

Etendre le champ de l'ordonnance revient à
affaiblir la valeur du aboit -"'es premiers bénéficiai" es.

Il reste donc à prendre une position nette
à l'égard ses catégories -"e personnes visées par le
texte de l'Assemblée Nationale.

1°) - Le paragraphe 12 ^e l'article unique con-
cerne les personnes résidant en Alsace-i.orraj.ne et
qui ont été incorporées '"e force *pïis l'armée allemande,
ou considérées comme déserteurs de cette armée, ou

insoumises, ou évadées à l'étranger.

./
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Il semble qu'en oe cas le bénéfice de l'or^onnsn-
ce puisse leur être étendu.

le Commission, unanime, adopte le point ^e vue

^e son Président.

2°) - L'alinéa 11 concerne toutes les personie s

domiciliées ou résident dans les départements ^u Haut-
Hhin, d-g Bas-Rhin et de la Moselle entre le 16 juin
1940 et le 8 mai 1945.

M. HOCQUARD pense que les personnes de cette
catégorie dignes d'intérêt verront leurs d ro its pro-
tégés par l'article 2, alinéa 8 de l'ordonnance
elle-même. Tout Alsacien-Lorrain, loyal à la France,
doit avoir fait acte de résistance. L'alinéa 11
doit donc être disjoint.

La Commission en décide ainsi à l'unanimité.

La même position est adoptée en ce qui concerne

l'alinéa lu visant les personnes domiciliées Outra-
Mer.

Des trois alinéas ajoutés par l'Assemblée Natio-
nale au texte de l'ordonnance du 15 juin 1945, seul
subsisterait donc le troisième et dernier. En effet,
bien qu'il semble que l'ensemble de la proposition
de loi n'ait aucune utilité réelle le Président esti-
me qu'ilserait peu diplomatique de la rejeter en

bloc. Cela pour d?ux raisons :

a) - un minimum de diplomatie à l'égard d e l'As-
semblée Nationale l'exige ;

b) - il ne faut pas que l'on puisse dire,dens
lës départements recouvrés^que le Consej-1 de la lépu-
blique a délibérément rejeté un texte favorable aux

Als aci ens - Lorrains.

Sur la proposition du Prés-i^ent, la Commission
décide d'introduire dpns le texte étudié un article
additionnel prévoyant qu'en aucun cas le bénéfice
des avantages nouvellement instaurés ne saurait être
cumulé avec *es dispositions semblables existantes.

m . HOCQUARD est ctwrgé du rapport du t-exte ainsi

•/
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étudié„

Lp aépnca est levée à 17 heures.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ ■ FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (Administration

générale, départementale et communale,

Algérie).

Présidence de M. DUJARDIN, Vice-Président

séance du jeudi 18 ma rs 1948

La séance est ouverte à 23 heures.

Présents : Mme DEVAUD. MM. DUJARDIN, HYVRARD, LEMOINE, lp
Général TUBERT.

Excusé s : Mme EBOUE, MM. Léo HAMON, ROGIER, SAIAH.

Absents : MM. BENOIT, BORGEAUD, DOREY, DOUMENC, DUMAS, DUPIC,
GUENIN, HOCQUARD, LARRIBERE, M1ARINTABOURET,
MARRANE, POHER, REHAULT, RICHARD, SABLE, SARRIEN,
TREMiINTIN, VANRULLEN, VERDEILLE, VERGNOLE,
VIGNARD.

Ordre du Jour

- Examen pour avis du projet de loi (n° 240, année 1948),
adopté par l'Assemblée Nationale, après déclaration
d'urgence, tendant à l'ouverture au Ministre de l'In-
térieur d'un crédit de 200 millions de francs appli-

>< cable au chapitre 6.013 :^secours d'extrême urgence
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eux victimes du cyclône de l'Ile de le Réunion.7
"

7

Compte-rendu

LE PRESIDENT, M. Dujerdin, ouvre le séence.

Il déclare que le Commission doit exeminer, pour
evis, le projet de loi (n° 240, ennée 1948), adopté
per l'Assemblée Nationale, epres déclaration d'urgence,
tendent à l'ouverture eu Ministre de l'Intérieur d'un
crédit de 200 millions de frênes eppliceble eu chapitre
6.013•"Secours d'extrême urgence aux victimes du cy-
clône de l'Ile de le Ré-union".

Le Commission des finances est saisie eu fond de
ce texte.

Sens débet, les commissaires présents décident
de donner un evis favorable à l'adoption, sens modifi-
cations, du texte de l'Assetublée Netionele.

Le Général TUBERT en est nommé rapporteur.

La séance est levée à 23 heure9 15.

Le Président,
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PARIS. LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (Administration Générale,

départementaie et communale, Algérie).

Présidence de M. Léo HAMON, Président.-

Séance du vendredi 19 mars 1948

La séance est ouverte à 15 heures 15

Présents : MM. DÏÏJARDIN, Léo HAMON, HYVRARD, RICHARD,
TREMINTIN.

Excusés : Mme EBOUE, MM. ROGIER, SAIAH.

Absents : MM. BENOIT, BORGEAUD Mme DEVAUD, MM. DOREY,
DOUMENC, DUMAS. DUPIC, GÏÏENIN, HOCQÏÏARD,
LARRIBERE, LEMOINE, MARINTABOURET, MARRANE,
POHER, REHAULT, SABLE, SARRIEN, le Général
TUBERT, VANRULLEN, VERDEILLE. VERGNOLE,
VIGNARD.

Ordre du Jour

- Echange de vues sur les articles 5 et 4 du projet
de loi (n° 255 C.R.) adopté par 1'Assemblée Natio-
nale, portant autorisation de dépenses sur 1' exer-
cice 1948 et majoration de droit.
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COMPTE-RENDU

Le PRESIDENT, M, Léo HAMON^ouvre le séance.

Il indique que la Commission des Finances est
saisie au fond du projet de loi (N° 255, Année 1948)
portant autorisation de dépenses sur l'exercice 1948
et majoration de droit ; la Commission de l'Intérieur
devrait déjegner devant elle un de ses membres pour
assister à l'étude de ce projet.

En effet, les articles 3 et 4 de ce texte portent
création, à compter du 1er avril 1948, à l'Inspection
générale de l'Administration au Ministère de l'Intérieur,
de huit emplois d'inspecteur général en mission extra-
ordinaire.

Le PRESIDENT propose que le délégué de la Commis-
sion présente,devant ses collègues des Finançasses 4
questions suivantes qui préciseraient la nature juri-
dique de l'institution proposée par M. Jules mOCH , mi-
nistre de l'Intérieur :

1°) La création de huit emplois d•inspecteurs géné-
raux en mission extraordinaire aura-t-elle des effets
permanents ou temporaires? Les postes ainsi créés se-

ront-ils supprimés si la situation nationale et inter-
nationale s'améliore ?

2°) Quel sera le domaine des pouvoirs d'action
de ces hauts fonctionnaires ? Seront-ils seulement
chargés du maintien de l'ordre ou leur activité sera-

t-elle plus étendue ?

3°) Quelle sera la nature juridique exacte de
leurs pouvoirs ?

4°) Quels sont les rapports existant entre la
mesure ainsi prise et les projets de réforme adminis-
trative, en cours d'étude par le Parlement ?

La Commission approuve la suggestion de son

Président.

Celui-ci consulte la Commission sur le point de
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savoir si le principe de la création des Inspecteurs
généraux rencontre son agrément.

Les seuls commissaires communistes répondent par
la négative.

M. HYVRARD est ensuite désigné pour faire part des
observations de la Commission de l'Intérieur à celle
des Finances.

La séance est levée à 16 heures.

Le Président :
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conseil republique française
d;e x,a. liberté - égalité - fraternité

paris, le

COMMISSION DE L'INTERIEUR ( Administrption générale
département pie et communale, Algérie).

Présidence de M. Léo HAMGN, Prés-id ent

Sépnoe du jeudi 29 pvril 1948

lp sépnoe est oirverte à dix heures.

Présents : Mme DEVAUD, MM. DUJARD1N, DUMAS, DUPlO,
Mme EBOUS, MM. LARRIBERE, MARRANE, RICHARD,
TREî INTIN, le Générrl TUBERT, VANRULLEN,
VERDEILLE, VIGN ARD.

Excusés ou en congé : mm. R0G1ER, SAIAH.

Délégués : M. MARINTABOURET,ppr M. BORDEAUD, M. Léo
HAMON ppr M. HYVRARD.

Absents : MM. BENOIT, DOREY, DOUMENO, GUENIN, HOÛQUARD,
LE oins, POIIER, REHAULT, SABLE, SARR1EN,
VERGNOLE.

Ordre du Jour
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Examen du rapport de i . Verdeille sur :

- 1p proposition de résolution (n° 79, année 1948)de M. Emile Poirault, tendent à Inviter le Gou-
vernement à augmenter le taux de 1p taxe d»abatte-
ge perçue pu profit dés budgets communaux ;

- le proposition de résolution (n° 77, année 1948)de M. Emile Poi rouit, tendant à inviter le Gou-
vernement à augmenter la participation financière
de l'Etat relative è la construction de certains
établissements municipaux à caractère industriel.

Examen du rapport de M. Hyvrard sur la propositionde résolution (n° 83, année 1948), de iLéo
baron, tendant à inviter le Gouvernement à attri—
buer aux instituteurs secrétaires de mairie un
complément de retraite.

Nomination de rapporteurs pour :

- le projet de loi (n° 292, année 1"48), adopté
par l'Assemblée Nationale, portant autorisation
de cession de terrains à la manufacture des pro-
duits chimiques du Nord, Etablissements KuHmann;
- la proposition de résolution (n° 289, année
1948), de M. Laurent!, tendant à inviter le Gou-
vernement à prendre d'urgence les mesures indis-
pensables pour remédier à la situation pénible
dans laquelle se trouvent les populations de
Tende, Saint—Dalmas et La Brigue, récemment rat-
tachés à la France ;

- la proposition de résolution (n° 299, année
1948) de L. Oourrière, tendant à inviter le Gou-
vernement à venir en aide aux viticulteurs de
l'Aude victimes de gelées ;

Nomination d'un membre du Genseil supérieur de
la Protection oiv le, en remplacement de H. Be-
noit,démissionnaire.

Décision sur les pr opositiens de résolution en
instance devant la Gommission.

Examen de la proposition de résolution (n° 316,
année 1948) de K. Pernand Oolerdeau, tendant à

./



1. 29.4.48. [ 495

- 3 -

inviter le Gouvernement à déposer, dans le plus
bref délai, un projet de loi portent indemnise-
tien intégrele des dommages oeusés per le oy-
clone qui a ravagé le département de Le Réunion
les 26, 27 janvier 1948 (discussion immédiate
demandée).

Compte - rendu

M. Léo H/u-UÎT, Président, ouvre la séance.

En l'absence momentanée de M". Hyvrard et
Verdeille, la Commission aborde la troisième partie
de son ordre du jour.

- I -

M. DUJARD IN est toirt d'abord nommé rapporteur
du projet de loi (n° 292, année 1948), adopté
par l'Assemblée Nationale, portant autorisation
de cession de terrains à la manufacture des pro-
duits chimiques du Nord, Etablissements Eiilmann.

- II -

Au sujet de la proposition de résolution
(n° 289» année 1948) de L. Laurenti concernant la
situation à Tende, Saint-Daimas et La Brigue.

Le Président donne la parole à M. Marrane
qui indique que le Gouvernement n'a pas fait pfeu-
ve d'une grande sollicitude à l'égard des popula-
tiens de ces territoires, rattachés depuis peu de
temps à la Prance et reprend les différents peints
mis en relief dans l'exposé des motifs du texte
examiné.

Le Président estime qu'il y a deux manières
pour la Commission de s ' informer de cet état de
choses :
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l° ~ demander à un haut fonct iormaire du . i-
nistère de l'Intérieur de venir faire un exoosé
de Ip situation ;

.

2° - déléguer sur pleoe une partie de la
Commission qui pourrait se documenter beaucoup
plus utilement.

M. KARRANE pense comme 1';. Hemon qu'une dé-
légation pourrait se rendre sur les lieux.

LE PRESIDEM) note que ce geste du Parlement
serait utile car ce n'est pas tous les jours que
la France s'agrandit d'un territoire quelconque.
Il serait bon de marquer une attention certaine
à l'égard des populations de ces territoires.

K. VAITRULLBN indique que la délégation ne

pourra pas comprendre plus de quatre conseillers.
Le secrétaire administratif pouvant u

se joindre
à celle-ci, si la dur'ê de la mission de dépasse
pas trois jours.

11 est décidé que Ll . Dupin, Hamon, Sarrien,
Vanruilen et Vignard feront, en principe, partie
de la délégation.

Le rapporteur de La proposition de ri. leuren-
ti sera désigné ultérieurement.

- III -

Conformément â xa décision de la conférence
des Présidents du jeudi 22 avril 1948, la nom-

mission examine, ensuite, la liste des propositions
de résolution en instance devant elle,afin de
déterminer celles qui n'ont plus d'objet parce
qu'elles ont reçu satisfaction ou parce qu'elles
sont dépassées par les événements.

La Commission décide ainsi :

- pox;r les propositions n°s 150 et 151
(année 1947) de M. Saadane, de demander A R. Bou-

îlendjell s'il reprend pour son compte ces textes
déposés par un Conseiller de la République, démia-
sionnaire, appartenant au même groupe que lui.
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- pour la proposition n° 507 (année 1947)
de M. Pezet, y, Vignard demanders à M. Pezet
de oien voi;loir retirer son texte.

- pour "1e proposition n° 560 (année 1R47)
de M. Fourré, M. Dupic demendere à sci collègue
de groupe de bien vouloir retirer son texte?

- pour le proposition n° 609, (ennc'e 1947)
de M. Schiever, ce dernier étent décédé, le
Secretaraat demendere à M. Sérot, Président du Grou-
pe euquel epperteneit jM. Schiever, de bien vou-
loir retirer ce texte.

Il est entendu qu'il y eure réciprocité
entre les groupes pour le retreit de ces propo-
aitions.

H'autre part, M. Dorey verre M. Renais on
pour qu'il retire se proposition n° 822 (année
1947).

M. VTGNARD, enfin, pourrait demander à ï-1.
YvMs Jeouen de retirer sa proposition de réso-
lution n° 64 (année 1948).

Les autres propositions de résolution en
instance devant la Commission seront rapportées
sous peu devant le Conseil de la République.

_ iv -

Le Gommissi on désigne, ensuite, K. Marrene
ccmme candidat au poste de membre du Conseil
supérieur de la Protection civile, en rempla-
cernent de h. Benoît, démissionnaire.

_ V -

LS PRESIDENT demande, ensuite, à M. Verdeille
de présenter son rapport sur les deux propositions
de résolution n°s 77 et 79 (année 1948) de M.Poi-
rouit, tendant à inviter le Gouvernement à aug-
rnenter le taux de la taxe d'abattage perçue au

• •/
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profit des budgets communaux.

M, VERDEILLB indigue qu'il n'a pu encore

prendre contact avec les représentants des s.yn-
dicats de le^boucherie et, qu'en conséquence*. il
ne poTxrra présenter son rapport avant la prochaine
séance de la Commission.

La Commission, compte tenu des prochaines
interruptions de la session décide de tenir
sa prochaine séance le 20 mai à 10 heures.

- VI -

LE PRESIDENT aborde, ensuite, l'examen de
la proposition de résolution (n° 316, année 1948),
de M. Fernand Go larde au, tendant à inviter le
Gouvernement à déposer dans le plus bref délai,
un projet de loi portant indemnisation intégrale
des dommages causés par le cyclone qui a ravagé
le département de La Réunion les 26, 27 janvier
1948.

Il donne lecture de ce texte.

M. DUMAS observe que l'expression "indemni-
sation intégrale" n'est peut-être pas très heu-
reuse. En effet, La Réunion est un département
comme les autres et/dans aucune localité de la
Métropole,l'onoa indemnisé les sinistrés de fa-

çon totale. Il n'y a donc pas lieu de créer une

différence de situation qui ne serait pas coin-

prise par les sinistrés de la métropole.

M. LâERIBSRE objecte à il. Dumas que toute
la production de 1'Ile de La Réunion est dirigée
sur la France, ce qui constitue un fait qui n'est
pas commun à tous les départements.

M. LE GENERAL TUBERT remarque que,quelle que
soit l'expression utilisée, l'indemnisation ne

sera jamais totale, donc cette controverse n'a

pas d'importance.
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M. mARRÂNE propose que la commission se
borne à donner son accord de .rinoipe, l'on
peut fpire confiance à le Commission des finances/
qui est saisie pour avis, pour modifier 1'exprès-
sion litigieuse dpns un sens restrictif des dé-
penses.

^11 en est ainsi décidé et Mme Devaud est
nommée rapporteur de ce texte dont la discussion
immédiate sera demandée.

1$ PRESIDENT indique donc que l'ordre du
jour de la prochaine séance comportera :

1° - le rapport de M. Verdeille ;

2° - le rapport de h. Ilyvrard ;

J>° - le compte rendu de la délégation, re-
tour de Tende, Spint-Dalmas, La Brigue ;

4° - la réponse des commissaires concernant
le retrait de certaines propositions de résolu -

tion ;

5° - le rapport de <
. Dujardin.

M. 1ARRIBERE indique que les élections
d'Algérie devront être évoquées incessamment de-
vant la Commission. Il a, lui-même, déposé
deux propositions de résolution à ce sujet. Le
Général Tubert déposera également un texte. La
prochaine séance de la Commission pourrait être
consacrée à ces affaires.

LE PRESIDENT remarque que 1' ordre du jour
de celle-ci est déjà passablement chargé, il
faudra consacrer une séance spéciale aux affaires
algériennes.

Il est ehtendu à la demande de h. Larribère
que '.lors de la prochaine réunion, on fixera les
modalités de discussion de ces propositions de
résolution.

M. DUPIl propose que l'on retienne, d'ores
et déjà, la date du vendredi 21,

• «/



1.2- .4.48. 5i0

- 8 -

LE PRESIDENT remarque qu'il est un peu tftt
pour décider cela, mais il eat entendu que
ce débat aura lieu dans la semaine de la pro-
chaîne séance.

La séance est llevee à 12 heures.

le Président,
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PARIS, LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (Administration Générale,

départementale et communale, Algérie).

Présidence de M. Léo HAMON, Président

Séance du jeudi 20 mai 1 9 4 8

La séance est ouverte à 10 heures.

Présents : M. BENOIT, Mme DEVAUD, MM. DOREY, DUJARDIN, DUPIC,
Mme EBOUE, MM. Léo HAMON, LARRIBERE, MARRANE,
RICHARD, ROGIER, SARRIEN, le Général TUBERT,
VTGNARD.

Excusés ou

en congé 7 MM. DUMAS, HYVRARD, SAIAH, TREMINTIN, VANRULIEN.

Absents : MM. BORGEAUD. D&JMENC, GUENIN, HOCQUARD, LEMOINE,
MARINTABOURET, POHER, REHAULT, SABLE, VERDEILLE,
VERGNOLE.

Assistaient également à la séance : MM. BOUMENDJEL, TAHAR
Ahmed, Ahmed YAHIA Hocine.

./



ORDRE DU JOUR

I - Examen du rapport de M. VERDEILLE sur les propositions de
résolution (n°s 77 et 79, année 1948), de M. E. POIRAULT,
tendant à inviter le Gouvernement à augmenter le taux de la
taxe d'abatage perçue au profit des budgets communaux et à
augmenter la participation financière de l'Etat relative
à la construction d'abattoirs municipaux.

II - Examen du rapport de M. HYVRARD sur la proposition de réso-
lution (n° 83, année 1948), de M. Léo HAMON, tendant à
inviter le Gouvernement à attribuer aux instituteurs secré-
taires de mairie un complément de Retraite.

III - Examen du rapport de M. DUJARDIN sur le projet de loi (n° 292,
année 1948), adopté par l'Assemblée Nationale, portant
autorisation de céder à la Manufacture des produits chimiques
du Nord, Etablissements Kuhlmann, un terrain industriel de
90 ares 54 centiares dépendant de l'usine de Port-de-Bouc
(Bouches du Rhône) et appartenant à l'Etat.

IV - Nomination de rapporteurs et fixation de la date d'examen
par la Commission des propositions de résolution :

a) (n° 319, année 1948), de M. LARRIBERE, tendant à
inviter le Gouvernement à libérer les emprisonnés politiques
arrêtés lors des élections à l'Assemblée Algérienne les
4 et 11 avril 1948 et à l'abrogation du décret-loi du 30 mars

1935;

b) (n° 370, année 1948) de M. LARRIBERE, tendant à
inviter le Gouvernement à annuler les opérations électorales
du 4 et 11 avril 1948 pour l'élection de l'Assemblée et à
faire procéder à de nouvelles élections.

V - Questions diverses.
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M. Léo HAMON, Président, ouvre la séance. Il
indique à la Commission que M. Boumendjel désirerait
être entendu au sujet des faits qui se sont dérou-
lés lors des dernières élections à l'Assemblée Al-
gérienne. Il expose la situation particulière, au

point de vue du règlement, de certains conseillers
algériens. En effet, ceux-ci ayant été élus après
la formation étoa-luiiaima. et des commissions du
Conseil de la République ne peuvent pas prendre part
aux travaux préparatoires des débats.

M. HAMON propose alors d'inviter ces collègues
algériens toutes les fois que la Commission siégera.
Il précise, toutefois, qu'ils pourront être entendus
mais qu'ils ne pourront, en aucune manière, parti-
ciper aux votes.

Cette proposition est acceptée par tous los com-
missaires présents.

LE PRESIDENT exprime, ensuite, ses regrets de ne

pouvoir se joindre à la Sous-Commission .d'enquête à
Tende, Saint-Dalmas et La Brigue. En conséquence,
M. Sarrien fara fonction de président de la délé-
gation.

M. HAMON remarque que les membres de la Sou3-
Commission ne seront, vraisemblablement, de retour
que jeudi prochain. Le rapport de l'enquête présenté
par la délégation sera donc examiné lors de la séance
du 5 juin 1948.

LE PRESIDENT souhaite la bienvenue à MM. Boumend
jel, Tahar Ahmed et Ahmed Yahia Hocine qui seront
invités,désormais, aux séances de la Commission.

LE PRESIDENT demande, ensuite à M. Dujardin
de présenter son rapport sur le projet de loi
(n° 292, année 1948;, portant autorisation de céder
à la manufacture des produits chimiques du Nord,
Etablissements Kuhlmann, un terrain industriel de
90 ares, 54 centiares dépendant de l'usine de Port-de
Bouc et appartenant à l'Etat.

M. DCJJARDIN indique que son rapport est conforme
à celui présenté par l'Assemblée Nationale.

/
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M. HANON demande alors si le prix de la cession
fixe? à 1.300.000 francs répond à la valeur de la
vente.

M. DUJARDIN remorque que le prix a été fixé par
la Direction des Domaines.

M. HANON pense qu'il serait bon de frire un

complément d'enquête sur lu cession, ccr lorsqu'on
frit une réquisition on fait des comparaisons de vente.
Il devrait rester la preuve de ce complément d'in-
formation dans le rapport.

Après s'être mis en rapport avec le fonctionnaire
s'étant occupé de cette question, K. Dujardin rappor-
tera ce projet au cours de la prochaine séance.

o

o 0

LE PRESIDENT déplore l'absence de M. Verdeille
qui devait présenter son rapport sur les propositions
de résolution n°s 77 et 79, année 1948 de M. Poirault :

l'une , tendant à inviter le Gouvernement à aug
menter la participation financière de l'Etat relative
à la construction de certains établissements muniei-
paux à caractère industriel ;

1'autre/tendant à inviter le Gouvernement à nug-
menter le taux de la taxe d'abattage perçue au profit
des budgets communaux.

Il invite alors M. Richard à voir M. Verdeille
pour que cette question soit rapportée jeudi prochain.

LE PRESIDENT indique à la Commission que M. Hy-
vrard se trouve dans l'impossibilité de rapporter
la proposition de résolution (a 0 83» année 1948), ten-
dant à attribuer aux instituteurs et aux institutrices
secrétaires de mairie un complément de pension d e

retraite basé sur le traitement reçu par eux comme

secrétaire de mairie .

./
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La Commission désigne, alors, M. Vignard
rapporteur de ce texte, en remplacemet de M. Hyvrard.

Conformément à la décision de la Conférence des
Présidents du jeudi 22 avril 1948, la Commission exa-
mine, ensuite, la liste des propositions de résolu-
tion en instance devant elle, afin de déterminer
celles qui n'ont plus d'objet parce qu'elles ont
reçu satisfaction ou parce qu'elles sont çiépnss'éés
par les événements;

- pour les propositions(n°s 150 et 151, année
1948) de ivi

. Saadane, démissionnaire, M. Boumendjel,
sur sa demande, les reprendra.

- pour la proposition (n° 5O7, annee 1947) de
M. Pezet, M. Vignard indique à la Commission que
son auteur n'a pas l'intention d 'en effectuer le
retrait. Le Président demande, alors, que le rap-
port soit déposé très rapidement.

- pour la proposition (n° 64, année 1948), de
M. Yves Jaoueçi, M. Vignard verra ce dernier et
M. Tréminein qui a été nommé rapporteur de ce texte.

- la proposition (n° 560, année 1947) de M. Pour-
ré est retirée, M. Dupic ayant obtenu l'agrément de
son collègue.

- la proposition (n° 609» année 1947) de M. Schie-
ver, ce dernier étant décidé, est retirée, le secré-
tariat ayant obtenu 1* assentiment de M.Sérot, Prési-
dent du Groupe auquel appartenait M. Schiever.

- pour les propositions (n° 822, année 1947) et
(n° 299, année 1948) de MM. Renaison et Courrière,
M. Dorey fera un rapport pour jeudi prochain après
avoir vu les auteurs de ces textes.

Les autres propositions de résolution en instance
devant la ^ommiss ion s eront rapportées sous pei^devant
le Conseil de la République.
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La Commission désigne ensuite comme rapporteurs:

M. MARRANE des projets de loi :

n° 561, année 1948, adopté par l'Assemblée
Nationale, tendant à compléter 1'article 4 du
décret du 10 septembre 1926, relatif à l'organisa-
tion préfectorale ;

OC n° 562, année 1948, adopté par l'Assemblée
Nationale, tendant à modifier la loi du 18 avril
1926 autorisant le département de la Seine à per-
cevoir une taxe pour dépôt de corps à l'institut
médico-légal et fixant le taux de cette taxe.

M. LOREY de la proposition d e résolution
(n° 585, année 1948), de M. Courrière tendant à
inviter le Gouvernement à octroyer au département
de l'Aude un secours d'extrême urgence pour venir
en aide aux victimes de la tornade du 12 mai 1948
dans le département de l'Aude.

7e Y
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M. LARRIBERE prend la parole sur l'invitation du Prési-
dent pour présenter l'objet des deux propositions de résolu-
tion qu'il a déposées. En guise de préambule, il demande que
la discussion en soit rapportée le plus rapidement possible
car les élections à l'Assemblée algérienne ont été faussées
et ceci pour quatre raisons :

1°) les candidats dits indépendants ont été soutenus par
l'Administration par tous les moyens ;

2°) il a été procédé à des arrestations arbitraires des
candidats ;

3°) la propagande des partis progressistes a été complè-
tement étouffée ;

4°) le vote a été falsifié ; des administrateurs ont
constitué eux-mêmes les bureaux ; certaines urnes ont été
remplies avant le vote ; dans certaines circonscriptions,il
y a eu plus de voix que d'électeurs inscrits; dans d'autres
circonscriptions, on a pu observer les différences de voix
entre le premier et le deuxième tour, absolument inexplicables
sans falsification des résultats obtenus.

l'administration est intervenue plus discrètement dans
le 1er Gollège mais dans le second Collège, l'armée, elle-
même, a appuyé les manoeuvres de l'administration ; 1a. Légion
étrangère, dont les deux tiers sont des anciens S.S. a été
utilisée dans tout le département d'Oran. Les fusiliers
marins et des chars d'assaut ont été groupés autour des bureaux
de vote le matin dyécrutin. Levant un tel déploiement de force,
les électeurs indigènes pris de peur n'ont pas voté, les admi-
nistrateurs l'ont fait à leur place et ainsi, dans le Douar
du Khrouf, sur 1*267 inscrits, 1.267 voix ont été recueillies
par les candidats officiels. Cn peut donc dire que les lois
les plus élémentaires.ont été violées.

Le Ministre de l'Intérieur a prétendu, pour excuser son

administration, qu'il s'agissait de populations arriérées,
mais cet argument n'a. aucune valeur; d'une part, parce que les
populations indigènes ont, à cette occasion, fait preuve d'un
sang-froid remarquable? d'autre part, si cette assertion cor-

respondait à la vérité, c'est par le seul exercice de leurs
droits que ces populations pourront évoluer.

Le Ministre de l'Intérieur a prétendu également que les
emprisonnements arbitraires qui ont été pratiqués sur les
électeurs ont été faits en application du décret Régnier mais
le statut de l'Algérie, par son article 2, a aboli implicitement
ce décret.

• / • • •
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En. résumé, JuARBIBERE indique au'il ne réclame
qu'une application stricte du statut de l'Algérie quia été si péniblement voté. Les libertés accordées aux
Algériens doivent être respectées. Ce n'est pps avec
des procédés comme ceux qui ont été utilisés le 4 et
le 11 avril que l'on resserrera l'amitié entre l'Algérieet la Métropole.

M. LARRIBERE insiste pour que ces textes fassent
l'objet, le plus rapidement possible, d'un débat devant
le Conseil de la République.

Le PRESIDENT demande à l'orateur quelles sont ses
conclusions»

M. LARRIBERE indique qu'il désire que la Commission
rapporte devant le Conseil de la République :

1°) l'annulation des élections algériennes ;

2°) la libération des prisonniers politiques ;

3°) l'abrogation du décret Régnier.
M. VIGNÀRD demande à m. LARRIBERE s'il y a déjà eu

des demandes d'annulation des opérations électorales
déposées devant les tribunaux administratifs compétents.

m. LARRIBERE indique que certaines demandes ont,
en effet, été déposées, mais.,dans beaucoup de cas, les
électeurs n'ont osé, ni protester, ni venix- témoigner,
par crainte des représailles de l'administration.

Le PRESIDENT remarque que,si cela est, ils ne
témoigneront pas davantage devant une Commission parle-
mentaire.

M. ROGIER présente trois remarques :

1°) Contrairement à l'ordre du jour fixé pour la
séance d'aujourd'hui, la Commission aborde le fond du
problème ; il rappelle que seules la nomination des
rapporteurs et la fixation de la date d'examen des pro-
positions, étaient inscrites à l'ordre du jour;

2°) M. LARRIBERE a, en somme, fait le procès du
ministre de l'Intérieur. Il n'est pas possible que la
Commission prenne une décision quelconque sans avoir
entendu le ministre ;

3°) M. LARRIBERE réclame une application stricte
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du statut de l'Algérie ; il a tout à fait raison, mais
l'article 32 du statut précise que le Conseil d'Etat
est juge des élections à l'Assemblée algérienne en

premier et en dernier ressort ; le Parlement ni le
Gouvernement ne peuvent faire annuler des élections
parce que leur résultat n'est pas conforme à leur
désir. Admettre une telle solution serait ouvrir la
porte à des abus imaginables ; n'importe quel Gouver-
nement futur pourrait s'autoriser de ce précédent
pour annuler des élections métropolitaines.

M. DUJARDIN remarque que le Gouvernement a déjà
annulé des élections par le biais de la dissolution
de certain conseil municipal (Oran).

Le Général TÏÏBERT indique qu'au point de vue

moral^ il est extrêmement pénible de constater qu'un
grand pays comme la France s'abaisse à pratiquer un
tel système électoral. La situation en Algérie ne

pourra qu'empirer si les choses continuent à aller à
ce train là.

M. hARRANE présente deux remarques :

1°) il suggère l'envoi d'une mission d'enquête
en Algérie avant que l'on prenne une décision sur la
première proposition de M. LARRIBERE;

2°) quant à la seconde proposition, il n'existe
aucun prétexte juridique pour retarder le libération
des emprisonnés politiques.

Le rapporteur de ce texte pourra donc aisément
être désigné aujourd'hui.

M, BOUMENDJ'EL, fort de son expérience personnelle
car il était candidat, attire l'attention de la Commis-
sion sur ce fait certain que les élections n'ont pas
été libres en Algérie.

En fait, beaucoup de musulmans n'ont pas voté,
bien que/parfois, les résultats indiquent plus de voix
acquises que d'électeurs inscrits.

m. BOUMENDJ'EL raconte en détail comment s'est
effectué le vote dans la circonscription de Fort Ne-
tional. Il résulte de son récit que l'administrateur
présent avait des ordres très précis pour organiser
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les élections à sa manière ; les urnes étaient pleines
avant le début du vote, ce que voyant, tous les électeurs
sont rentrés chez eux. Il n'y a pas eu 100 votants dans
toute la journée. On a vu beaucoup plus fort à Aurasle :

les électeurs qui rentraient chez eux sans voter ont
été conduits aux urnes par des militaires, baïonnette
nu crnon.

Ces faits sont extrêmement graves car l'avenir po-
litique en Algérie est sérieusement hypothé-j^Squé'. Il
faut libérer rapidement les prisonniers politiques, car
il n'y a pas de dossier contre eux ; un rapport de
garde-champêtre est, en effet, insuffisant pour garder
en prison un électeur indépendant.

Par ailleurs, M. ROGrIER a dit que le Conseil d'gtat
était compétent, pour ces élections ; les 60 sièges du
second Collège seront l'objet de 60 recoursdevnnt le
Conseil d'Etat.

Or, le décret du 4 mars 1948 prévoit des délais
(35 jours) pour la transmission des dossiers au Conseil
d'Etat. Ces délais sont écoulés : le Conseil d'Etat a

reçu en tout et pour tout cinq dossiers ; pour les autres,
affaires,il statuera en la forme et déclarera les
requérants for -clos ; la loi la plus simple se trouvera
donc également violéê.

De plus, le Ministre de l'Intérieur devait venir
le 26 avril devant la Commission de l'Intérieur de
l'Assemblée Nationale î il n'est pas venu, il n'est pas
venu davantage le 28, ni le 13 mai, il ne viendra pas
davantage devant le Conseil de la République, très pro-
bablement ; il faut donc se passer du Ministre, prendre
en considération les deux propositions de M. Larribère
et les examiner aussi vite que possible,

M. R0GIER déclare qu'il est tout à fait partisan
d'éclaircir la situation au sujet de la transmission des
dossiers. Il est, en e ffet, absolument inexplicable que
le Ministre de l'Intérieur retienne le s affaires qui
lui ont été transmises pour être évoquées devant le
Conseil d'Etat.

Les décisions de la plus haute juridiction^adminis-
trative ne doivent pas être entravées, car, là également,
le précédent serait extrêmement grave. Il faut interroger
le Ministre à ce su j? t.

../
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M. Léo HAMON demande à M. Boumendjel s'il
peut fournir à In Commission des précisions nu

sujet du nombre des Algériens emprisonnés ? Pourrait-
on savoir, pnr exemple, s'il y n eu des mnnifestnnts
libérés depuis les élections et combien ?

M. BOUMEEDJEL n nllégué des fuits extrêmement
regrettables ; ln République n'n rien à gngner
à une telle comédie. On peut tenir pour certains
les événements ainsi évoqués devnnt ln Commission,
mnis M. Boumendjel, de pnr son métier, connaît tr- -s
exnctement ln différence qui sépare une nllégntion
d'une preuve. Peut-il fournir ln preuve de ce

qu'il avance ?

Ainsi, pnr exemple, dnns certnines circons-
criptions, les bulletins recueillis dépnssent
le nombre des votnnts. Cela peut être prouvé pnr
le contrôle des émargements et pnr le contrôle de

1'estampillage des cartes.

Pnr ailleurs, M. Boumendjel n parlé de l'ex-

pirntion des délais d'action devant le Conseil
d'Etat : il faut tout de même remarquer qu'il est
constant' de voir l'Administration ne pas respecter
les délais qui lui sont impartis en la matière.
La procédure de la lettre de rappel est utilisée.
Le Conseil d'Etat ne pourrait pas stâtuer et rejeter
la demande d'action du seul fait de l'inobservation
de s délais.

Pnr ailleurs, le Ministre de l'Intérieur#, a

toujours un avis à formuler sur des affaires sem-

blables* Il n'y a donc pas lieu de s'alarmer outre
mesure à ce sujet. Cependant, la Commission pour-
rait attirer l'attention de l'Administration sur

l'intérêt d'une transmission rapide des dossiers.

Autre point à examiner : M. Lnrribère prétend
que le décret Régnier est contraire nu statut de

l'Algérie et pense qu'il a été abrogé de plein
droit par celui-ci.

M. Léo HAMGN n'est pas de cet avis.

Ce texte n'est pas, en effet, un décret d'ex-

ception car il n'a pas un champ d'application res-

treint, il s'applique à tous. La question ne pour-
rait être tranchée que par la jurisprudence. L'on
pourrait également inviter par une proposition de
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résolut Ion le Garde des Sceaux à demander un avis
au Conseil d'Etat sur l'actuelle validité de ce
texte.

Il faut remarquer, ensuite, que, compte tenu
des articles 32 et 46 du statut de l'Algérie,
le Gouvernement, dans le cadre de la législation
actuelle, n'a pas le pouvoir de dissoudre l'As-
semblée Algérienne.

En conclusion, le Président propose :

1° - de faire demander, au Conseil d'Etat,
un avis sur le décret Régnier j

2° - il n'est pas possible de prendre une

position sur la libération des prisonniers poli-
tiques ou l'annulation des élections sans avoir
entendu le Ministre, A l'occasion de cette audi-
tion, on pourrait, d'ailleurs, interroger le Minis-
tre sur d'autres pointsÛ'application du s tatut
de l'Algérie.

M. MARRAINE observe que l'on peut parfaitement
nommer, dès aujourd'hui, un rapporteur pour le
texte qui concerne les prisonniers politiques.
D'abord, parce que la question figurait à l'ordre
du jour, ensuite parce que l'on ne peut pas sus-

pendre plus longtemps le régne de la justice en

Algérie. Le rapport pourrait Être étudié dès la
semaine prochaine, que le Ministre vienne devant
la Commission ou non. Il n'y a pas de distinction
juridique trop subtile à faire en l'occurence.
Le volonté du Parlement qui s'est exprimée par
le statut de l'Algérie a été violée par l'Adminis-
tretion. Le Parlement doit donc agir au plus vite
pour faire respecter sa volonté.

Sur la question de l'annulation des élections,
M.Marrane veut bien consentir à ce que l'on nomme

seulement la prochaine fois le rapporteur de ce

texte. Il renouvelle sa proposition d'une Commis-
sion d'enquête. La. Commission de l'Intérieur de-
vrait être très bien informée avant de porter le
débat à la tribune du Gbnseil de le République.

M. MARRARE veut bien que l'on sollicite l'avis
du Conseil d'Etat sur le décret Régnier à condition
que cela ne constitue pas une mesure dilatoire.
Au reste, l'avis du Conseil d'Etat est, certes,

./



important, mais ce que le Parlement fait, il peut
le défaire.

Autrement dit, M. Mnrrnne propose :

1° - pour 1'annulation,de nommer un rapporteur
la procheine fois ;

2° - pour le libération des prisonniers^ de
nommer un rapporteur aujourd'hui ;

3° - de décider, immédiatement, la demande des
pouvoirs d'enquête.

M. ROGIER, pour sa part, s'oppose à ce dernier
point de vue, car l'on ne saurait raisonnablement
décider l'envoi d'une commission d'enquête avant
d'avoir entendu le Ministre.

M. BOUMENDJEL répond aux quelques observations
présentée^ auparavant, par M. Léo HAMOK. Tout d'abord,
au sujet du nombre des emprisonnés politiques,
M. Moch a cité, à la tribune de la Chambre, des
chiffres inexacts en donnant une fausse qualifies-
tion aux prétendus délits commis à l'occasion des
élections. La plupart des incarcérés ont été accu-

sés, en effet, de délits de droit commun, ce qui
restreint considérablement le nombre des emprisonnés
politiques.

La Commission de l'Intérieur pourrait demander
à M. Eaegelen le nombre- des détenus entre les dates
du 1er et du 15 avril, par exemple. Ceci, donnerait
des indications beaucoup plus sincères car moins
facilement déformables.

Le Président objecte que l'on ne peut écrire
directement au Gouverneur de l'Algérie sans passer
par l'intermédiaire du Ministre, son supérieur
hiérarchique. Cependant, il propose d'écrire, lui-
même, à M. Moch pour obtenir ces précisions. Mi.. Ro-

gier, Boumendjel et Mme Devaud pourraient fort bien
écrire au Gouverneur de l'Algérie une lettre corn-

mune tendant au même objet.

M. BOUMENDJEL répond encore à M. Hamon que
l'Administration de la preuve des événements du

4 et du 11 avril sera très difficile . Tout à fait

par hasard, tous les huissiers d'Algérie étaient,
soit malades, soit à Alger, ce jour là.
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Au sujet des délais, M. Boumendjel estime que
le Conseil d 'Etat sera obligé de se prononcer en
la forme, très rapidement, sur les affaires dont
il est déjà saisi, car les plaignants peuvent, d 'ores
et déjà, déposer des conclusions.

M. le Président objecte à cela que le Conseil
d'Etat ne statuera pas tant qu'il sera dans la limite
des délais qui lui sont impartis.

M. BGITMENDJEL estime, enfin, qu'en ce qui con-
cerne le décret Régnier son abrogation doit inter-
venir le plus rapidement possible, qu'il y ait avis
ou non du Conseil d'Etat.

M. MARRAHE insiste, à nouveau, pour que la Corn-
mission décide aujourd'hui même de demander les
pouvoirs d'enquête pour étudier la situation sur

place en Algérie .

Il demande également que le rapporteur de la

proposition (n° 3Î9, année 1948) soit nommé aujourd'-
hui-même sans attendre jeudi prochain.

Adopter des solutions différentes^ celles qu'il
propose reviendrait à faire le jeu du Gouvernement
en prenant des mesures dilatoires.

Le Président remarque que la Commission n'a

pas étudié aujourd'hui le fond des affaires en cause.

Il ne servirait à rien de nommer un rapporteur qui
ne pourrait conclure utilement sans connaître 1* o-

pinion de la Commission. Ohnîra pas plus vite si l'on

doit changer de rapporteur jeudi prochain.

M. MARRANE maintient son point de vue et fait
observer que tout à l'heure la Commission était

unanime pour repousser toute ne sure dilatoire.

La Commission décide à main levée :

1° - de ne pas statuer sur l'utilité d'une corn-

mission d'enquête avant d'avoir entendu le Ministre

de l'Intérieur ;

2° - de ne nommer que jeudi prochain les rappor-

teurs des propositions de résolution de M. Larribère.

Au cours de ces votes, les Conseillers commu-

nistes votent contre, le Groupe P .R.L. s'abstient,

../
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tous les autres groupes votent pour.

Sur le point de savoir si l'on demandera
au Ministre ou à son suppléant d'être entendu
3eudi ou l'un quelconque des jours de 1?' semaine
prochaine, M. Marrane demande qu'on fixe la
réunion à jeudi.

Le Président observe que les Communistes re-
prochent au Ministre de l'Intérieur de s'être
déjà dérobé devant la Commission de l'Assemblée
Nationale . Fixer son audition un jour déterminé
reviendrait, si la thèse des amis de M. Marrane
est exacte, à lui fournir une échappatoire supplé
mentnire.

M. LUJANDIN appuie la thèse de M. Marrane en

remarquant que le Ministre ou l'un de ses colla-
borateurs sera entendu. Il serait étonnant qu'aucune
de ces personnes ne fût libre le jeudi 25 mai.

La Commission, après un vote, à mninslev«^
donne mandat à son Président pour inviter le
Ministre de l'Intérieur à venir devant elle, jeudi
prochain ou l'un des jours qui lui plaira dans
cette même semaine.

La séance est levée à 13 heures.
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PARIS, LE

COMMISSION LI L'INTERIEUR (Administration générale,
départementale et communale, Algérie).

Présidence de M. Léo HAMON, Président

Séance du jeudi 27 mai 1948.

La séance est ouverte à 10 heures.

Présents : M. BORGEAUD, Mme SEVAUD, M. BUJARSIN,
Mme EBOUE, MM. GTJENIN, Léo HAMON, HOCQUARD,
HYVRARS, LARRIBERE, LEM01NE, MARRANE, ROGISR,
SABLE, TREMINTIN, le Général'TUBERT, VERSEIL-
LE.

Excusés ou : MM. BOREY, DUMAS, SAIAH, SARRIEN, VANRULLEN,
en congé .- VIGNARD.

Suppléants : -M. LANSAB0tTRE.de M. DUPIC; M. VALLE.de
M. MARINTAEOURET.

Absents : MM. BENOIT, DOTJMENC, POHER, REHAULT, RICHARD,
"

VERGNOLE.

Assistaient, en outre à la séance :

MM, BOUMENDJEL, TAHAR Ahmed, Ahmed YAHIA
Hocine ,
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I

II

III -

IV

V -

VI -

Ordre du Jour

Audition de M. Jules Moch, Ministre de l'Intérieur,
nu sujet des élections à l'Assemblée Algérienne,

Nomination de rapporteurs pour les propositions de
résolution :

p) _ (N° 319, année 1948) de M, Larribère,
tendant à inviter le Gouvernement à libérer les em-

prisonnés politiques arrêtés lors des élections à
l'Assemblée Algérienne les 4 €»t 11 avril 1948 et
à l'abrogation du décret-loi du 30 mars 1935 ;

b) - (N° 370, année 1948) de M. Larribère, ten-
dnnt à inviter le Gouvernement à annuler les opéra-
tions électorales du 4 et 11 avril 1948 pour l'élec-
tion de l'Assemblée Algérienne et à faire procéder
à de nouvelles élections.

Examen du rapport de M. Dujardin sur le projet de loi
(n° 292, année 1948), adopté par l'Assemblée Nationale,
portant autorisation de céder à In Manufacture des
Produits Chimiques du Nord, Etablissements Kuhl-
mann, un terrain industriel de 90 ares 54 centiares
dépendant de l'usine de Port-de-Bouc (Bouches-du-
Rhône) et appartenant à l'Etat.

Examen du rapport de M, Verdeille sur les propositions
de résolution (n°s 77 79» année 1948), de M. Emile
Poirrult, tendant à inviter le Gouvernement à nugmen-
ter le taux de la taxe d'abattage perçue au profit
des budgets communaux et à augmenter la participa-
tion financière de l'Etat relative à la construction
d'abttoirs municipaux.

Désignation d'un candidat au poste de membre de la
Commission supérieure de codification de la législa-
tion.

Examen du rapoort de M, Dorey sur les propositions
de résolution (n° 822, année 1947) de M. Renaison
et (n° 299, année 1948) de M. Courricre, tendant à
inviter le Gouvernement à indemniser les victimes
d ' intempéries.

VII - Affaires diverses.
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- Compte-rendu -

M. Léo HAMON, Président, ouvre le séance à
10 heures et donne le perole à M. Jules Moch, Mi-
nistre de l'Intérieur.

(Voirlcompte-rendu sténographique joint
eu présent procès-verbal) .

A l'issue de l'eudition du Ministre, le Pré-
sident signele que l'ordre du jour appelle le no-

minetion de deux repporteurs pour les propositions
de résolution (n°s 319 et 370, ennée 1948) de M. 1er-
ribère.

M. Léo HAMÛN propose un échange de vues sur

ces textes efin d'écleirer le repporteur qui sere
nommé. Il suggère,à le Commission, de se prononcer,
tout d'ebord, sur le principe de le libéretion
des emprisonnés nigériens.

M. LARRIBERE résume, en quelques motey l'objet
essentiel des textes qu'il r déposés et demende le
libéretion, immédiete, des emprisonnés. Il ne

croit pes nécessaire de répéter les misons qui
motivent ses textes, cer il s'est longuement expli-
qué le semaine dernièrÊ sur cette question. Il
tient toutefois à préciser que les informations
et affirmations de M. Moch ne l'ont pns convnincu.

M. TAHAR fnit remerquer que M. le Ministre s

fait une "confidence" ,à le Commission, en l'occur-
rence son opinion personnelle sur le "décret
Régnier", qui, peut Être, à son avis considéré
comme abrogé. En témoignant de son record avec

M. Larribère, M. Trhrr souhaite l'adoption rapide
des deux propositions de celui-ci.

M. MARRAEE intervient, ensuite, pour rappeler
que le "décret Régnier" est en contradiction avec

les régies constituéionnelles et le statut de

l'Algérie. La Constitution ne fait pas de distinc-
tions juridiques entre Français et Algériens.
Il estime qu'on peut demander l'interprétation

./
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du Conseil d'Etat quant à ln validité du d écret mais
remarque que le Parlement peut trancher sur ce point
indépendamment des décisions de ln Haute Assemblée
et peut, s'il le veut, voter une loi tendant à libérer
les emprisonnés.

Il invite ensuite la Commission à se décider,
rapidement, sur ln désignation d'un rapporteur.

Le Président indique que l'Assemblée de l'Union
Française s'est prononcée à l'unanimité le 29 avril
1948 sur l'abrogation dudit décret et qu'une semblable
unanimité pourrai"£pÊut-Être se faire au sein de la
Commission.

M. VALLE intervient alors pour préciser que le
"décret" est applicable, car il a eu ces derniers
temps, à Constnntine, l'occasion de prononcer des
peines sanctionnant des atteintes à la souveraineté
française .

M. BOUMENDJEL confirme ce qui vient d'Être
dit et ajoute que, d'après le Ministre, le décret
sera encore applicable quelque temps. Ainsi, les
tribunaux continueront de refuser les conclusions
et arguments qui leur sont présentés sur ce point.
En outre, la Cour d'appel n'agit pas autrement!

M. Léo HAMON résume la question. Il précise que
les tribunaux ont indiscutablement considéré le
décret comme applicable. Il est évident que la- Cour
de Cassation sera saisie un jour sur ce point. Peut-
Être faudrait-il alors demander l'opinion du Garde
des Sceaux sur la validité du "décret Régnier" .

M. LARRIBERE remarque que l'on continue à arrêter
des Algériens en vertu d e ce décret.

LE PRESIDENT pose alors deux questions :

1° - les chiffres des arrestations et des pour-
suites communiquées par le Ministre sont-ils contestés?

2° - appartient-il au Parlement d'intervenir dans
la marche des affaires judiciaires en adressant un
conseil quelconque au Garde des Sceaux ?

M. BOUMENDJEL pense que la position du Ministre
de l'Intérieur sur cette question tend à ce que le

• •/
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"décret Régnier" ne soit abrogé explicitement que lorsque
les condamnations auront été purgées.

-M. LARRIBERE croit que le Ministre n'agit de la sorte
que pour une question de prestige personnel.

Le "décret Régnier" étant appliqué par les tribunaux
et non discuté, M. BOUMENDJEL pense que, pour créer un
climat d'apaisement, le Parlement pourrait, peut être,
voter, au plus vite, une loi d'amnistie.

M. Léo HAMON propose ensuite le texte suivant que tous
les membres de la Commission pourraient contresigner :
"Le Conseil de la République déclare tenir pour désirable que
les atteintes éventuelles à la souveraineté de l'Etat
soient réprimées en Algérie, comme ailleurs, par les seuls
textes en vigueur dans la Métropole. Et, sans se prononcer
sur la validité du "décret Régnier",exprime le voeu que
les arrestations opérées soient seulement maintenues pour
ceux qui seraient tombés sous le coup de la législation
métropolitaine ".

MM. LARRIBERE et MABRANE expriment un doute sur
l'efficacité d'un tel texte.

M. ROGIER estime qu'il faudrait déposer une proposition
de loi tendant explicitement à l'abrogation du décret.

LE PRESIDENT rappelle cpe ]_e Conseil de la République
ne peut prétendre à aucun rôle "contraignant" dans l'in-
terprétation de la loi et insiste auprès de M. Boumendjel
sur le caractère législatif du texte du 30 mars 1935.
Il estime que, si tous les membres de la Commission signent
une proposition de résolution demandant l'abrogation
du texte, celle-ci ne pourrait pas rester sans effet, le
dépôt d'une proposition de loi serait alors inutile.

M. VALLE intervient pour soutenir cette proposition
en citant les cas du Conseil général de Constantine
et de M. Ferhat Abbas qui demandent l'abrogation du
décret.

M. Léo HAMON propose un nouveau texte qui pourrait
faire l'unanimité au sein de la Commission : "Le Conseil
de la République exprime le voeu que la

./
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ln répression des atteintes éventuelles à ln souve-
raineté nntionnle ne soient poursuivies, en .Algérie,
qu'en vertu des textes applicables dnns ln Métro-
pôle. Et^sans se orononcer sur 1 'interprétation
qui peut Être donnée à l'heure nctuelle du "décret
Régnier", exprime le voeu que les tribunaux soient
appelés à se prononcer nu plus t$t et le plus clni-
rement sur ln question de savoir si le décret Régnier
est toujours envigueur".

D'autre part, il demande si les commissaires
préféreraient le dép^t d 'une proposition de loi
nu dép$t d'une proposition de résolution.

M. MARRANE estime quelle "décret Régnier" étant
anticonstitutionnel, il serait normal que le Gouver-
nement ému des manifestations de 1 'opinion publique
prenne toutes mesures pour libérer les inculpés.
Personne ne peut Être condamné en Algérie si ce

n'est par des textes applicable.s en France .

LE PRESIDEET lui fait alors observer que le seul
iiioyen, pour le Gouvernement,!'agir, serait de prendre
une mesure de grâce, ce qui n'est pas possible pour
toutes les condamnations car elles ne sont pas dé-
f initives.

M. MARRAKE conteste l'opportunité de placer
la question sur le plan juridique car c'est une

question politique, presque morale et non juridique.
Il souhaite qu'un texte soit établi pour condamner
ces méthodes qui ont été .-ppliquées en Algérie par
l'Administration. Les démocrates,en votant les textes
de M, Larribère,s'élèveront contre les violations de
la Constitution.

M. Léo HAMON croit que
savoir si le Gouvernement a

le problème n'est pas de
bien fait ou mal fait

y. d'agir ainsi, mais exprime le désir que,sans prendre
parti sur ce qui a été fait , le Conseil de la Répu-
blique s'attache, par l'intermédiaire de sa Commis-
s ion, à e xam ine r ce qui doit Être fait .

Il propose alors un nouveau texte sur lequel
il estime qu'une entente serait possible :

"Le Conseil de la République émet le voeu que le
plus tôt et le plus expressément possible soit tran-

chée, par les juridictions en cours, la validité

• •/
Ml
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du décret du 30 mars 1935 et demande en tout état de
cause que les atteintes à la souveraineté de l'Etat
soient sanctionnées en vertu des textes appliqués dans
la Métropole et que des libérations puissent Être bien-
t^t envisagées".

M. BQRGEAUD indique que le Gouverneur Général
est d'accord pour que soient prises des mesures de
clémence.

M. YAHIA Hocine fait alors un exposé sur le respect
des principes démocratiques et républicains, il insiste
sur la nécessité d'élections vraiment démocratiques.
C'est pourquoi il voudrait que le Gouvernement ne se

prononce pas en violant la loi.

M. VALLE tient ensuite à souligner énergiquement
le caractère inadmissible des propos séparatistes qui
ont été tenus par certains Algériens lors des élections.
D'autre part, sur la régularité des élections, le
Conseil d'Etat est saisi de plusieurs pourvois, il
rendra ses arrêts dans les délais prévus par la loi.
Quant aux mesures de clémence, il estime opportun
de s'en remettre à l'esprit de compréhension du
Gouverneur Général. C'est pourquoi il refuse de s'as-
socier à une mesure d'ordre général.

M. IApRRIBERE déclare alors disjoindre la première
partie de sa proposition de résolution (n° 319» année
1948) qui vise l'annulation des élections.

M. ROGIER indique qu'il convient de rechercher
un accord tendant à ce que soit abrogé le "décret Régnier'^,
Il pense qu'il conviendrait d'appliquer, en Algérie,
à tous les emprisonnés, la législation française ce qui
permettrait de libérer ui^éertain nombre de condamnés.

M. BOUMENDJEL demande que le rapporteur à désigner
soit chargé de rédiger une proposition de loi tendant
à abroger le "décret Régnier", n indique que le Ministre
d'après son exposé,serait favorable à cette abrogation.

'

x II suggère que la proposition,votée par l'Assemblée de
l'Union Française, le 29 avril 1948, soit déposée devant
le Conseil de la République et que la Commission soit
unanime pour en défendre le principe. Il déplore, ensuite,
que des paroles malheureuses aient été prononcées, lors
des élections, contre les Algériens.
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M. BOUMEEDJEL demande alors ln non application
de tout texte d'exception en Algérie, dons les
plus brefs délais, car le Code pénal français
prévoit des peines contre ceux qui entachent
d'irrégularités les élections, il suffit largementà réprimer de tels délits.

Quant à ln libération des prisonniers, il
lui semble efficient d'insister auprès du Gouverne-
ment. Mnis plors si le Gouvernement ne délibè-re
pps, c'est qu'il ne le veut pas.

LE PRESIDEE! résumant l'ensemble du débPt,
constpte l'unpnimité de In Commission sur lp né-
cessité de supprimer les lois d'exception en
Algérie et d'y étendre le droit commun Appliqué
dans 1p Métropole. .11 indique que son texte est
plus précis que celui de h. Lprribère.

En second lieu, M. Hamon fnit allusion aux

propositions faites en vue de prendre des mesures
de clémence en faveur des emprisonnés. 11 souligne
que le texte de H. Larribère est trop général et
que la suggestion d 'une démarche, non publique,
de 1/ . Borgerud et Valle retarderait une libération
éventuelle des emprisonnés. Il indique que son
texte est plus souple car il demande "des mesures
de libération qui puissent £tre bientôt envisagées".

M. LARRIEERE demande plors que,pour le vote
sur l'abrogation du "décret Régnier"^ la Commission
s'en tienne a la résolution adoptée par l'Assemblée
de l'Union Française le 29 avril 1948 .

M. BOUMEKDJEL demande ensuite qu'il soit
procédé ainsi mais sous la forme d'une proposition
de loi que tous les membres de la Commission signe-
raient lors de la prochaine séance. Il est bien
entendu que les commissaires présents demanderaient
entr-e-temps l'avis du groupe -"uqnel ils appar-
tiennent.

M. LARRIBERE demande alors ,que l'on vote, dès
aujourd'hui, sur l'autre partie de son texte
(n° 319) concernant la libération de s emprisonnés
politiq ues.

M. LANDABOURE demande, ensuite, s'il ne serait
pas possible de trouver une formule permettant,
au plus tôt, de prononcer la libération des incul-
pés qui, ..lors des élections, n'ont pas commis d'actes

• ♦/
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tombant sous le coup du droit commun fronçris.

M. ROGIER propose de renvoyer le vote sur cette
question à huitaine .

Plusieurs commissaires foisont remarquer l'heure
tnrdive, lo Commission d écide de fixer sn prochnine
séonce ru mrrdi 1er juin à 9 heures 45.

Entre temps, MM. Borgenud, Hocquord, Soblé et
Voile poudroient, en commun, élnborer un ou plusieurs
textes susceptibles de rollier l'unanimité de lo
Commission.

Lo suite de l'ordre du jour est renvoyée à lo
prochnine séonce.

Lo séonce est levée à 15 heures 30.

Le Président
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La séance est ouverte^ à dis heures, du matin

sous la présidence de il. Léo II A il 0 H

Audition de lu. Jules LOCH, ministre de l'Intérieur.
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M. LL PEESUŒD. Je déclare la séance ouverte.

Avant de donner la parole à il. le Ministre, je tiens
à le remercier d'avoir répondu'à l'appel de la commission de
l'intérieur ; nous sommes extrêmement impatients de l'entendre
et nous serions certainement plus nombreux si la séance de cette
nuit ne s'était prolongée aussi tard.

M. LE KIIïISTEE. Le Conseil des Ministres s'est tenu
jusqu'à trois heures du matin.

il. LE 1E.ECLDEI.Ï• Le président se- réjouit vivement à
l'idée de vous entendre au. sujet de l'Algérie ; je ne. crois pasnécessaire de résumer à nouveau les questions posées, l'ayant
fait d'ans ma lettre. Monsieur le Ministre, vous vez la parole»

M. LE KI1.ISTKE. Mesdames, messieurs, je crois qu'on
ne peut juger les événements d'Algérie qu'en se mettant dans
l'ambiance qui existait auparavant et j'ajoute qu'étant donné la
situation actuelle qui est meilleure, moins on en parlera à mon

avis, et mieux on'servira lq/cause de la République /
'

Sous ces réserves, je répondrai# ,ux questions posées
mais ne désirant pas faire un long discours, je me bornerai/ à
répondre avec autant de précision que possible aux questions que
vous avez bien voulu me poser par 1' intermédiaire de votre ffré-
sident.
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, _

D'une part, vous le savez, la campagne électorale en"lgerie s ' efcJ ^ déroulée clans une atmosphère de peur et de - a ssi on ;ej^uand je dis "
peur et passion "je ne mets pas ici en cause 1'ad-ministrution, mais je rappelle la propagande faite par le M.ï.l .d.ex p .P.A. et

f
dans une certaine mesure .vussi,par I'uId.II.A. .

Je pourrais vous faire de très nombreuses lectures; voi —ci, simplement,un ou deux exemples.

l'un des candidats a" dit : " le moment est venu de vousunir pour chasser les français en France et les Espagnols en Es—pagne; ne craignons rien nous avons la force pour nous .
"

_

Un autre : " le moment est venu de donner son âme ; les«tançais sont 800.000, nous sommes 8 millions. S'il faut les je-ter à 1 mer, deux ou trois millions des nôtres disparaîtront;vous imaginerez qu'il y a eu une épidémie et ensuite nous seronslibres". ' '

J'ai encore bien d'autres exemples de ce genre ; ceux-ci sont du M.T.L.D. ; en voici maintenant de l'U.D.M. A.
" Français faites attention, vous vous croyiez forts ;le bon Jjieu vous a envoyé les .Allemands qui vous ont écrasé enquelques jours".

"On ne supprime pas la nation algérienne; vous pourrez[U/JUV un, deux ou trois siècles, mais vous ne la supprimerez pasl Donnez-nous la liberté".

Nous nous sommes trouvés en présence de consi gnqf pré-électoral^ prise$ dans un certain nombre d'endroits différents;on peut toujours prétendre qu'elles ont été fabriquées par la poli-ce; 0 je suis bien obligé de supposer, au seuil de nos explications,'que tous les policiers ne sont pas des bandits et que tous les ren-seignements ne sont pas des faux intégraux.
Parmi ces consignes, il y avait l'invitation aux mili-tants de briser les urnes; il y a eu,en outre/des vols de cartesélectorales et de très nombreuses menaces de mort. L'activitéet la violence des nationalistes ont provoqué de la part d'élémentsloyalistes des protestations et demandes de protestations, mêmede l'U.D.il.l. contre le P.P.A. .

Je vous signale/tout de suite/que je me solidarise plei-nement avec le gouverneur général,I£. lïaegelen, et que je le couvrede bout en bout ; j'ai,d'ailleurs,fait cette déclaration devantl'Assemblée Nationale.
Il avait donné des instructions tendant à assurer la li-berté pour tout le monde, c'est-à-dire à lutter contre les passions.
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Dans une lettre dont je vous citerai/ quelques extraits, •

tout à l'heure, il indique dans quel esprit se sont déroulées ces
élections .

Les opérations de vote ont été faites dans des conditions
qui n'ont rien de commun avec ce qui a été raconté!

J'ai fait établir les.chiffres des effectifs utilisés,résumés sous forme de tableau/. On peut prétendre qu'ils font état
de renseignements faux mais,comme je l'ai dit,tout à l'heure, je
suis obligé d'admettre que les hommes qui les'ont établis renseignent
exactement leur ministrej voici ces chiffres :

A Alger, toutes les forces de l'ordre réunies pendant la
période.électorale ont correspondu à un homme pour 1.250 habitants;
et, en ce qui concerne la surveillance des bureaux de vote, à 5
hommes en moyennes/pour 3 bureaux, soit moins de 2 par bureau.

Pour Oran, ce chiffre était de 1 homme pour 1.900 habi-
tant s soit deux par bureau de vote; et ^ pour Constant ine.de 1 pour
3.700 habitants, soit 1 par bureau.

• Je n'ajohte pas à ces chiffres les forces consignées dans'
les quartiers puisqu'elles n'ont pas .participé au mal ntien de l'or-
dre.

Un homme présent, sur la voie publique,pour 3.900 habi-
tants, cela représente vraiment un service d'ordre plus que discret;
quant au chiffre d'-un ou deux hommes pour assurer 1 x surveillance
d'un bureau, c'est là une densité comparable à celle des petites
communes de France ou seul un sergent de ville est en faction à la
porte du bureau de vote.

.

IIou s avions le choix avant les élections entre deux po-
litiques vis-à-vis des séparatistes algériens.

L'une,consistait S lissoudre à nouveau le h.7.1 .2). en

tant que reconstitution d'une ligue dissoute; c'est plus que fa-
cile à prouver, il suffit de prendre n'importe quel journal ou

tract du M.'JT.l.D. pour constater que ce n'est autre chose que le
P.ï.A, qui a_eh.ngé de nom.

L'autre politique consistait à faire appliquer les lois
françaises en Algérie, d'cmpar suite la possibilité d'interdire
des candidatures; je ne l'ai pas voulu.

J'ai considéré qu'il fallait laisser une chance à une

opinion de s'exprimer dans le cadre des lois en vigueur ; tant que
je serai/ Ministre de l'intérieur les lois seront respectées,en
France

f
comme en Algérie.
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Yous m'avez demandé ^par ailleurs/dans votre lettre,unétat des poursuites engagées; 3e vous le donne sans qu'il ait la
précision d'une statistique absolument mathématique, mais il est
exact à quelques unités près.

l'état récapitulatif des poursuites engagées en Algérie
pend nt la campagne électorale s'élève/d'une part,à 306 pour tous
les faits portant' atteinte à la souveraineté française et, d'autre
part, à 354 pour tout ce qui est outrage^ voiej- de fait, entruvcj- au
libre exercice du droit de vote.

11 Je sépare en deux ceux qui, d irectement ou indirectement,
présentent un caractère politique : d'urne part^affirmation d'une
volonté d'indépendance, de séparation de la France, d'expulsion ou

de massacre des Franç ,is et,d'autre paroles faits constituant une

rébellion contre l'autorité.

Sur ces 660 affaires - fce chiffre de 660 étant exact.à
quelques unités près - 436 sont à l'instruction et ;par conséquent
la différence,soit $24 représente les affaires ayant déjà fait l'oh
jet d'une décision.

les 436 affaires encore à l'instruction concernent,en
grande majorité le département d'Alger : 295 sur 436 , contre
56 dans le département d' Qran et 85 dans celui de Coristantine.
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La grosse majorité des affaires engagées le sont pour
injures, outrages et rébellion. Il y a-dans les affaires de ce
deuxième groupe que j'indiquais ,tout • l'heure, 113 affaires
contre 82.

En ce qui concerne les décisions prises j ' indiqué qu'il
y en a 109 dans le départe ent d'Alger, 54 dans celui d'ûran et 61
xxixx dans celui de Const ratine. J'ajoute que, dans les affaires
qui étaient à l'Instruction au moment où cet état a été fait, il
y a trois ou quatre jours, il y"avait 32 hommes en liberté provi-
soire* et,dans les décisions prises.20 relaxes, d'à indiqué que
toujours, à quelques unités près, il y avait 2 24 affaires ayant
fait l'ob 0 et de décisions

Ces/ 224 affaires ayant fait l'objet de décisions,
les seules qui soient jugées maintenant, se décomposent comme
sui t :

Aucunô des eines qui ont été annoncées, colportées et
publiées dans la presse - certains pnt 'parlé de cinq ans de pri-
sor^tLandis que d'autres p riaient de 5 ans de travaux' forcés -

été prononcée. Les peines les plus lourdes qui ont été in-
fligées ont été de dix-huit mois de prison, je ne discute pas si
elles sont suffisantes ou non. J'indique objectivement les faits.
Dix-huit mois de prison ont été prononcés, huit l'ont été sans
sursis. Il y a eu vingt-d ux condamnations à un 34 de prison,
dont une avec sursis; cinquante-deux condamnations à six mois
de prison, dont d .ux avec sursis? soixante-deux condamnations à
trois mois de prison dont faux avec sursis et trente-quatre à
deux mois, dont huit'avec sursis? dix-huit à moins d'un mois dont
six avec sursis. Il y a eu huit amendes et enfin vingt relaies.

Au total deux cent vingt quatre c on dan nations dont
dix neuf avec sursis. Voici les chiffres, les plus exacts,que
l'on puisse obtenir aujourd'hui. J'affirme qu'il n'y a pas eu

de peines supérieures t. dix-huit ;ois. J'indique que ces chiffres
varient tous les jours, que de nouvelles affaires sont traitées
ou que des affaires anciennes aboutissent à des délibérations .

A la fin du mois de mai, compte-tenu des gens déjà li-
bérés, il restait 139 condamnas est détenus,* et il y avait 404
inculpés sous mandat de dépôt.

Les motifs juridiques sont les suivants : propos por-
tant atteinte à la souveraineté de la francè - c'est le*décret
Régnier"- propagande antifrançaise - dont j'ai donné quelques
ëchantillons,-^injures, outrages, rébellion, entraves au libre
exercice du vote, bris d'urnes, latent a tives de dommages volontai-
res, enlèvements d'urnes, atteinte à la sûreté intérieure de
l'Etat.
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éoici donc les réponses à deux de vos questions» mes-
sieurs, que ^ vous à'afeez posées sur l'importance et le nombredes arrestations opérées ou maintenues.

En ce^qui concerne le ^décret Eégnier/' au su„et duquel
vous n ' ivez posé une question, je dois vous dire que j'ai faitfaire des consultations. Le gouverneur général lui—même en avaitfait faire. y '

vous rappelle brièvement ce qui'est le ^décret Régnier/ iIl date du 30 mars 1/35 et il est toujours en vigueur. En voici
la teneur ;

" Quiconque aura provoqué en quelque lieu et par quelque
moyen que ce soit, soit des indigènes algériens, soit des indigènes |!des ^colonies ou v.rotectprats français, ou des étrangers résidant en i
Algérie, à des désordres ou à des manifestations contre la sauve-
raineté française, à 1 résist-nce active or passive contr l'ap-plication des lois, décrets et règlements, sera puni d'une peine
• • •

... et si l'auteur de l'infraction est un fonctionnaire,les peines pourront être portées au double."
'

'

a! '

' ' 'I
Je donne ici une opinion personnelle, oe considère que

ce décret est en contradiction, sinon juridiquement^ du moins,
avec l'esprit du statut. Il me paraît évident que ce texte est
en contradiction avec le statut. J'indique que je ne dînais nas
cela ^publiquement, parce que ^e voudrais, d'abord, que cette thèse
fut ép aulée par un avis du conseil d'Etat , et,qu'au surplus, jedésire en voir les répercussions. Lous sommes ici ; our étudier
les problèmes sous tous leurs aspects.

Dans une "consultât iony/Çe vous épargnerai $ la lecture,du plus haut magistrat algérien^,et qui avait été demandée par le
gouverneur général, on donnevA^explication du mot "Indigène"
qui est assez curieuse. Le problème est le suivant ^ Le,statut
ne fait p s de différence entre l'indigène et le fr nçais d'ori-
gine. Ils sont tous deux citoyens français. Alors # un texte qui
vise des indigènes est-il toujours jjolerable ? Voici la réponse
que l'onqeut faire et qui me paraît exacte. Le texte ne vise
pas les indigènes , car l'indigèhe est l'élément passif . Oe qui
fait le champ d'application du décret Régnier, c'est le fait de
parler devant des indigènes qui, eux, n'ont rien fait. Celui qui
a parlé peut aussi bien être un français d'origine - puisqu'on
envisage notamment le Cas d'un fonctionnaire - qu'un indigène.
Ce qui est choquant, en dehors de la valeur personnelle du décret,
lorsqu'op. l'étudié sous Ifangle du nouveau statut, c'est iu'on
faifc une différence entre un acte commis devant d s Français d'ori-
gine, auquel cas,il n'est pas répréhensible» et I e même acte commis
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par la même personne , devant des indigènes çgs& devient alors .

un délit.

Je vais, si vous le voulez "bien, préciser mon idée. Si
le P.P.A. indigène fait un appel contre la souveraineté française,dans une salle ou il peut prouver qu'il n'y a que des français d'o-
ri'gine, le ^décret Régnier "ne s'applique pas à lui. Si, au contrai-
ré, il y a,dans cette salle, des indigènes, nous sommes dans le champ
d'application d irec te du décret ; etyinversement,si un Français d'o4>
rigine fait le même appel devant des indigènes, il est passible du.
"décret Régnier!' Par conséquent, l'indigène n'est pas un élément c-
tif du délit, mais il est un élément passif puisque le seul fait de
sa présence crée le délit. Cette const: talion est,philosophiquement
si puis dire,en contradiction -,vec le statut qui ne fait pas de
distinction entre indigène et non indigène. Donc, le délit rie sau-
rait êt.re^rive lorsqu'un in.ggène est présent, que lorsqu'il est
absent.

lais j'avoue que,malgré 1(importance de ce magistrat et
le respect que je lui dois, j'ai beaucoup de peine ■ admettre cette
thèse. Le sens du mot indigène n'est pas du tout celui que je viens
de vous exposer. Sont considérés comme indigènes tous ceux qui
sont nés en nlgérie, qu'ils soient d'origine français^, espagnol^
musulmanCou jui% Dans sa consultation, il oppose indigène non pas
à Français d'origine, comme nous le faisons et comme c'était dans

l^esprit du rédacteur du décret , car il faut se reporter à l'époque
ou M. Régnier a établi ce décret^loi, il oppose, dis-je, indigène
a aborigène.

lais je reconnais une autorité plus haute encore que
celle 4a premier magistrat d'Algérie : c'est le Conseil d'Etat.

Je lui ai transmis cette consultation ainsi que mes re-

marques personnelles.

Je me permets d'ajouter ceci '. fife même que je n'auras
pas envisagé d'étudier une abrogation au moment des élections , ni
d'ailleurs sous la pression d'éléments indigènes révoltés contre
l'administration française, de même sitôt le calme revenu et ces
affaires liquidées, je suis px-êt à étudier, avec le §ouverneur géné-
ral

5 1'abrogation du*déci"et Régnier." A premièi-e vire, j'estime que
ce décret peut être supprimé sans mettre en péril la souveraineté
française et ceciMu une période de détente vers laquelle nous al-
Ions maintenant. Ce doit être une concession volontaire de la
puissance française^ et non pas une concession ai-rachée sous la me-
nace de l'émeute et de l'insurrection.

Je passe sur/ les autres textes existant en Algérie.
Ce sont des textes français sans aucune modification possible et
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sans aucune exception. Il n'y a que le décret Régnier qui soit car—ticuli er.

Je voudrais maintenant examiner une question qui est ladernière,que vous m'ayez posée en dehors de la politique généralevis-à-vis de l'Algérie.

J'en viens à la question des pourvois devant le Conseild'état. Je voudrais rappeler à la commission que les élections àI ' Assêmldée Algérienne ne sont
/
à aucun degré,des élections politi-

ques^. et que des français^soueieux de la grandeur de la Erance, ontle devoir de le rappeler. Ce sont des élections administratives.L'Assemblée Algérienne n'est pas l'Assemblée constituante de la Ré-
publique algérienne^ et ne le sera pas. L'Assemblée Algérienne est
une

^

assemblée administrative qui a quelques pouvoirs supplémentaires,supérieurs à ceux des conseils généraux, mais dont les décisions doi
vent être ratifiées par le Gouvernement , qui n'est pas responsabledevant elle, ou f à défaut,par le Parlement français souverain. C'est
donc,dans tous les sens du mot /une assemblée administrative. La
peuve en est que son contentieux électoral n'est pas fait par elle-même, 'ce qui est la caractéristique principale d'une assemblée poli-tique, mais qu'il est fait par la plus haute juridiction admi'nistra-
tive française, par le Conseil d'gtat.

Le Conseil d'état est actuellement saisi d'un grand nom-
bre de pourvoi^. Ceux-ci ont été transmis par le gouverneur généralet il y en a encore cinq à transmettre. Voici l'état des pourvois.
Actuellement, d'après les renseignements que nous possédions hier,58 pourvois ont été formés et déposés dans les préfectures, soit 47
pour le deuxième collège et 11 pour le premier. A quqi, il faut ajouter quatre autres pourvois qui ont été transmis directement au Con-
s eil d'ftat, ce qui est contraire à la forme,mais ,]e demanderai $ auConseil d'État de les considérer comme valables. Je ne parle pas de
ces quatre pourvois que je ne connais pas encore. Sur les 58 formés
le ministère était en possession, à 1 date d'hier, de 55 dossiers.
II y en a trois qui n'ont pas été transmis. Ces 55 dossiers concer-
nent 9 recours du premier collège et 46 du deuxième. Sur ces 55
dossiers, f sont tout-à-fait incomplets ', un,pour le premier collègeet un pour le deuxième. Il a fallu, pour ceux-là,demander des ren-
seignements complémentaires au Gouverneur général. Les 55 au ta©s
vont être, dans la semaine qui vient, transmis p;.r mes soins au Con-
seil d'Etat. Je n'ai pas besoin de dire,tellement cela me parait
naturel, que le Conseil d'État sera libre d'examiner ces pourvois et
de délibérer en toute sérénité^, et pu'i}. n'y aur aucune pression
d'aucune sorte de la part du Gouvernement. C'est un acte dégradantde la part d'un gouvernement et c ' est

/
G' ail leurs,un cte sans portée

sur des magis trats aussi indépendants et aussi intègres que les
conseillers d'état. Il reste simplement que les délais impératifs^et, d'ailleurs,l'expérience -_e prouve,un peu trop courts qui ont été
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fixés par
ionseil d
le 10 Lai

le statut, n'ont, pa,; été très rigoureusement respectés. Lel?+ r, + 4- 0 J
. .

■ •

. .

X'état aui
ou le 17

lit du être
iu.aa d'apr

. saisi de toi . s ces pourvoi s, 0Ul
•ès la loi, selon qu'il s'agit de

plus
:

1 rd,
m

r . de pourvoiscontre le premier-: pu le second tour. Or, aujourd'hui, nous sommes leMai. il y a un retard de 1Q à 4*1. jours dans les transmissions.0-'est regrettable, de me suis assuré auprès du Conseil d'tltat quecera ne constituait pas un cas de nullité. Les pourvois seront exa—minés. J'ajoute qu'il y aura probablement un peu de
du côté du

retard au£_ | un peuConseil dÇetat, parce que-lorsqu'il ser saisi d'une
examiner,

si

soi-
si mes souvenirs

beaucoup de
sont

mal, en 90

xantaine de pourvois qu'il devra
exacts, dans un délai de trois mois, il aura
jours, à étudier sérieusement 60 pourvois. Je dois dire,d'ailleurs,
que beaucoup le ceqpourvois,que j' i commencé t parcourir pour en
voir la tendance générale, sont fournis en accusation, 'mais pauvres
en preuves. Le Conseil d'Etat, s'il veut juger, sera obligé"'de démon-
der des mémoires et des contre-m. moires, car il ne suffit pas de dire
que tel fait s'est produit si l'on n'apporte aucune preuve, non seule—
ment par huissier ou par constat < is, .usai,par témoignage. 2n l'état
actuel des -choses, il est difficile au Conseil ci 'ftat de se faire une
opinion.

Mai s
les sens. (Lecture)

$heuve m'indique que ces pourvois vont dans tous
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il. LU ILESILEI'H1
. Cette soixantaine de pourvois dont

vous venez de nous ire le recensement concernent-ils soixante
élections différentes?

Il n'y
n. LU iù|iJlspE. Ce ne sont pas des élections différentes,

a qu'un seul pourvoi par affaire.

Je tiens vous donner connaissance de certains passî
d'une lettre de &.» I. legelen. ' Je m'excuse de n'en lire que quelques
lignes mais je le fais afin d'éviter certaines discrétions.

(Lecture :)

le candidat soit U.L.Iï.A»,
te. 11 est certain que le

"il est de rè. le,en Algérie ,qu'un candidat combatte vis-i -

vis de la pression administr ttive qui s'est exercée contre lui, .que
I.. .L.L., tradition. liste ou progressis-
électeurs musulmans n'ont pas toujours

la maturité politique des électeurs de là métropole. Rappelons que
dans certaines parties des territoires du sud, ils exerçaient,pour ;
la première fois, leur droit de vote^ et que,souvent, étant donné
leurs^connaissances insuffisantes des questions politiques, ils ten-

à suivre l'action des personnalités locales *"dent

1
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..... les tanks- à son service.

Aucun tank, je vous assure^'est jamais sorti en Algérie.
On p.e peut soutenir 1', ajoute M* ilaegelen," que l'administration ait
cherché à provoquer des incidents possibles en prenant des mesures
d' ordre qui s ' impo saient."

U. I.aegelen va indiquer qi 'air télégramme ,de/lui,a o défor-
me ou mal appliqué localement. Pour éviter que lés gens du .-.'l.l.D.,,qui étaient organisés e1f\ petites brigades de choc, ne puissent s'em-
parer des urnes, il avait indiqué, conformément aux in s tructions, que
les représentants dus c .ndid ts surveillant les urnes, pouvaient
etre désignés, a condition d'être électeurs dans la commune.

Il avait envoyé un premier télégramme : " vous demandante
faire désigner par candidat .électeur, comme usage préconisé par ins-
truction ministérielle dans''élections générales ".

hais le <_ avril il a adressé au*préfet?un nouveau télé-
gramme ainsi conçu ; " vous confirme que pélndiant la durée des élec-
tions électorales, aucun délégué des candidaté, non électeur,lui-
même, dans la commune, ne peut être admis dans levure aux de vote
jusqu'à l'heure de clôture du scrutin" .

C'est une mesure de précaution , et ce n'est en aucune
façon une atteinte au suffrage universel^ que de demander que le
candidat se fasse représenter non pas par des hommes de main amenés
en camionnette de l'extérieur, mais par des électeurs inscrits dans
la commune. Ces nouvelles instructions,bien que plus restrictives
que les' précédantes/étaient adressées cependant dans le cadre du
texte applicable pour les élections de l'Assemblée Algérienne.
Dévoilées en derrière heure, elles pouvaient ne pas être connues
de tous les candidats, dont certains mandataires étrangers à la com-

mune, ne furent pas admis à entrer dans le bureau de vote. Il y a
eu un malentendu. Il aurait mieux valu qu'on Wait pris position
dès le début. Les représentants des candidats devaient être des
hommes connus comme électeurs dahs la commune} si on l'avait dit
iui'nze jours plus tôt il n'y aurait pas eu d'incidents. Dans un cer-
tain nombre de communes, des candidats ayant désigné des gens étran-
gers à ces communes/se sont vus refuser l'entrée du bureau de vote,
en application du télégramme que je viens de citer. Il est non
moins certain qu'un grand nombre de candidates ont pu jusqu'à la fin •

de leur déplacement, ignorer la nouvelle position du gouverneur
général qui datait du 2 avril. Il suffit cependant de consulter les
procès-verbaux des sections de vote pour constater que ces plaignants
ne sont pas très nombreux. D failleursfies opérations électorales se
sont 'déroulées.dans le plus grand calme. Ces instructions ont été
appliquées avec le plus grand libéralisme p r les présidents des bu-
reaux de vote. Il faut cependant reconnaître que ce libéralisme n'a
pas joué partout.
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On lit dans "liberté "
organe du partiL^ommuiiiste algé-rien : " la présence de délégués mandatés par les candidats estinterdite dans les bureaux de vote, la circulaire de la préfectureest

(
à ce sillet caractéristique...."

^

Lu,. . iii« i rue t ions o-. >• ete cell es que c e vous ai in di quée s »^uant aux arrestations, comme je l'û dit, elles ont etdéfaites
sous le c lie _l d'inculpations, régulieres basées sur les textes en
vigueur. '

Un a parle aussi des cartes électorales non distribuées
à_temps. Ii loi 1-issait jusqu'au 31 mars pour la révision des
listes,électorales. Si nous avions pu avoir le projet dë loi plustôt sur la repartition des circonscriptions, ou/s i 1 '.assemblée *Na-tionale n avaib pas eu cette fâcheuse idee de les faire fixer car
une loi au lieu de les laisser fixer par décret, nous aurions' pui-..iie les élections oeaucoup plus tôt. Il aurait suffi de les avan—
cer d 'un dimanche,ce qui 'aurait permis d'avoir les cartes partout en
te^ps utile, lors qu'étant donne les événements de hovembre et de
décembre ^qui nous ont empecbes de nous occuper de cette questiondès le début, étant donné, d'autre part, notre volonté de tenir les
delaiis, qui avaient été fixés par les deux assemblées et car le
gouvernement, nous avons été obligés de fix .r les élections au der-
nier dimanche utile, c'est à dire au 4, puisque nous nous étions en-
gages à faire les élections avant le 15 avril* et que .par suite.ilf -liait fixer les élections au 4 et au 11 avril.

tous nous sommes trouvés dans ces conditions pbligéslégalement de les faire avec des listes élector. les révisées au
31 ^'pr-s. 11 y a eu une difficulté incontestable, qui n'est pas une
difficulté en france, car.dans lu : étropol , le- lecteurs sont ha-
bitués à retirer leur carte électorale i la .iric et même au bureau
de vote, au moment du scrutin...
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mais qui ^évidemmô.nt t & ©te autremeht interprétée en Algérie.
Voilà les quelques explications que j'| puis vous donner.

Tous m' -.vez demandé de/ définir une politique française onAlgérie. !.. politique du Gouvernement est fort si pie : elle'consis-
l ''7 ci x -©paci-er j_a loi; 1 Loi c'est i statut du l'Algérie. Ce
s ta, t ,,.t n' est ^ni 1' .ssimil tion que peuvent préférer certains, ni lasi taxati on ^d' état associé, ni la situation d'état indépend nt. Cestatuc crue pour l'Algérie une situ tion sui generis qui r.'o fre au-
cune comparaison avec celle des Assemblées françaises;* il été voté
psr^le Parlement et tant que celui-ci ne l'aura pas modifié, il s eraapplique par n. K egelen dans un esprit de très grand libéralisme
■certes, mais aussi dans un esprit de très grande fermeté. J'insiste
auprès des représentants des différents partis sur le fait que l'ap-plication 1-ittér. le ne signifie nullement la faiblesse. Je suis dé-
cidé à ne point être faible tout en appliquant ce statut, je le ré-
pète, avec le maximum de libéralisme.

Pas de faiblesse, par conséquent, je suis décidé à ne
pas tolérer en Algérie certaines propagandes anti-françaises. ion
devoir de ministre français est de f ire respecter la loi françaiseet, ce faisant, je traduis 1'opinion uno nime du G ouvernemen t.

Ceci dit, dans le cadre du statut, la coll. bôration ser
offerte à tout le monde et je n'en veux pour preuve que des extraits
du dernier r© ssage du gouverneur général, car j'entends me soliua-
riser de bout en bout avec l'homme que j' i roposé au gouvernement
■pour assumer cette lourde tâche. Yoici quelques unes des phrases de
son ai se ours l

" l'ère qui s'ouvre aujourd'hui doit être celle de la ré-
conciliation, de la coa.fi mee, du travail heureux et fécond. "

" Les intentions de 1 Irance sont formelles; elle veut
fu'il n'y ait plus désormais en Algérie que des citoyens confondus
dans l'égalité des devoirs et d s droits: fille veut que chaque /jilgé-rien soit appelé à vivre une vie pleinement humaine et qu'il échappe"!enfin à la fatalité de la misère et à la nuit de l'esprit.

Réalisation d'une démocratie politique toujours plus luge,avènement d'une démocratie sociale dont nul ne sera exclu : ... "

" Aucun des droits do l'homme ne ser plus dénié à aucun
Algérien et nous saurons aller jusqu'aux dernières conséquences que
postulent ces droits".

"Si j' ai accepté de remplir la mission ainsi définie, c'est
parce que <; e crois que la france et l'Algérie ne peuvent être séparées
que tout divorce serait fatal à l'une et 1' lutre*. et qu'inversement
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tout ce qui resserre lèur union^ multiplie leurs . orces et leurs
c liane enlevant les menaces, du rajastérieux avenir hum:, in. "

fil" Tous les -algériens sont appelés ,par le statut, à
exprimer leur volonté et à participer t" la gestion de leurs in-
té,rets essentiels. Il se peut que les forme;: politiques qui
consacrent ces droits ne restent pas éternellement figées dans •

ce qui est aujourd'hui la Loi, L'avenir peut offrir des perspec- //
tives plus larges. A mesure que^par 'instruction, nous élargi-
rons l'horizon des esprits par un immense effort de ise en valeurà
des richesses du sol et du sous-sol, nous hausserons le niveau
de vie matériel et arracherons à l'oisiveté et à la misère les
milliers d'hommes qui s'y trouvent encore condamnés".

" Lins égalité, il n'est pas de latrie, pas de
patrie française en tout cas. C'est donc vers l'égalité totale j
que tendent nos efforts, je le dis sans détour et sans crainte".

" Hais il est une transformation qui doit être opé-
rée

;
dès maintenant,et qui est la condition de tout s les autres :

c'est la transformation morale> il faut que naisse chez les
Algériens une îme nouvelle à la mesure des temps nouveaux et que f
meurent les préventions, les méfiances.,, et les dédains du passé".

J

" Uotre orgueil ser d'avoir suscité en Algérie un

ordre social ou ces promesses ne soient plus étouffées par la

misère, par 1'ignorance ou par le mépris^ qui tue plus sûrement 1
encore que la maladie' et .que la faim. "

" 11 faut aussi que les. vieux égoi'sme, entendent la
r .ison et désarment enfin. Je orois que 'tous les égoisnes ont-on-
dent—la r. ison et désarment enfin, o e crois .que tous les Jranè
çai s d'Algérie ont comp is leur d voir. Lais s'il en étai
d'assez peu clorvoyants et généreux pour se cramponner à un

passé révolu et à je ne s is quel fantôme de prim uté raciale,
je dois dire qu'ils n'ont rien compris à notre temps et qu'ils
entendent "bien : il leurs plus élémentaires intérêts. "

33e gouverneur général examine ensuite la transforma-
tion progressive par 1' augmentât ion de la production, 1'indus-
trialisatioh, le. développement de la recherche scientifique et
il termine, par quelques formules qui méribeiit encore d'être citées:

" Unies dans !-■ citoyenneté française par le lien
d'une égalité sans fissure, tout en conservant le., caractères
de leur originalité spirituelle, les populations d'Algérie dé-
vront participer uans une étr ite communauté ô la ; rande/ouùvre à
laquelle leur destin les appelle ".

En conclusion}.
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" Ou "bien nous saurons "bâtir la cité fraternelle etclaire ou top.s les-Algériens re trouveront une raison de vivre eto. espérer, ou chacun sera rendu à l r

. noblesse de sa destinée
q homme; ou ci en nous resterons les esclaves de nos égoismes in —

sensés, de nos calculs et de nos ruses misérables."
" «ie ne suis p s venu en Algérie pour monter la garde 7.devant un peuple garotté, mais,au contraire, pour l'élever à lapleine conscience de nui—meme et pour tenir enfin les cromesses dela démocratie

" Lui, s'il est de "bonne foi, ne devr^ r ouvoir dire quenous avons eu un seul autre souci que de servir les intérêts indis-solubles de la France et de l'Algérie."

d'indiqué à la commission que ce discours a été préoarépar les services du gouverneur général et qu'il m' . été ersonnel-lement soumis avant d'être prononcé; il traduit par conséquent lapensée. commune du Ministre responsàble d^ lr Algérie et du gouver-neur général qui 3-' représente le Gouvernement français.

il. LE PRESIDENT. Je vous remercie, monsieur le Ministrede votre exposé complet sur les différents problèmes évoqués.
Avant de donner la parole à ceux de nos collègues qui lademanderont, je désirerais savoir si vous préférez que nous exami-nions .tr me lie par tranche ou simplement -sast l'ensemble de votre

exposé.

M. IL MINISTRE. Je me permets de signaler à la commis-sion que je suis c-onvoqué dans trente-cinq minutés à l'Elysée.
M.t LE PRESIDENT. Dans ces conditions, je vais inviter

mes collègues à poser toutes leurs questions, après quoi M. le. Mi-
nistre voudra sans doute y répondre globalement.

AI. LE MINISTRE. D'accord.

ïï. LE PRESIDENT. La parole est à M. Larribère.

AI. LARRÎBERE. E'ai trois questions à poser à il. le Minis-tre.

D'abord, j'aimer .is que M. le Ministre nous donnât le
nombre exact de candidats arrêtés et condamnés et celui des élusarrêtés et condamnés.

Ensuite,je voudrais - bien qu'il l'ait déjà affirmé
devant l'Assemblée nationale - que If. le Ministre nous confirmât que
l'armée n'a pas participé aux élections algériennes parce que 0 e
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puis affirmer que des soldats m'ont interdit au premier collège -

on^se doute de ce qui a pu en être pour le second - l'accès d'unpréau. Dans toute la région de Sidi-bel-abbès, la légion est in-
tervenue; elle est composée ;pour un tiers de ses effectifs,d'an-ciens il.S. ; ce n'est pas une façon d défendre la souveraineté
française. Des taçiks et des autos-mitrailleuses ont circulé dans
1#_circonscription de Sidi-bel-Abbès et, si M. le ministre mainte-
nait ses affimations, la preuve serait faite que ses sources ne
sont pas précises.

Enfin, troisième question; il ne semble pas, monsieur
le Ministre, que votre gouverneur général ait attaché une grosseimportance aux questions juridiques soulevées par les .truquages ejïtout ce qui s'est passé

M. LE PEESIXELT. Monsieur Larribère, rien dans les af-
firmations de II. le Ministre, ne justifie ces paroles.

M. rAKRIBERE. Il y a là-bas un mouvement qui porte at-
teinte à toute souveraineté française. Le préfet d'Oran a dit :
" nous ferons tout pour empêchertel"parti d'arriver.**" Le fond de>
la question est une question politique. La constitution françaises'applique-t-elle à l'Algérie ? Ce qui s'y passe est quelque chose
de simple ^ le mouvement national algérien est un mouvement pro-
gressitfc que la France doit comprendre parce qu'il est lié à tout
ce qui se passe dans le monde: au Vietnam, au Maroc, en Tunisie et
ailleurs. Si on établi! cette méthode, nous arriverons à des catas-
trophes.

Le mouvement national algérien, malgré des excès et des
faiblesses, constitue un mouvement progressiste que la France doit
comprendre. En tout cas, 1. constitution a compris le développementde ce mouvement dans les territoires d'outre-mer et elle a énoncé
des principes qui étaient de nature à donner aux populations algé-
riennes et d'outre-mer/qui sont entraînées dans ce mouvement, des
satisfactions.

Or, depuis quelque temps, nous voyons que les principes
de la Constitution ne sont pas appliqués et^. qu'au contraire^, on
revient à une méthode de nature à entraîner les pires catastrophes.

M. LE PEESILELT. La parole est à M. Boumendjel.

M? BOUMELLJEL. Je%emercie M. le Ministre d'avoir bien
voulu se rendre ici pour nous donner les explications que nous venon
d'entendre.

Je regrette de ne pas être d'accord avec tous les chiffres
qui nous ont été donnés ; ainsi lorsqu'il affirme que l'atmosphère
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^ régalt en41eéri».wn peu avant la campagne et au cours de
d'SurîécHon ? e !erre" r * le ministre -

p .rléa iiidiec aon., ge ne permets ae signaler que 1er; électio*- - -nnVipaies du mois d'octobre se sont déroulées, au cont^lbe? ITm ZTXiixO.mpxuu-xt. qui ne ru. pelle nullement l'atmosphère insurrectionnelle.

goiîB'il en soit c'est une question d'appréciation , nous couvons
s™ ?» . ?ln^ tre 'lue les renseignements/donnœ par sa police sont,
de le M

S?ira!' renselellements faux et l 'est un devoir pour nou?

v
testent les churfres ; je ne rappellerai pas ce queAfctaa IJisraeli pensait <|e la statistique, mais puisqu» aussi "bien il

luf «

eS pa
i
p0sf^Je » t ''nt '2ue parti politique ou en tant qu'é-

rai siSslemlnt Sa 2*f f £reB a deS ?hi«res officiels, je ne contente-simplement de faire, moi aussi, le-petit calcul effectué car le-services de h. le Ministre de l'intérieur.
On nous a parlé qu'en ce qui concerne la force armée et la

surveillance, il y a dans le département, d'Alger un homme pour 1.250
habitants; à Oran 1 pour 500 et à Gonst- ntine

f
1 pour 5.700.

Reprenons le raisonnement : étant donné les intentions ma-

nifestées par les fonctionnaires do 1' dministration algérienne, lors-
que, sur une population de G millions d'habitants, on arrive t. 4-04
inculpés sous : .and t de dépôt, je dis que c'est là une campagne élec- ■

toi'.vie tout à fait normale. Du temps de Tardieu, par exemple, lors-
qu'on procédait à des arrestations préventives de candidats ou de ni-
litants appartenant aux partis socialiste et communiste, je suis que
dans la seule région parisienne ou il n'y a pas 8 millions d'habitants, |
le nombre des inculpés était supérieur à 404.

-lorsqu'on relève j,au cours d'une campagne éloctor le soi-
disant violente et insurrectionnelle, 506 atteintes à la souveraineté É
française, je dis que c'est insignifiant et que les chiffres sont en

contradiction avec les débuts de l'exposé de lé. le Ministre qui p r-
lait do peur et de passion.

On a parlé de bris d'urnes ; voilà une statistique qui
eut été intéressante. On a trouvé chez des inculpés des circul ires
émanant du ié.T.l.B. et uem■...adant que l'on brisât les urnes ; combien
d'urnes ont été brisées en Algérie au cours de la campagne électorale ,?

Ceci dit, j'en arrive à la fin de l'exposé ,e ii. le Mini s-
tre et surtout u dernier discours de ii. le gouverneur général5
llaegeien*

J'ai dit qu'étant donné les résultats auxquels on a abouti
et voulu aboutir aux élections, c'est prendre les musulmans pour de

grands enfants et continuer la vieille tradition colonialiste que de

proposez' l'union en $e p. reils termes.



Le dernier numéro du journal d'A^pr lui-même, excédé sans!
doute ou étonné de 1' A .it,id de le. rosse en

O
ori1

'

de l'Assemblée
Algérienne, réclamait pour l'opposition,'cette étite opposition,
une petite place, c(est-à-dire une dizaine .de siège. , dans les co -

missions ; c.ar aucune 1 .ce n leur' est faite actuellement.

Cette réconciliati o. , or ca part, je 1 souïr .ite ; cette ;
iuiion_,p our ma part, je la souhaite ; mois je dis qu'elle est excèssi-
vement difficile#,,peut être impossible, car les élections è l'Assem-
liée Algérienne et les résultats de ces élections ont hypothéqué la

politique française en Algérie pour plusieurs années même -après le
. hfjj

dernier discours du gouverneur général,L'uegelefc.
J'en rrive à ma seconde question.
Je comprends difficilement le retard apporté à la trans-

mi ssi-on .des dossiers ; évidemment, nous nous sommes tous renseignés
et il y aura sans doute un utre retard - on 1' d'ailleurs«énoncé-
tenant à la proximité des vacances. Le Conseil d'ftat ne pourra
pas statuer dans les trois mois comme le prévoit le texte.

I, ou s disons simplement ceci : nous, avons 1 certitude que •

l'administration lgérienne, en faisant les élections, s'est-établie g
hors de la lég.lité; elle l'a " mise en vacances " selon une formule
déjà ancienne; mais il est étonnant que,,sur le plan. juridique, on

'continue à mettre • la légalité en vacances -et je pose, simp l ement la

question suivante : puisque l'on parle d'union, il faudrait enfin
accorder un peu. les actes, vvec les p .rôles, au moins dans .un domine;-
pui ne gê^.e personne et où il n'est pas question de souveraineté
f rançuise; ce lui du Co: deil ' Et a t.

enfin, pour mener 1' .p isemej t, et L. le ministre ,lui-
ïûême. reconnaît que les élections de l'Assemblée -Algérienne ont été
accueillies vec des mouvements divers, nous avons tout de . ême le

droit, ..u nom du peu; le musulm n, de r clamer des- mesures d'apaise-
ment; il s' ..git de savoir exactement si la magistrature française va

intervenir d .ns le débat Jpur s .voir si ces élections se sont durou-

lées normalement; si le peuple i'r nç- is, par i
' intermédiaire de ses

élus, va,oui ou non,s'informer de ce qui s'est passé en Algérie
avant, pendant et après les élections, ne peuple fr-nç isfja le

droit et le devoir de s'informer.

Troisième point, il c c cerne le* décret Eégnier."

Hous avons accueilli avec beaucoup de satisfaction l'opi-
nion de L. le Ministre sur ce'décret; nais^pai cor.tr , si ce décret
est quand même un texte d'exception, je ne suis p.-.s d'accord avec la

théorie qui veut que l'iiutfgène Igérien soit un élément passif du j
délit, car il en est,au contraire^, 1' élément tetif.
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LilSîHîlEi; Ge n*est pas lui qui le commet et c'esti .parle *•. 'actif et de passif"i 1 T élément ucti« •}- 1 n / a « .l i. « /E / ,
7 "

'
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dans ce. sens que j ^ || _ ^est celui qui commet le demit et l'élément passif est celui nuipar sa présence, permet qu'il soit cormis.
x '

' % B0U2EEJHDJEL. Celui qui parle n'est sanctionné que dansla mesure ou se trouve, sur les lieux l'indigène algérien.

I il. s

mllISTEE
sur la définition.

noui sommes d'accord sur le fait mais pai

pour dn
'

m. BCbaJlNDJEL. Tout le monde est à.« peu près d'accord*/lre que le décret Régnier'est un texte d'exce tien. L'Assemb"de ,1 cmon française s'est prononcée l l'unanimité et nous i?0 nS iafaiblesse de croire à un vote.

.ee

èl» LE HII.'IS'IiL Elle est incomp 'tente.

vous, , o'.sieur
des élus,
prononcés;

BOUkEICGJEL. Je regrette de • 'être pas d'accoid .avec
e Ministre; c'est ..ne question de droit. Des hommesdes représentants de tous ses

ne serait-ce qu'à ce titre,
Je crois savoir que de;

partis politiques se sont
il .faut en tenir comote.

nuances politiques, pensent, eux aussi
hommes ?appartenant à toutes les

lf
-

_

- . - -usai, que ce décret est un texte'-a excepta, on; lorsque vous venez nous dire que^dans un avenir peut-être ?iproche, peut-etre lointain, on reviendra sur la quesii on et on se oro—noncer.. définitivement pour savoir si oui ou non l,é^décret Régnier* estun texte d'exception, je dis que tout ceci - vous ma pardonnerezcette expression - n'est pas très sérieux.

, .

' arrivera—t—il pendant ce laps de temps ? Les 306 inouï—'pes actuellement incarcérés pour atteinte à la souveraineté françaiseseront condamnes ; tandis que ^ si^ t ou t de suite, vous déclarez que ledocret^ Régnier" est un texte d'exception, il faudra élargir ces incul t)é sucar l'inculpation ne peut plus demeurer.

pourquoi ne pas adopter cétte solution ? Ce serait un "ested'apaisement d'autant qu'il ser. tou
assorti
décret

de textes suffisaient copiëux et autrement
Régnier"- de les rattraper, puisqu'ils sont

d'un texte d'exception. -Il .ne s'agit pas de révoir
P ûsement après, à un mo ent où cette ne sure ser
mesuras d'apaisement et de justice tout de suite
plus attendre.

jours possible - le code pénal est
dangereux que le
en prison en vertu

des mesures d'à-
inefficace, mais de£
la justice ne aeut

M. jat, PEE31LELÏ. monsieur Boumendjel, je vous rappelle queE. le Ministre ne peut rester très longtemps vec nous et je voudr i,
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que vous 1 isolez un icornent po r les deux derniers de nos collègues<3?yQn j q GHL ; -ilG. & l'u. p rî» 0 lô •

ît. UQLh^ifDJilE*. i. . question, est extrêmement importante et
.je regrette que il. re jMinistre n'ait pas plus de temps, car il est
encore deux points sur lesquels je voudrais attirer son ttention.

X) abord sur s
' élection de

t 4uel est 1' vis 1

de Ko le Ministre ? le président du bureau centralisateur s'est refusé ?à proclamer l'élu, estimant que les procès-verbaux étaient falsifies.Je crois que la jurisprudence a Conseil d'fftut est formelle sur cepoint : lorsqu'un élu n'est pas proclame, l'administration transmet
immédiatement^ les^procos-vérb eux au Conseil d'État chargé du centen-tieux en matière «électorale* Dans la cireonstance*le gouverneur géné—ral ou l'administration alg rie ne s'est substitué au Conseil d'Etat
pour proclamer l'élu & telle enseigne que celui qui s'est vu ainsi pro —

cl«me ne a ^amais su j en outre, les choses ont été si peu discrètesqu'on en a fait -un membre du bureau provisoire, de l'-âssembîée. Dansquelle mesure la légalité a—t—elle ete respect e en la circonstance ?

J'en arrive à mon dernier point. Hous voudrions que h. le
Ministre nous expliquât pourquoi les nciens f onc tionnair es 3qui "or-maient équipé autour de..11. Chat a igneau,ont été mis à l'écart et_, commetdansai...- circonstance, il f .ut donner des précisions, je voudrais den n-der à 11. le Ministre de 1^ Intérieur d -..s quelle; condit ion; et pour ; oilo dix ecteur général au ïlan,** j e veux nommer M. *+

f se trouve
actuellement dans l'oblig tion de démissionner.
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Les fonctions de M. PeUie, sont extrêmement importantes.Sans qu'il s'agisse de politique de suppression ou de séparatisme,je dois dire que M. le directeur Peille avait réalisé toute une
tout de

série de réformes discutables
; quant au fond , mais qui,meme, étaiitKinspiréei de l'esprit dont M. Nâiegelen veuttémoigner dans son dernier discours.

bien

Le départ de M. Peille implique-t-il pour le Gouvernementle rejet ou la mise en sommeil de toutes les réformes ?

Là encore, comme il faut être précis, je souligneraiqu'il s'agit de réformes d'ordre coûtmunal. Je veux parler duprojet sur les communes rurales qui, dans l'esprit de la direc-tion des réformes, devaiinfrsmplacer les centres municipaux.

M« LE PRESIDENT . La parole est à M. le général Tubert.

M. le général 3LUBERT . Je vais d'abord souligner que,dans ces affaires, il y a un aspect moral qui est extrêmementimportant et un aspect politique. En ce qui concer-ne l'aspect moral, je voudrais que tous mes collègues se rendentbien compte des procédés que, personnellement, je qualifie descandaleux, qui ont été utilisés au cours des élections. Ce sontdes procédés que l'on avait l'habitude d'employer lors de toutesles compétitions électorales.

Pour ma part, je reproche à tous eewt/qi ont gouverné enAlgérie, de ne pas avoir montré assez d'énergie. Une commissiond'enquête s'est rendue sur place; elle «âffe présidée oar unhomme qui a'appartÊsNgf ni à la gauche, ni à"l'extrême gaucheet elle a reconnu des faits très graves.

Aux dernières élections, le coefficient de corruptionavait considérablement augmenté. Il y a eu,aussi,Ilimposturequi a consisté à présenter à l'opinion métropolitaine le résultatdes élections sous une certaine forme. Ici, nous nous trouvonsen présence d'une contradiction : d'un côté, on " parle desouveraineté française compromise et, d'un autre côté, toutela presse de droite a déclai^ que les populations musulmanesétaient enchantées de la façon dont elles étaient administrées.On a ajouté que la preuve en était donnée par le fait que lespartis communiste et M.T.L.D. avaient été écrasés.

J'estime que,si on avait laissé las Musulmans voter entoute liberté, étant donné leur état d'esprit et la colère quiles animait, on aurait eu 60 élus P.P.A. au 2° Collège.
En ce qui concerne l'aspect politique, nous sommes enprésence de la contradiction des faits et des paroles. On nous a

lu des passages du^Gouverneur général Naegelan. Certes, on est
«lw_
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enthousiasmé quand on voit s'exprimer des sentiments aussieleves, mais il y a lea faits. J'ai demandé que l'on envoiesur place une commission d'enquête pour qu'elle constate lacontradiction qu'il y a entre les faits et les paroles du Gou-verneur général, d'une part, et lea déclarations que vient defaire M. le Ministre de 1' intérieurT «A'***#»- yo*)C.

On peut être colonialiste, être partisan du maintiende certaines méthodes en prétendant que 1prouveraine té fran—çaise exige cette politique, mais ce que je considère commeune imposture c'est que l'on soutient^que ce qui se passé là-bas ne s'y déroule pas réellement, alors que de nombreux faitsapportent une preuve formelle.

On a seulement fait allusion au Conseil d'Etat. Ici,mon avis est un peu différent car nous avons à nous plaindrede la façon dont le Conseil d'Etat se trouve placé par rapportau Gouvernement. Le Conseil d'Etat comprend,en effet^des préfetsde Vichy qui essaient de se racheter par une attitude servileà l'égard du Gouvernement.

M. LE PRESIDENT.La parole est à M. Tahar.

M, TAHAR . Monsieur le Ministre de l'Intérieur, vousavez dit que les éléétions à l'Assemblée Algérienne se sontpassées librement. Je ne partage pas ce point de vue car,personnellement, j'ai été mêlé de près à ces élections. J'aiété candidat au premier tour et une deuxième fois dans uneautre circonscription et les faits que j'ai constatés 3ontabsolument contraires à ces déclarations. Je dois dire que,pour cas deux élections, il fallait trouver une mesure d'ordregénéral s'appliquant aux deux Collèges et susceptible d'éliminerl' U.L.M.A. et le M.T.L.D..

En ce qui concerne M. CVi»osi , son action a été
vraiment trop importante au cours de ces élections pour qu'onpuisse ne pas en parler. M. n'est pas mathématicien pourrien; il trouva une mesure qui sacrifiait certains partis au-ropéens^. et,en particulier^le parti du Gouverneur général lui-même. Il s'agit de l'interdiction de l'accès des bureaux de voteaux candidats. Cette mesure mettait pratiquement le sort descandidats entre les mains des maires et des administrateurs.On procéda ainsi sur le plan du premier collège au détrimentdes partis qui n'avaient pas beaucoup de municipalités, en par-ticulier la parti socialiste, le M.R.P. , le P.R.L. et le particommuniste.

Je voudrais demander à M. le Ministre dans quellemesure M. le Gouverneur général a le droit de se auubstituerau législateur pour combler les prétendues lacunes d'un texte.
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Voici la teneur de l'article 4 du décret du 4 mars 1948 :"Pour tous les points non réglés par le présent décret, les dis-
positions générales relatives aux électionsret^notamment,cellesdu décret réglementaire du 2 février 1852 et de la loi du 29juillet 1913, modifiée par la loi du 31 mars 1914, sont appli-cables aux élections à l'Assemblée algérienne." ,

Je dis que c'est ce malheureux article 4 du décret du4 mars 1948 qui servit de prétexte à 1'administration algériennepour interdire aux mandataires des candidats l'accès des bureauxde vote. Le contrôle des opérations électorales a été rendu
ainsi pratiquement impossible . Cet article 4 du décret du 4
mars 1948 a été interprété par des instructions de M. le Cou-
verneur général.

Voici ces instructions, selon le télégramme officiel
n° 104» Il s'agit d'instructions interprétatives et impérativesde M. le Gouverneur général.

£
r

M» LE PRESIDENT « Je m'excuse, le télégramme a été
lu tout à l'heure par M. le Ministre.

M. TAHAR . Il n'a pas été lu entièrement.

En voici la teneur : "Objet 1 élections algériennes(C'est un télégramme de la préfecture transmis aux divers
présidents des bureaux de vote, aux maires et administrateurs)"répond à Gouvernement aux questions posées - citation votre
"télégramme 20 mars relatif application Assemblée algérienne,"dispositions article 15» loi du 5 septembre 1947/élections
"municipales - article 24, décret 4 mars 1948 prévoit seule-"ment application dispositions générales relatives élections."Devez donc vou3 reporter textes généraux qui ne prévoient pas"admission obligatoire délégès officiels candidats dans salles
"de vote pendant scrutin* Par contre, article 11.... etc.".

On a donné tout à l'heure lecture d'un télégrammereproduisant à peu près les mêmes termes au sujet des scrutateurs.
Une telle interprétation n'était pas possible sidans le décret
du 4 mars 1948, au lieu du passage : "Les dispositions généralesrelatives aux élections" on avait mis :"Les dispositions rela-
tives aux élections générales*^, ce qui aurait permis d'exclure,
non 3an3 quelque contradiction, les dispositions relatives aux
coasea?! jawû^ei-pal £Â^c

La liste citée par l'article 24 du décret du 4 mars 1948n'est pa3 limitative mais simplement indicative, en raison de
l'emploi de l'adverbe "notamment" •

Pour tous les points non réglés, - et les opérationsélectorales sont un de ces points - le décret du 4 mars prévoit
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pour les élections à l'Assemblée Algérienne l'application des
dispositions générales relatives aux élections. Or, tout Ce qui
est destiné à garantir la liberté et la sincérité du vote, comme la
Réglementation de l'accès des mandataires des candidats à la s aile
de vote, entre dans le cs^tigénéral des dispositions relatives aux
élections.

D'ailleurs, parmi les textes auxquels se réfère l'article
24 du décret du 4 mars 1948, figure la loi du 29 juillet 1913 qui
modifie les articles 8, 9 ©t 14 de la loi de 1924 sur l'organisation
municipale. Celle-ci n'entre donc pas dans la catégorie des dispo-
sitions générales telles qu'elles sont définies par les instructions
et ne s e trouve pas à sa dl&ce. Le décret du 4 mars 1948 lui-même
se réfère par ailleurs aux articles 277 28 et 29 de la loi du 5
avrjl 1884, modifiée par les articles 8 et 9 de la loi du 29 juil-Ieyi9l3« Nous voyons que ce décret lui-même se réfère à des textes
qui ne sont pas généraux.

On constate ainsi que,dans des textes relatifs aux élections
quelles soient municipales, cantonales ou législatives, il existe
des dispositions générales qui s'appliquent à l'ensemble des élec-
tions et des dispositions spéciales qui ne peuvent q'appliquer qu'à
certaines, à l'exclusion des autres. Toutes les mesures qui visent à
assurer la sincérité du vote présentent un caractère général, même
lorsqu'elles sont prescrites une première fois par une loi qui
traite des élections municipales, telle que la loi du 5 septembre
1947.

Voici, au Titre Il.'du contrôle des opérations électorales,
la teneur de ïarticle 15 de cette loi du 5 septembre 1947 :

"Chaque liste de candidats a droit à la présence, en permanence,
"dans chaque bureau de vote, d'un délégué habilite à contrôler les
"opérations électorales. Ces cÊLégués ne pourront être expulsés.
"En cas de désordres provoqués par ces délégués ou de flagrants
"délits, il sera fait immédiatement JeAl appel à un délégué supplé-
"ant. Les noms des délégués titulaires et suppléants devront être
"notifiés au maire au moins 24 heures avant l'ouverture du scrutin.
"Les maires délivreront un récépissé, etc ".

Il est évident que cette mesure n'a été prise qu'à
l'occasion de la discussion de la loi sur les élections municipales.
Une mesure qui a été prise pour des élections moins importantes
que celles de l'Assemblée algérienne peut/tout de même,être retenue.
Je crois, dé toute façon, que la sincérité et la liberté du vote
sont des principes intangibles qui doivent être respectés. La
nécessité de respecter cas principes s'impose à l'occasion de3
élections municipales; elle existe également dans le cas des élec-
tions pour l'Assemblée algérienne.

Si on avait appliqué ces dispositions générales, on aurait
pu éviter ce qu'on craignait de la part du M.T.L.D. ou de l'U.D.M.A.,
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c'est-à-dire les mesures que cas partis avaient prises pour
enlever les urnes. En effet, si on avaitVamane, dans un bureau
de vote, des représentants des candidats, il y en aurait eu

quatre ou cinq a. l'intérieur de ces bureaux de vote puisque,
dans la plupart des circonscriptions, il y avait au moins quatre
ou cinq candidats. Le délégué du parti qui aurait voulu s'anparer
de l'urne n'en aurait pas eu la possibilité à caus-e de la présen
•ce des représentants des autres candidats.

M. le Ministre nous a dit" qu'un contentieux est prévu
par le statut de l'Algérie, je veux parler du Conseil d'Etat.
M. le Ministre a souligné que la plupart des dossiers ne ren-
ferment pas grand chose. Cela est évident car les mesures qui
avaient été prises ne le permettaient pas.

Je vous signale d'abord le cas de la première circons-
cription de Mascara. M. le sous-préfet de Mascara a envoyé une
circulaire aux maires et aux administrateurs pour leur rappeler
que les huissiers ne sont pas habilités à intervenir, le dimanche,
sans autorisation du juge de paix. La plupart étaient d'ailleurs
malades ou avaient pris des congés et ceux qui étaient honnâtes...

M. I^MINISTBE . Il y a des constats d'huissiers dans les
pourvois.

M. TAHAR . Quelquefois, j'en ai quelques-uns. La circu-
laire de M. le sous-préfet de Mascara a été envoyée à tous les
maires et à tous les administrateurs pour leur rappeler que le3
huissiers ne sont pas habilités à intervenir le dimanche.
Comment voulez-vous que l'on puisse relever de3 irrégularités
si l'on refuse aux huissiers d'intervenir le dimanche, ai.,par
ailleurs,les bureaux sont constitués généralement d'une façon
irrégulière, avec des éléments choisis par l'administration,
après entente de celle-ci avec les candidr-ts de son choix.

Vous voyez très bien, mes chers collègues, que la
preuve est difficile à faire dans de telles conditions. D'autre
part, M. le Ministre n'a pas été étonné outre mesure des diffé-
rences de voix obtenues par les candidats entre le premier et
le deuxième tour. Voici des extraits de sa déclaration à l'As-
semblée nationale, au cours de la séance du 4 mars 1948»
"Si je cherche une explication à la chute verticale de certains
candidats au deuxième tour de scrutin, je rappellerai tout de
m£me que l'opinion publique musulmane n'a, malgré^sh tout, qu'une
expérience de fraîche date du régime démocratique. Elle compte
un pourcentage d'illétrés considérable et une àpinion aussi
novice en matière politique, etc..."

Il ajoute : "Entre ces deux tours, certains candidats
indépendants, qui n'avaient pas voulu affronter le scrutin en

raison des menaces dont ils avaient été l'objet avant le premier
tour, se sont présentés. Or, ils jouissaient dans leur
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circonscription d'une grande autorité." Je suis bien surpris de
cela car j'ai cherché dans tout le département d'Oran et jen'ai pas trouvé un seul cas où. une personne n'étant pas candidate
au premier tour a été candidate au deuxième.

M, le MINISTRE . Je n'ai pas dit que cela s'est passédans le département d'Oran, mais il y a Blida et d'autres loca-
lités où les choses se sont passées ainsi.

M. TAHAR . Il n'y a pas eu un seul cas dans le départementd'Oran.

Je dois vous dire que, pour ma part, j'ai été candidat
à Mascara. Je vais vous signaler quelques petits faits.

M. LE PRESIDENT . Dans l'intérêt du d>-bat, je crois
qu'il vaut mieux ne pas entrer dans les faits particuliers.

M. TAHAR . Je voudrais demandar à M* le Ministre quelles
sont les sanctions qui ont été prises à 1 : encontre d'un haut
fonctionnaire du département d'Alger qui a adressé un télégr.;mme
aux maires, aux administrateurs et aux sous-préfets leur demandant
d'anéantir les listes de l'U.D.M.A. et du M.T.L.D..

M. TAHAR . J'evais
> encore,quelquechose à dire en ce

qui concerne le cas des condamnés politiques. Je ne sais pas
si M. le Ministre e3t au courant que la plupart des délits
que l'on reproche à ces condamnés politiques sont établis p r
des témoignages d'agents appartenant à l'administration. Je
vous signale deux cas qui se sont produits dans l'arrondissement
de Mascara. J'ài même été témoin, pour l'un àde ces cas, qui
s'est passé à l'Oued TAfliA

Je vous citerai aussi le cas de la circonscription de
BflLivflO . Dans le cas de l'Oued , un représentant de l'U.D.
M.A. avait été accusé d'outrages. Les deux témoins sont Garcia

•

M. LE MINISTRE. C'est inutile, car je n'interviens pas
dans les affaires de justice. Si vous avez des mémoires, envoyez-
les à la Justice.

M. LE PRESIDENT. La parole est à M. BOUMENDJEL •

M. BOUDMBNJBL . Quelles sanctions entend prendre M. le
Ministre de l'intérieur contre le Président de l'Assemblée
Algérienne qui veut faire du séparatisme en s'arrogeant le
droit de faire appeler "députés" les membres de ette Assemblée?
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M. TAHAR . Monsieur le Ministre de l'Intérieur, je vous
signale ces cas pour vous montrer que des poursuites ont été
engagées, non pas en raison des propos tenus, mais à causa d'une
attitude d'indépendance à l'égard de certains fonctionnaires.

Je vou3 signale le cas d'un pauvre paysan qui a été
inculpé d'atteinte à la souveraineté nationale parce qu'il
avait refusé de donner 5.000 francs de cotisation pour lâchâtd'une voiture au Caïd.

M. LE PRESIDENT . Avant de donner la parole à M. le
Ministre^ je voudrais très brièvement lui poser deux ou trois
questions.

1°) Vous avez dit tout à l'heure, monsieur le Ministre,
que sur 660 poursuite^ on avait prononcé 224 condamnations et
que $36 poursuites étaient en instance. Je me permets de vous
demander si, à côté de ces chiffres, vous avez l'indication du
nombre d'arrestations opérées? Est-ce qu'on pourrait nous indi-
quer les cas pour lesquels les poursuites ont été abandonnées ?

2°) Sur les 224 condamnations prononcées, combien 3ont
des condamnations de première instance ? et combien y a-t-il
d'appel ?

J'ai retenu aveé beaucoup d'attention vos déclarations
au sujet de votre interprétation personnelle du sort du^décret
Régnier. Je me permets de vous dire que c'est également mon

interprétation personnelle au point de vue juridique. // He
pensez-vous pas qu'il y aurait intérêt à ce que la question
fût tout de même signalée aux magistrats d'Alger ? En effet,
il serait à tous égards fâcheux que des condamnations - dont
certaines, faute de recours, deviendraient définitives -

soient prononcées en vertu d'un texte que l'on pourrait déclarer
ensuite inapplicable, et ceci sans que la question ait été posée
en première instance?

3°) Au 3ujet du Conseil d'Etat, je voudrais rappeler
un point précis. Votre ministère est appelé à donner son avis
sur les pourvois devant le Conseil d'Etato Trop souvent l'ad-
ministration Méconnaît son véritable rôle; lorsqu'on lui demande
son avis, elle se croij» obligée de prendre automatiquement la
défense de son département; ce sont des errements courants.

En réalité, lordque l'administration, et singulièrement
lorsque lès services ministériels^donnent un avis,ils ne sont
plus parties, ils sont les conseils du juge. Il ne s'agit plus
de l'avocat, mais déjà de l'auxiliaire du juge. Je voudrais
vous demander de rappeler cela aux fonctionnaires qui vous

proposeront des réponses à vos pourvois. Je souhaiterais que,
le cas échéant, là où des enqu/êtes peuvent être ordonnées par
le Conseil d'Etat en vertu de ses pouvoirs, si votre adminis-
tration ne se sent pas suffisamment éclairée, qu'elle soit la
première à le suggérer.
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Ce sera la meilleure réponse aux soupçons formulés.

4°) Vou3 nous avez cité des extraits d&s discoui^
du Gouverneur général Naegelen et la commission a été unanime
sur le sens de ces déclarations. Peut-être est-il trop tard
pour vous demande r, aujourd'hui, quelles sont les. mesures concrè-
tes qu'envisage le Gouvernement général pour promouvoir dans
les faits cette politique, notamment en ce qui concerne l'appli-
cation du statut.

M. le Gouverneur général de l'Algérie pourra-t-il
nous donner quelques éclaircissements à ce sujet ?
En tout cas, je voudrais vous dire combien quelques commissaires
ont été intéressés par ce qu'on a pu appeler le plan PeitLe •

En vérité, c'est le plan du Gouverneur général de l'Algérie.
Il comporte un plan d© développement au point de vue hydraulique,
etc..

Je voudrais avoir l'assurance, en tout état de cai^e,
que le plan Peille, n'est pas abandonné, pas plus que n'est aban-
donnée l'organisation de l'enseignement de la langue arabe imposé
par le statut, pas plus quê n'est abandonnée la séparation effec-
tive du culte musulman et de l'gtat préconisée par le a-tatut,
pas plus que n'est abandonnée lâ fusion des deux enseignements
dits enseignements A et B en Algérie, dont vous connaissez
l'importance, pas plus que n'est abandonnée la suppression pro-
gressive du régime spécial des communes mixtes et deatterrit 0 ires
du sud.

D'autre part, certains membres de la commission auront

peut-être des apaisements si vous leur dites que M. le Gouverneur
général a pris lui-même toutes les mesures pour contrôler les
renseignements que lui donnait sa propre administration.

5^40
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I. LE MINISTRE . Je réponds maintenant rapidement aux trois questions
posées par M. Larribère.

Je lui dirai tout d'abord que je ne possède pas le chiffre des
élus, mais que je les communiquerai.

Je répondrai à la deuxième question en disant que j'ai donné les
chiffres concernant la participation de l'armée. L'armée a été utilisée
aux endroits où la police était insuffisante. Les forces de police mises
en oeuvre à c.ette occasion étaient de 2.500 hommes de troupe et 4.700
gendarmes et gardiens de la paix.

Enfin, nous arrivons à la troisième question. Le mouvement natio-
nal algérien est-il un mouvement progressiste ? Vous me permettrez de ne

pas répondre étan# donné qu'il s'agit ici de politique. Nous avons affaira
à mon sens, à un mouvement séparatiste.

Je répondrai à M. Boumendjel qui m'a posé un certain nombre de
questions en me permettant tout d'abord de lui faire un repproche pour
ce qu'il a écrit dans la "République Algérienne". Travailler ainsi,est
aller à l'encqntre de l'apaisement nécessaire et c'est faire appel*à des
sentiments que je n'ose qualifier.

Je i£is ire s phrases suivantes : Le seul René Mayerj le patron des
truts internationaux.. (Lecture) i

M. BOUMENDJEL . Permettez, Monsieur le Ministre, que je vous
interrompe.

M. LE MINISTRE . Non, parce qu'il faut que «je m'en aille.

Je dis simplement qu'écrire une telle chose au sujet de mon

collègue, René ^ayer, qui a perdu un fils à la guerre, est laid.

Je réponds maintenant à vos questions. Pour ce qui est de la
commission d'enquête, le gouvernement repoussera cette proposition. Les
élections administratives doivent être soumises à une magistrature indépen-
dante du porrroir exécutif. Il ne s'agit pas des élections des députés al-
gériens au ^rlement français mais des élections administratives.

En ce qui concerne le ^décret Régnier," j'ai indiqué tout à l'heure
bon sentiment.

Pour ce qui est des élections de Aîn Chelah, j'ai sous les yeux
in texte émanant du Conseil d'ftat, indiquant que la proclamation n'est
pas une formalité essentielle. Je ne crois pas que l'existence d'un refus
de proclamation puisse empêcher la présence à l'assemblée d'un candidat
qui a obtenu la majorité.
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Je répondrai à la question ï Quelle est la raison de la démission

du directeur général £ En disant, avant de m^être particulièrement informéà ce sujet, qu'il y a récemment diverses modifications dans l'organisationde l'administration. Je sais toutefois que cette démission n'a pas été
acceptée par le gouverneur.

Une étude a été faite que j'ai incomplètement suivie parce que
son auteur a eu l'avantage d'avoir été éclairé sur l'interprétation desdécrets. Je serais étonné que les conseillers juridiques de M. Naegelenl'aient aiguillé dans une mauvaise voie au point de vue juridique.

J'ajoute que le teste vise les élections municipales. Il sous-6
entend que les candidats de la commune sont les représentants de leurs
électeurs. Tout se passe dans le cadre de la commune.

M. LE ERESIDEUT . En fait, il n'est pas contesté que la loi
française n'impose pas de mandataires autres que ceux de la commune.

M. LE MINISTRE . Le G-ouverneur général s'est borné à dire; çte
seront autorisées que les candidatures d'habitants de la commune. Telle
est la tradition française.

Le Préfet de Batna avait indiqué qu'une nuée d'agents du
K.T.L.D. était venue d'Alger. Je suis persuadé que si nous avions laissé
agir Perhat Abbas à Sétif, il aurait été battu par l'action militaire du
K.T.L.D. L'une des différences que je fais entre le M.T.L.D. et le U.D.M.A
c'est que le premier est non seulement une organisation paramilitaire,
mais s'en sert. Cette organisation paramilitaire se heurtera à la force
française.

BOUI.IEilDJEL . Je m'excuse, Monsieur le Ministre, de kous interrompre
mais vous êtes très mal renseigné. Il n'y a pas de mouvement paramilitaireQu'il y ait une organisation sérieuse, populaire, oui, mais l'existence
(l'un mouvement paramilitaire me parait impossible vu l'arsenal de lois qui
Permet de sévir ne serait-ce qu'à 1'encontre du détenteur d'une arme
Prohibée.!

M. LE MIETSTBE . Voyons maintenant la question des sanctions de.^préfet^ d'Alger. Ce•préfet déclare au sujet du télégramme reproché qu'une
Plainte va être déposée devant les tribunaux.
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Quant au président de l'assemblée qui veut faire du séparatisme,
comme vous le dites, j'indique tout de suite que dans le règlement prépa-
ratoire de l'assemblée^ l'article premier stipule qu'il s'agit de députés
et non de délégués. Le gouvernement s'opposera au vote d'un tel texte,
dans le cas où l'assemblée le maintiemcfâfdans cette forme fixée par 1»
commission du règlement.

M. LE MINISTRE . J'espère que l'assemblée ne le votera pas, qu'elle
comprendra à temps dans quelle voie elle s'engagerait. Dans le cas où le
texte serait maintenu, le G-ouvernement ferait son possible, par une procé-
dure, pour écarter ce mot.

Au sujet des relaxés, je n'ai pas d'information suffisante pour
pouvoir utilement vous éclairer. Je sais simplement que^sur 650 inculpés,
20 ont été relaxés, 32 ont été mis en liberté provisoire...

M. LE PRESIDENT . Je vous ai demandé, monsieur le Ministre, si
certaines arrestations n'ont pas été suivies de poursuites.

M. LE MINISTRE . Je n'ai pas les chiffres sous les yeux.

I / •

' 1
M. LE PRESIDENT . On a parlé d'un chiffré d'arrestationjbeaucoup

plus élevé. Ou il est inexact, on le décalage s'explique par dés relaxa-
tions.

M. LE MINISTRE . Les chiffres donnés au public sont peut-être
inexacts, mais il y a eu,d'autre part,très probablement,des arrestations
suivies de nombreuses relaxations après simple vérification d'identité,
le G-ouvemeur général n'est sans doute pas en mesure de donner les chiffre
la préfecture de police^Ile-même, aurait du mal à le faire.

Vous m'avez demandé si je compte signaler aux magistrats d'Alger
les doutes que nous pourrions avoir sur le ""décret Regnier"? Mon. Tant

qu'une loi est en vigueur elle doit rester en vigueur. J'espère que cette
question sera^ vite réglée. Je n'envisage pas,pour le moment,l'abolition
Immédiate du 'décret Regnier? Ce serait une preuve fie faiblesse.

En ce qui concerne les enquêtes du Conseil d'î?tat, il va de soi

que celui-ci voudra enquêter en Algérie.
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Nous resterons en tout cas absolument neutres en la matière. Le
Conseil d'état juge souverainement. Il ne m'appartient pas de lui dicter
sa voie, mais il est certain que l'enquête effectuée par le Conseil d'ÊJtat;bien qu'un peu longue, est la meilleure.

En ce qui concerne le plan Peille, celui-ci est "beaucoup plus un
plan d'étude qu'un programme de réalisation. Il suppose sd'ailleurs,descrédits qui devront être votés par l'AssembléeAlgérienne. Sans doute,le|ouverneur général va-t-il être obligé de faire des propositions à l'As-
semblée qui a maintenant son mot à dire, celles-ci devront être déposées,par ordre d'urgence, selon la classification indiquée dans le plan.

M» LE PRESILENT . La cadence d'exécution a été prévue.

M. LE I. IhISTKE . Je ne sais si la cadence et les ordres d'urgence
seront respectés par les KOtes, mais un très gros effort doit être fait pourla scolarité, pour laciifusion de l'enseignement. Le régime d'économie mixte
doit être modifié. Je fais des réserves pour les territoires du Sud. Je suis
obligé de dire que je suis plein d'admiration pour les officiers de ces
territoires. Le statut proclame qu'il faudra prendre toute mesure utile en
vue de la non transformation des administrations qui se sont av#r#es bonnes.

Je n'ai pas les moyens de répondre aujourd'hui à la question des
suppressions. Je m'en excuse. Je dois me trouver & l'Elysée à midi.

M.^LE PRESIDENT . Nous vous remercions, Monsieur le Ministre,de l'exposé très clair que vous avez bien voulu nous faire.

FIN
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Ordre du Jour

Suite de l'examen et nomination de ropporteurs pour
les propositions d; résolution :

a) - (N° 319, flnnée 1948) de M. LARRIBERE,
tendant à inviter le Gouvernement à libérer les
emprisonnés politiques arrêtés lors des élections
à l'Assemblée Algérienne les 4 ft 11 Avril 1948
et à l'Abrogation du décret loi du 30 mars 1935 ;

b) - (N° 370, Année 1948) de M. LaRRIBERE , ten-
dont à inviter le Gouvernement à Annuler les opé-
rations électorales des 4 et 11 avril 1948 pour
l'élection de l'Assemblée Algérienne et à faire
procéder à de nouvelles élections ;

c) -(N° 406, année 1948) de M. le Général
TUBERT, tendant à l'envoi en Algérie d'une Commission

d'enqufte chargée de faire un rapport d'ensemble
sur les faits qui se sont déroulés à l'occasion
des élections à l'Assemblée Algérienne et sur Ta
situation générale qui en dé£bule .

Examen du rapport de M. DÏÏJARDIN sur le projet de
loi (n° 292, année 1948), adopté par l'Assemblée
Nationale, portant autorisation de céder à la
Manufacture des produits chimiques du Nord, Etablis-
sements Kuhlmann, un terrain industriel de 90 ares

54 centiares dépendant de l'usine de Port-de-Bouc
( Bouches-du-Rhônf) et appa-rtenant à l'Etat.

Examen du rapport de M. Verdeille sur les proposi-
tions de résolution (n c 77 et 79, année 1948) de
M. Emile Poirault, tendant à inviter le Gouvernement
à augmenter le taux de la taxe d'abattage perçue au

profit des budgets communaux et à augmenter la
participation financière de l'Etat relative à la
construction d'abattoirs municipaux.

Désignation d'un candidat au poste de membre de la
Commission supérieure de codification de la légis-
lation.

Examen du rapport de M. DOREY sur les propositions
de résolution (n° 822, année 1947^de M. Renaison

• •/
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et (n° 299, année 1948) de M.Courriers, tendant à inviter
le Gouvernement à indemniser leva victimes d'intempéries»

VI - Lxamen du rapport de M. VIGNAKD sur la proposition de
résolution#(n° 83, année 1948) de M. Léo HAMQN, tendant
à inviter le Gouvernement à attribuer aux instituteurs
secrétaires de mairie un complément de retraite.

VII - Af'iaires diverses.

Compte-rendu

M. Léo HÂMON, Président, ouvre la séance et
déclare que la Commission aura, au cours de sa présente
réunion, à prendre parti sur trois ^dépositions qui
ont été définies lors de sa séance précédente.

1° - Convient-il ou non d'envoyer une commission
d'enquête en Algérie ?

2° - Quelle attitude prendre au sujet de l'exis-
tence du décret Régnier ?

3° - Convient-il d'inviter le Gouvernement à faire
élargir les détenus >yà l'occasion des opérations élec-
torales ?

LE PHISIDMT rappelle que l'accord aevait été
réalisé lors de la précédente séance sur le deuxième
de ces points.

Il demande que soient présentés les arguments
nouveaux, à l'appui des thèses qui s'affrontent sur
les deux autres questions.

x II indique, également.*. que,conformément à la
coutume en vigueur dans la commission, les votes seront
émis par les présents au nom du groupe qu'ils représen-
tent.

Personne ne demandant la parole,,Le Président,
expose la solution qu'il propose pour les trois ques-
tions :

1° - Il est hostile à la Commission d'enquête. Le



Conseil d'Etat est saisi de pourvois contre certains
résultats électoraux. Le Conseil de ln République ne

peut que faire confiance ou jugement ^ à 1'impartis-
lité de lf Haute Assemblée . Il peut seulement demander
au Gouvernement d'aider ln hnute juridiction administra-
tive dpns sa tâche d* information.

2° - Quant nu décret Régnier, le texte suivnnt,
le concernant, pourrait être adopté :

"Le Conseil de ln République, estimnnt que ln ré-
ression des atteintes à ln Souveraineté Nationale et
ln Sûreté de l'Etat doit être assurée nu plus tût

en Algérie par ln seule application de textes valables
dans ln Métropole, invite le Gouvernement à demander,
nu Conseil d'Etat, unâvis sur le maintien en vigueur
ou l'abrogation du décret-loi du 30 mars 1935 en raison
de l'article 2 de la loi du 20 septembre 1947 nt, nu
cas où cet avis conclurait nu maintien du décret, l'in-
vite à saisir le Parlement d'un projet de loi tendant
à l'abrogation dudit décret-loi".

3° - Quant à la libération des détenus politiques
le texte suivant pourrait être proposé au Conseil de la
République :

"Il souhaite, en outre, que des mesures d'élargis-
sement puissent être envisagées dès que possible au

profit des personnes récemment arrêtées en Algérie".

LE PRESIDENT propose, enfin , que la Commission
mandate l'un de ses membres à l'effet de poser une

question orale avec débat, au Ministre de l'Intérieur,
lui demandant de préciser devant le Conseil de la
République, l'orientation future de sa politique
algérienne.

M. ïREMINïIN est d'accord sur tous ces points, mais
demande que l'on vote sur des textes précis.

M. VALLE demande qu'il soit voté par division,
car il n'approuve pas l'ensemble du texte de M. Hnmon.
Qû'on libère les détenus politiques soit, mais pas en

* bloc, car il y a,entre eux^des distinctions à faire. Il
serait maladroit d'être clément pour les meneurs connus
de longue date.

LE ^RESIDENT reconnaît que le vote par division



I. 1.6.48. 561
- 5 -

est de droit s'il est demandé, mais il ne servira

pas à grand chose, car l'on votera sur une partie du

texte en ayant en vue les conséquences de la partie
du texte suivante. Dans ces conditions la division
est inutile.

M. YAHIA Hocine est heureux que l'accord se

soit fait au sujet du décret Régnier, mais il estime

qu'il est imfcile de saisir le Conseil d'Etat à
ce propos. L'on pourrait très bien le faire abroger
tout de suite.

LE PRESIDENT s'étonne de ce point de vue qui
suppose que ce décret n'a pu être abrogé par le statut

* de l'Algérie*, et implique son maintien en vigueur à
l'heure actuelle.

M. HYVRARD estime que,seul, sera efficace un

texte qui aura été voté à l'unanimité. Il faut donc

établir un compromis, mais clore le débat le plus
tôt possible et voter.

M. le Général TU'BERT estime qu'en se plaçant
sur le plan moral l'unanimité devrait être r&Lisée
sans difficultés. Car il est évident que la loi

a été violée en Algérie par l'Administration.

M. TREMINTIN remarque, au contraire, que cela

est loin d'être évident.

M. le Général Tubert rétorque qu'il y a,alors >

une raison de plus pour aller enquêter sur place.
Si l'on n'est pas éclairé, c'est le moment où jamais
de s'informer.

L'intérêt de la France est que la vérité soit

connue.

La Commission d'enquête de la Constituante, en

Algérie, a fait découvrir beaucoup de faits insoup-
çonnés lorsqu'elle est allée: sur place. Peut-être
en serait-il de même, aujourd'hui ?

E'on peut remarquer, toutefois, que le Ministre

de l'Intérieur a eu,devant la Commission de l'Assem-

blée Nationale-,une attitude différent e ^de celle qu'il
a eue devant notre commission. Il a été beaucoup moins

catégorique dans son refus d'accepter l'envoi d'une
Commission d ' enquête.
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M. BODlviENDJÉL reconnaît bien volontiers*. la
valeur qu'aurait un texte adopté*. à l'unanimité, mais
il ne convient absolument pas de renoncer aux pouvoirs
de contrôle du Parlement.

Le premier devoir de la Commission de l'Intérieur
est de s'informer. Ainsi, s'il y a eu des exagérations
dans un sens ou dans l'autre, elles seront dévoilées.

D'autre part, le Gouvernement ne veut pas qu'une
enquête soit faite. Mais, il faut tout de même observer

que le Parlement n'a d'ordres à recevoir de personne
et notamment pas du Gouvernement qui tient Ses pou^
voira des Assemblées élues.

Enfin, la thèse du Ministre de l'Intérieur, est

contradictoire, Car il prétend que les élections
se sont déroulées dans une atmosphère de peur, ce qui
est anormal, mais il refuse que cette situation
troublée soit éciaircie.

Il reconnaît, également, que le Parlement ne

peut faire annuler des élections, alors que le Conseil
d'Etat eatjuge de ce contentieux. Mais l'on peut,du
moins

f
demander que la Haute Assemblée statue aussi

vite que possible.

Une mesure d'apaisement est indispensable à

l'égard des emprisonnés politiques. Mj- le Président
Lapiene l'a reconnu, lui-même, lors de la séance
d'ouverture de l'Assemblée Algérienne.

M. BOUMMDJEL donne ensuite lecture des textes
dont il propose l'adoption.

I - Proposition de résolution
\\

Le Conseil de la République invite le Gouvernement;
7/
1° - à demander aux tribunaux de l'ordre judiciai-

re,' Tribunal correctionnel, Cour d'Appel, Cour de

Cassation.et de l'ordre administratif : Conseil d'Etat,
à se prononcer sur l'applicabilité du texte d'excep-
tion qu'est le décret-loi du 30 mars 1935,dit "Décret
Régnier", compte tenu de la Constitution de la Répu- ;

blique Française et de l'article 2 du statut de l'Ai-

gérie.
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^

2° - a déposer, dans le cas de son maintien, un

projet de loi tendant à son abrogation."

II - Proposition de résolution

j
II il11

Le Conseil de la République invite le Gouvernement :

1° - à étudier les moyens législatifs, réglementaires
et administratifs de libérer effectivement, sans aucune

distinction tous ceux qui, en Algérie,sont actuellement
détenus et ont été incarcérés depuis 20 mars 1948, au
cours de la campagne électorale des élections à l'As-
semblée Algérienne : élargissement pur et simple - li-
berté provisoire - mesures de grâce - amnistie.

2° - à renoncer,dans les mêmes conditions de temps
et de lieu et dans les mêmes circonstances, aux pour-
suites engagées contre ceux qui sont inculpés libres. 7/

III - Proposition de résolution

Le Conseil de la République accorde, à sa Commission
de l'Intérieur, le pouvoir d'enquête prévu par l'article
30 du Règlement à l'effet de dresser un rapport d'ensem-
ble^_ sur les faits qui se sont déroulés à l'occasion
des élections à l'Assemblée Algérienne et sur la situa-
tion générale qui en découle. "

Question orale avec débat

^
1° - M. Boumendjel, Conseiller de la République

(Alger), demande à M. le Ministre de l'Intérieur de dé-
finir la politique du Gouvernement en Algérie, depuis
l'arrivée de M. le Gouverneur Raegelen, et le prie d'in-

diquer les mesures qu'il compte prendre pour assurer le
fonctionnement normal des institutions républicaines .

Ijr

2° - M. Boumendjel demande à M» le Ministre de
l'Intérieur de bien vouloir s'expliquer sur l'immixtion
du Gouvernement dans les élections à l'Assemblée Algériennf
immixtion qui a faussé les résultats et le prie d'indiquer''
les mesures qu'il compte prendre pour arssurer le fonc-
tionnement régulier du contentieux électoral devant le
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Conseil d'Etat.

Un échange de vues général a lieu^alors^portantsur les textes ainsi proposés, au cours duquel lesdivers arguments présentés jusqu'ici sont repris parMM. Borgeaud, Hamon, Rogier et Tubert.

A l'issue de ce débat la Commission adopte, à
l'unanimité, le texte proposé par M. Hamon, ayanttrait à l'abrogation du décret Régnier.

Sur la question de l'élargissement des détenus
politiques, le Président met aux voix le texte de
M. Larribère (proposition n° 319). Il est repoussé,à mains levées, les seuls conseillers communistes
ayant voté pour.

Le texte de M. Boumendjel est rejeté de la même
façon.

Le texte de M. Hamon est alors adopté à l'una-
nimité.

Sur la question de la désignation d'une commis-
sion d'enquête, le Président indique que trois textessont en présence :

celui de M. le Général Tubert (proposition n° 406) ;celui de M. Boumendjel, lu précédemment;le sien propre, ainsi rédigé :

"Le Conseil de la République demande au Gouver-
nement d'aider par l'information la plus objective la
Haute juridiction dans la tâcne d 'investiga.tion^,surles opérations électorales en Algérie, qui lui m-
combe, et se réserve de reprendre l'examen du problèmelorsqu'auront été rendus les arrêts du Conseil d'Etat".

Mme DEVAUD s'oppose à la rédaction du dernier
membre de phrase qui paraît un peu comminatoire à
l'égard du Conseil d'Etat.

LE PRESIDENT accepte de modifier son texte.

M. BOUeieNDJEL remarque que cette rectification
n'a pas d'importance, car une fois que le Conseil
d'Etat aura statué, il n'y aura aucune suite parlemen-
taire possible à cette affaire.
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M» HYVRARD propose que l'on ne vote pas de
texte sur ce point et que l'on attende_,pour ce faire,,
que le Conseil d'Etat ait statué sur les recours dont
il est saisie

M. MARRANE proteste, une fois encore, contre les
mesures dilatoires qui vont être prises par la Corn-
mission.

Il estime que le Conseil d'Etat n'a pas à
jouer, dans cette affaire,le rêle important qu'on
veut lui attribuer.

Toute cette question est politique au premier
chef.

La volonté du Parlement, exprimée par le Statut
de l'Algérie, a été violée par le Gouvernement.

C'est au Parlement, et à lui seul, qu'il appar-
tient de contrôler la façon dont est respectée sa

volonté.

M. le Général TUBERT déclare qu'en refusant la
Commission d'enquête.» le Conseil de la République
refusera de connaître la vérité et se dérobera à
son devoir.

LE PRESIDENT prteste contre cette affirmation,
car lui-même a accompli un très gros effort d'obser-
vation et d'objectivité, dans cette affaire. Tous
les commissaires le savent très bien.

M. TREMINTIN remarque* que,dans l'intérêt même
de la cause que défendent MM. i-iarrane et Tubert, il
ne faut pas envoyer une commission d'enquête en

Al^érie^, Car le Conseil d'Etat^qui ne néglige aucun

élément d'information,attendra son retour et le dépôt
de ses conclusions avant de statuer. D'où un nouveau

retard* qui sera apporté à la solution de cette affaire.

M. VALLii objecte aux arguments exprimés au

début de séance par le Général Tubert que la Consti-
tuante, lorsqu'elle a nommé une commission d'enquête
était juge du contentieux électoral. Ce qui n'est
pas le cas cette fois-ci, pour le Parlement.

Finalement, le texte de M. Hamon modifié*. est
mis aux voix.



A la demande de M. Marrane , il est procédé à
un vote par appel nominal.

Votent pour :

MM. Borgeaud, Dumas, Mme Devaud, MM. Léo Hamon
Hocquard, Hyvrard; Richard, Rogier, Sarrien, Trémin-
tin, Vignard.

Votent centre :

MM. Dujardin, Marrane et le Général Tubert.

Le texte est adopté dans la forme suivante :

'•Il décide, enfin, de surseoir à statuer sur
la proposition de résolution tendant à la désignation
d'une commission d'enquête jusqu'au prochain prononcé
des arrêts du Conseil d'Etat dont il attentl la jus-
tice clairvoyante, indépendante et impartiale".

Sur le principe d'une question orale avec débat
qui pourrait être posée,au Ministre de l'Intérieur,
par l'un des membres de la Commission qui en aurait
reçu le mandat, les commissaires sont d'accord, à
l'unanimité, saui Mme Devaud, qui s'abstient.

En effet, dans l'esprit du frésident^.qui pro-
pose cette formule , la question orale devrait
essentiellement porter sur la façon dont sera
appliqué, dans l'avenir, par le Gouvernement, le
Statut de l'Algérie.

Or, Mme Devaud indique qu'elle n'a pas voté le
Statut et qu'elle ne saurait prendre position
sur une telle proposition.

Sur le point de savoii' si, conformément à
l'article 87 du Règlement, la seconde question
orale présentée par M. Boumendjel sera appuyée par
la Commission devant le Conseil de la République, les
commissaires répondent par la négative, en votant
à mains levées.

Seuls les conseillers communistes votent pour.

La Commission donne ensuite mandat à M. Hamon,
dê présenter la question orale avec débat devant le
Conseil de la République. } '
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M. HOGQUARD est ensuite désigné rapporteurd es

trois propositions de résolution n°s 319, 370 et
406 de MM. Larribère et Tubert.

M. BQUMMDJELjconstatant que le débat sur
cette question est terminé* exprime le regret que
les groupes politiques aient envisagé le problème
sous l'angle de leurs préoccujasions personnelles,
sans tenir compte*, uniquement de l'intérêt de la
France.

MM. HAMOR, HOWARD et MARRARE s'élèvent très
vivement contre cette assertion et ne la jugent
a.u cun ement f ond ée.

La séance est levée à 12 heures 43.
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PARIS. LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (Administration générale,

départementale et communnle, Algérie).

Présidence de M. Léo HAMON, Président

Sépnce du jeudi 3 juin 1948

Ln sénnce est ouverte à 9 heures 45

Présents : MM. DOREY, DÏÏJARDIN, DUMAS DUPlU, Léo
HAMON, HOCQÏÏARD, MARRANë, ROGIER TRËMIN-
TIN, VANHULLEN, VERDEILLË, VlGNA&D.

Excusés ou

en congé ; Mme EBOUE, MM. HYVHARD, SAÏaH, SARRIEN.

Absents : MM. BENOIT, BORGEAUD Mme DEVAUD, MM. DOUMENC,
GUENIN, LARRlBERE, LEMOINE, MARINTABÛURET,
POHËR, HERAULT RICHARD, SABLE le Général
TUBERT, ¥ERGN0Î,E.

Assistait, en outre, à lu sénnce
M. YAHIA Hocine.

Ordre du Jour

I - Exnmen du rnpport de M. Duinrdin sur le projet
de loi (n° 292, nnnée 1948;, pdopté pnr l'Assem-

•/'
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IV -

blée Nationale, portant autorisation de céder à
ln Manufacture des produits chimiques du Nord, Eta-
blissements Kuhlmnnn, un terrnin industriel de
90 nres 54 centiares dépendant de l'usine de Port-
de-Bouc (Bouches-du-Rh$ne) et appartenant à l'Etat.

II - Examen du rapport de M. Verdeille sur les proposi-
tions de résoîution( n°s 77 et 79» année 1948),de
M. Emile Poirault, tendant à inviter le Gouvernement
à augmenter le taux de la taxe d'abattage perçue au

profit des budgets communaux et à augmenter la
participation financière de l'Etat relative à la
construction d'abattoirs municipaux.

III - Examen du rapport de M. Dorey sur les propositions
de résolution (n° 822, année 1947) de M. Renaison
et (n° 299» année 1948) de M. Courrière, tendant à
inviter le Gouvernement à indemniser les victimes

d'intempéries.

Examen du rapport de M. Vignard sur la proposition
de résolution (n° 83, année 1948), de M. Léo HAMON,
tendant à inviter le Gouvernement à attribuer aux

instituteurs secrétaires de mairie un complément
de retraite •

V - Examen des rapports de M. Marrane sur les projets
de loi :

a) - n° 362, année 1948, tendant à modifier
la loi du 18 avril 1926 autorisant le département
de la Seine à percevoir une taxe pour dép$t de

corps à l'Institut médico-légal et fixant le taux

de cette taxe ;

b) - n° 361, année 1948, tendant à compléter
l'article 4 du décret du 10 septembre 1926 relatif
à l'organisation de l'administration préfectorale.

VI - Examen éventuel du projet de loi (n° 4109 A.N.)
tendant à compléter l'article 4 de la loi n° 47-1680
du 3 septembre 1947 relative aux conditions de dé-

gagement des cadres de magistrats, fonctionnaires et

agents civils et militaires de l'Etat.
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- Compte-rendu -

La séance est ouverte par M. Léo HAMOR, Président.

Ainsi qu'il avait été convenu lors d'une précédente
séance, M. Dujardin, rapporteur du projet de loi (n° 292,
année 1948), concernant les Etablissements Kuhlmann
fait part, à la Commission, de la façon dont le prix
de la parcelle de terrain vendue par les domaines à
ces établissements a été établie.

Les conclusions de son rapport tendant à l'adoption
sans modifications du texte voté par l'Assemblée Ratio-
nale sont adoptées à l'unanimité.

La Commission examine, ensuite, le rapport de
M. Verdeille sur 3e s propositions de résolution (n°s 77
et 79, année 1948), de M. Emile Poirault, tendant à
inviter le Gouvernement à augmenter le taux de la taxe
d'abattage perçue au profit des budgets communaux et à
augmenter la participation financière de l'Etat relative
à la construction d'abattoirs municipaux.

Le rapporteur conclut à l'adoption des deux textes
de M. Poirault.

M. MARRARE est d'accord avec M. Verdeille. Au reste
la question ne souffre pas de difficultés.

La question de la construction d'abattoirs modernes
qui est posée par M. Poirault sur le plan communal
est, en fait, une question d'intérêt national.

Par suite des mauvaises installations^de s abattoirs
v municipaux (celui de La Villette entre autes), il y a

un gaspillage considérable de matières utiles qui se

produit. Les produits secondaires de l'abattage ne

sont pas récupérés.

La construction d'abattoirs industriels coûte
beaucoup trop cher pour les communes. L'Etat devrait
subventionner très fortement leur établissement.

La Commission accepte les conclusions de M. Verdeille
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et le Président suggère que M. Verdeille prenne contnct
nvec ln Commission du Rnvitnillement pour recueillir
son nvis sur cette question, lui-même écrivant à ce
sujet nu Président de cette commission.

Ln Commission exnmine les rnpports de M. Mnrrnne
sur les projets de loi :

n) n° 362, nnnée 1948, tendnnt à modifier ln loidu 18 nvril 1926 nutorisnnt le dépnrtement de ln Seine à
percevoir une tnxe pour dépôt de corps à 1' Institut
médico-légnl et fixnnt le tnux de cette tnxe ;

b) n° 361, nnnée 1948, tendnnt à compléter l'nrtidLe4,du décret du 10 septembre 1926 relntif à l'orgnnisntionde l'ndministrntion préfectornle•
Les deux nffnires ne soulèvent pns de difficultés.

M. Mnrrnne conclut à l'ndoption pure et simple des textesvotés snns débnt pnr l'Assemblée Nntionnle.

Il en est ninsi décidé.

M. DOREY indique ensuite nu sujet de ln propositionde résolution n° 822, dont il est rnpporteur, qu'il n
demnndé des renseignements nu Ministère de l'Intérieur
sur ln grnvité de l'incendie qui n motivé le dépôt de
ce texte. Il ne les n pns encore reçus. Son rnpport
ne pourrn, donc, être étnbli que jeudi prochnin.

En ce qui concerne ln proposition (n° 299, nnnée1948), de M. Courrière, ln jurisprudence constnnte de
ln Commission s'npplique. Les risques de gelées peuventêtre couverts pnr une nssurnnce. Il n'y n donc pns lieud'indemniser les victimes de cette intempérie.

L'Buteur de ce texte demnnde égnlement un dégrèvementd'impôt pour les ngriculteurs ninsi éprouvés.
Ces dégrèvements d'impôts leur seront nccordés sur

une simple demnnde de leur pnrt.

M. VERDEILLE reconnnlt que chnque pnrlementnire
pourrnit se dispenser de fnire sn petite propngnnde per-sonnelle en déposnnt un texte chnque fois qu'il gèlednns son dépnrtement. Cependnnt, cette question de grêleset de gelées revient périodiquement devnnt ln Commission
et une solution plus constructive que le rejft de propo-
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sitions de résolution pourrait être adoptée.

Dans le département du Tarn certaines régions ont
été protégéesde In grêle très efficacement par l'or-
ganisation de barrages anti-grêle. Mais de semblables
organisations coûtent fort cher. L'Etat pourrait sub-
ventionner les départements à cette occasion.

De plus, il faut réglementer de manière générale
les assurances agricoles, car les primes d'assurances*,
contre la grêle,par exemple, sont beaucoup trop
élevées.

Il faut que l'Etat encourage, par ailleurs^ la
création de mutuelles agricoles.

La Commission demande à M. Verdeille d'étudier
ces différentes questions avec la Commission de l'Agri-
culture et demande à M. Dorey d'inclure ces suggestions
dans son rapport qui sera présenté à la Commission

jeudi prochain.*

LE PRESIDENT demande, ensuite, à M. Trémintin
de bien vouloir déposer, le plus -rapidement possible,
devant la Commission,son rapport sur la proposition
(n° 307, année 1947) de M. Pezet, concernant la lutte
contre le favoritisme.

La Commission aborde ensuite l'examen du rapport
de M. Vignnrd sur la proposition de résolution
(n° 83, année 1948), de M. Léo HAMON, tendant à inviter
le Gouvernement à attribuer aux instituteurs secrétaires
de mairie un complément de retraite.

Ses conclusions favorablesâ l'adoption du texte

proposé sont approuvées à l'unanimité.

Sur la proposition de son Président, la Commission

décide*. ensuite, de tenir, le mardi 8 juin, une séance
spéciale pour examiner le projet de loi, qui sera voté
dans l'intervalle par l'Assemblée nationale, concernant
le licenciement des fonctionnaires,

La séance est levée à 11 heures.

Le Président,
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PARIS. LE

COMMISSION DE D'INTERIEUR (Administration générale, dé-

partementale et communale, Algérie).

Présidence de M. léo HAMON, Président

Séance du jeudi 8 juin 1948.-

La séance est ouverte à 10 heures 15

Présents : MM. BENOIT, BORGEAUD, Mae DEVAUD, MA*. DOREY, DUJAR-
DIN, GUENIN, léo HAMON, MARINTABOURET, ROGIER,
SABLE, le Général TUBERT, VANRULLEN.

Excusés ou

en congé
"

; M. DUMAS, $me EBOUE, MM. SAIAH, TREKIHTIN.

Suppléante ;Mme Mireille DUMONT,de M. DUPIC.

Absents : MM. DOUMENC,HOOQUARD, HYYRARD, LAREIBERE, LEMOIFE,
MARRANE,POHER, REHAULT, RICHARD, SARRIEN,
VERDEILLE, VERGNOLE, VIGNARD.

Assistait, en outre, à la séance M. BOUMENDJEL.

Ordre du Jour

- Examen du projet de loi (n° 485, année 1948) ; adopté
par l' Assemblée Nationale, tendant à compléter l'ar-
ticle 4 de la loi n° 47-1680 du 3 septembre 1947,
relative aux conditions de dégagement des cadres des
magistrats, fonctionnaires, agents civils et militaire
àe 1 ' ET at. /
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M. Léo HAMON, Président, ouvre la séance.

Avant de donner la parole à M. VANRULLEN, qui a

été nommé pré-rapporteur au cours de la dernière séanee,
du projet de loi (n° 485, année 1948), adopté par
l'Assemblée Nationale, tendant à cempiéter l'article
4 de la loi n° 47-1680 du 3 septembre 1947 relative aux

conditions de dégagement des cadres de magistrats,
fonctionnaires et agents civils et militaires de

l'Etat, il indique à la Commission que II. Neumayer,
Secrétaire Général de la Fédération des Syndicats
de fonctionnaires (C.G.T. - F.0.)^est venu le trouver
au sujet de cette question. Il estime qu'il serait
bon que M. Neumayer soit entendu, par la Commission
qui pourrait ainsi se faire une idée plus précise
du problème à examiner en écoutant un représentant qua-
lifié des fonctionnaires.

Les commissaires présents sont unanimes à inviter
M. Neumayer à exposer son point de vue.

M. VANRXJLLEN résume alors devant la Commission
le déroulement des faits qui, après une semaine agitée,,
a abouti au vote de l'Assemblée Nationale.

Aux termes de la loi du ^ janvier 1947, le Gouver-
nement est dans l'obligation de procéder au licencie-
ment de 150.000 fonctionnaires, 100.000 ont été déjà
rayés des cadres.

Mais^pour les 50.000 qui restent, une modification
de la loi du 3 septembre 1947 est indispensable. Cette
loi sur le dégagement des cadres ne permet pas, lorsque
les suppressions portent sur une même catégorie d'em-

plois budgétaires pourvus, partie par des titulaires,
partie par des non titulaires, de dégager des titu-
laires.

Or, ces dégagements sont^d'après le Gouvernement^
indispensables dans certains cas.

Il propose donc de modifier ainsi l'article 4
de cette loi :

"Toutefois, lorsque les suppressions portent sur
une même catégorie d'emplois budgétaires pourvus, partie

•

par des titulaires f partie par des non titu 1 aires , ces
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derniers viennent à concurrence avec les premie rs
pour le dégagement des cadres et c'est seulement
à valeur professionnelle équivalente qu'ils sont
licenciés par priorité."

la Commission de l'Intérieur de l'Assemblée Na-
tionale n'a janais voulu approuver ce texte, qui,bien
que modifié en séance, a, cependant, été adopté par
l'Assemblée Nationale.

les fédérations de fonctionnaires lui sont réso-
lument hostiles, car l'un des principes essentiels
du droit administratif français : celui de la sta-
bilité d'emploi du fonct ionnaire, se trouve violé.

M. YANRU1IEN estime également que des précautions
insuffisantes ont été prises par le Gouvernement pour
assurer le respect des droits des titulaires dégagés.

Il rappelle, à ce sujet,deux exemples de dégage-
ment des cadres qui ont eu lien., l'un en France, ~1* au-
tre en Angleterre.

Ei)&934, K. Laval procéda à des économies par
licenciement de fonctionnaires, mais les droits es-

sentiels de ceu x-ci furent sauvegardés.
Le même, en Angleterre, où il s'agissait d'écarter

les communistes de postes intéressant la défense na-

tionale, les syndicats de fonctionnaires furent con-

sultés dans l'un et l'autre cas.

M. VANRU^LLEN regrette que l'Assemblée Nationale
n' ait paszfiaintenu le principe de la consultation du
Conseil supérieur de la fonction publique qui était
reconnu par sa commission de l'Intérieur.

13 PRESILENî demande alors, à A. VanruLlen_,quels
amendements il désirerait apporter au projet voté
par l'Assemblée Nationale.

Oelui-ci pense qu'il serait bon de connaître le
point de vue du Gouvernement et des syndicats intéres-
sés avant de se prononcer.

M. Léo HAKON est alors chargé par la Commission
d'inviter MM. Mayer, Biondi et Bourgès-Kaunoury à venir
devant elle lors d'une prochaine séance.
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LE PRESIDENT souhaite la bienvenue à M. Neumayer
et lui donne la parole.

Le Secrétaire Général de 1a. Fédération des Syndicats
de fonctionnaires G.G.T.-F.O. déclare que "le Comité
Interfédéral ne saurait méconnaître que, par suite de
l'allégement de certaines tâches, l'Etat doive procéder
à une réduction des effectifs et il n'entend nullement
faire échèc à cette politique. Il pense, toutefois,
que cette réduction doit se faire dans le respect absolu*
de la légalité, avec la collaboration des intéressés*
et en conformité du Statut de la Fonction Publique .

La loi du 7 janvier 1948 prévoit le licenciement
de 150.000 fonctionnaires, agents et ouvriers de l'Etat,
dont 50.000 agents payés sur le budget général. Aux
termes de cette loi, ces licenciements doivent se faire
conformément à la loi du 3 septembre 1947 sur le dega-
gement des cadres.Or, le Gouvernement vient de proposer
1a. modification de cette loi.

La ; modification proposée aurait^pour effet de faire
disparaître l'ordre de priorité qui était prévu dans la
loi du 3 septembre 1947 entre les titulaires et les non

titulaires. Ainsi se trouveraient placés sur le même pied
des agents auxquels s'applique le statut de la fonction
publique, avec toutes les garanties qui en découlent et,
d'autre part, des agents qui ne sont liés à l'Administra-
tion que de façon temporaire et à titre précaire par un

simple contrat,conclu généralement pour une période de
trois mois ; renouvelable par tacite reconduction et,.qui
peut être résilié par l'une ou l'autre des parties avec

un mois de préavis.

La modification ainsi envisagée appelle de nombreuses

critiques.

Le Statut de la Fonction publique, réclamé par les
fonctionnaires depuis des dizaines d'années, leur a

conféré, après la Libération, une place éminente dans
la vie publique nationale et les a mis à l'abri de
l'arbitraire des gouvernements successifs. A ce titre,
le Statut-voté à l'unanimité par l'Assemblée - oomporte
un caractère véritablement solennel et il ne paraît
pas politiquement possible d'y porter atteinte par le

simple biais d'une loi de dégagement des cadres.
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Or, le fait de licencier indifféremment des titu-
laires ou des non-titulaires, d'après leur valeur pro-
fessionnelle, aboutirait à mettre sur le même plan deux
catégories très différentes; l'une, à laquelle s'applique
le Statut des fonctionnaires/évec tous les devoirs et
les droits qu'il comporte; l'autre,ne bénéficiant d'au-
cune garantie en raison de son recrutement à titre pré-
caire et révocable.

Oe serait donç, en fait, une négation du Statut des
Fonctionnaires qui apparaît nettement, si l'on cambre
les situations respectives des titulaires et des non-

titulaires.

1°) - le Statut des Fonctionnaires donne au titu-
laire une sTabilité d'emploi .

Au contraire, l'agent non-titulaire (temporaire
contractuel ou auxiliaire) ne possède pas cette sta-
bilité d'emploi, puisqu'il peut être licencié à tout

moment, par simple décision de 1'autorité qui l'emploie,
sans même qu'une loi de dégagement des cadres soit né-
cessaire.

2°) - Le Statut des Fonctionnaires donne au titu-
laire des gâranties'sériëùses .

Il permet,.en effet, de licencier des fonctionnaires
titulaires lorsque leur valeur professionnelle est

insuffisante : mais ces licenciements sont entourés de

épranties importantes (consultation des commissions pari-
taires, communication du dossier, appel au Conseil su-

périeur de la Fonction publique, etc.).
Au contraire, les non-titulsires ne possèdent au-

cune de ces garanties et peuvent être licenciés à tout
moment.

3°) -
- En contre-partie ? le statut des Fonctionnai res

crée des devoirs envers lAEiat .'

Ces devoirs sont, notamment, les suivants :

a) Obligation.de servir l'Etat .

- le fonctionnaire titulaire s'engage, en effet, à
servir l'Etat pendant une longue période (12 ans après
la sortie de l'Ecole Nationale d'Administration).

/
• •/
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- En outre, il ne peut démissionner qu'avec le
consentement de l'Administration.

- Au contraire, le non-titulaire n'est soumis à
aucun engagement de cette nature. Il peut, au surplus,
cesser ses fonctions à sa guise.

b) Interdiction d'exercer certaines activités pri-
vées après là cessation de fonctions .

les articles 136 et 137 du statut des Fonctionnaires
interdisent à tout titulaire cessant ses fonctions d'exer
cer une activité dans des emplois privés en relation
avec son administration, et ce,pendant 2, 4 ou 6 années.

Au contraire, le non-titulaire peut, au lendemain
de la cessation de ses fonctions, exercer une activité
privée dans n'importe quel emploi.

Ainsi, il est indéniable que la situation des ti-
tulaires et celle des non-titulaires est fort différente
et qu'on doit tenir compte de ces considérations pour
déterminer l'ordre de licenciement.

Il n'est donc pas possible de placer sur le même
plan , en ce qui concerne le dégagement des cadres,
les titulaires et les non-titulaires. Ces derniers(tem-
poraires, contractuels ou auxiliaires) doivent incontes-
tablement être licenciés par priorité absolue, puisque :

- l'Etat n'est tenu envers eux par aucun engagement;
- leur emploi dans les activités privées est pos-

sible immédiatement dans n'importe quel emploi.

Un second argument plaide en faveur de la priorité
de dégagement des agents non-titulaires. l'économie
réalisée par l'éviction d'agents temporaires ou con-

tractuels est, en effet, très supérieure à celle réalisée
par le licenciement de titulaires.

1 - Pour un contractuel licencié , l'Etat verse seule-
ment une indémnite"de"licenciement'égale à 1, 2 ou 3
mois de salaire.

2 - Pour un titulaire licencié , l'Etat verse :

- 4 mois de traitement;
- en outre, 1 mois de traitement àar année de
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service;
- en outre, le remboursement des retenues pour
pension.

Si le titulaire est mis à la retraite, l'Etat doit
lui verser une pension.

La plupart des contractuels et temporaires ayant
été recrutés depuis la guerre 1939-1945, très peu d'en-
tre eux ont plus de cinq ans de service. L'indemnité
à leur verser est donc au plus égale à deux mois de
salaire.

Au contraire, les titulaires ont,très souvent,plus
de dix ans de service. L'indemnité à leur verser est

donc alors de quatorze mois de traitement, non compris
le remboursement des'rètenues pour pension.

Il n'est donc pas exagéré d'affirmer que les charges
supportées par l'Etat pour le licenciement des contrac-
tuels sont 7 à 10 fois moins élevées que celles entrai-
nées par le licenciement "de titulaires .

L'intérêt de l'Etat est,incontestablement, de pos-
séder une Administration solide, composée de fonction-
naires désireux de consacrer toute leur activité au

service de l'Etat et sélectionnés par des concours

ou la sortie des Grandes Ecoles, après des études
administratives poussées et orientées vers la carrière
à laquelle ils se destinent.

Une administration ainsi constituée existait avant

la guerre 1939-1945. Depuis, et malgré l'ampleur des

tâches nouvelles incombant à l'Etat,elle s'est accrue

dans des proportions infimes.

Au contraire, depuis la même date, s'est produit
un recrutement massif d'agents contractuels, temporaires
ou auxiliaires."Lé plus grave a été incontestaboiement

que ce recrutement s'est effectué sans aucune garantie,
au hasard des circonstances.

Le tableau ci-dessous fait ressortir l'accroisse-
ment considérable de ce recrutement :

../
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•
• 1536 1946

'

1947 augmentation.
•
•

Titulaires...... 433.000

120.000

516.000

376.000

515.000

330.000

18$
:

280$

•

.
Contractuels...
temporaires,

: auxiliaires...
•
•

•
•

Ainsi, .alors que^de 1936 à 1947, 1*augmentât ion
du personnel titnilaire des agents de l'Etat n'est que
de 18$, celle des non titulaires est de 280$. Même
si l'on tient compte du fait que les économies réali-
sées dans le cadre de la" hache "et de la

vv

guillot ine'se
sont traduites par l'éviction d'un assez grand nombre
de non-titulaires, il reste encore un pourcentage con-

sidérable d'agents non-titulaires dans las Administra-
tions publiques.

Le G-ouvernement doit licencier 150.000 agents des
services publics de l'Stat, dont 50.000 agents payés
sur le budget général. Si l'on remarque que les non-

titulaires atteignent le chiffre de 330.000 on est
amené à penser qu'il est facile de réaliser l'économie
projetée en faisant porter les compressions sur cette
catégorie.

En pz^ésence de cette situation, le Oomité Inter-

fédéral propose l'adoption, par le Parlement, des me-

su.res suivantes :1° ) - maintien dans les cadres des
fonctionnaires régis par la loi du 19 octobre 1946
portant Statut général des Fonctionnai re s ;

2°) - arrêt total du recrutement de personnel
non titulaire ;

3°) - en cas de création de nouveaux emplois de

titulaires, ces emplois devront être pourvus, non par
des recrutements nouveaux, mais par prélèvement de
fonctionnaires titulaires dans d'autres Administrations
ou SSrvices de moindre utilité ;

(Il est choquant de lire dans les journaux, en

première page, une littérature abondante sur les li-

cenciements^ et, en 3e page, des réclames pour le re-

crutement de nouveaux fonctionnaires, ex; P.T.T.);
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4°) - les emplois supprimés,qui seraient rétablis
dans la même forme ou dans une forme analogue au cours

d'un délai de deux armés, devront être réservés par
priorité absolue à leurs anciens titulaires ;

5°) - abrogation de la loi du 15 février 1946 re-

levant l'âge de la retraite à 63 ans et remise ainsi en

vigueur de la loi du 18 août 1936, fixât à 60 ans

l'âge de la retraite ;

6°) ~ dégagement des cadres de tout fonctionnaire
titulaire bénéficiant déjà d'une pension d'ancienneté
égale ou supérieure au plafond autorisé en ce qui con-
cerne le cumul d'une pension d'ancienneté et d'un trai-
ternent ;

7°) des facilités seront accordées aux fonctionnaires
désirant quitter volontairement l'Administration, notam-
ment par l'octroi de bonifications devant faciliter les
demandes des cadres ;

8°) - en application de l'article 135 du Statut
général des fonctionnaires, les agents titulaires répu-
tés inaptes professionnellement sonrt traduits, sur dé-
cision du Ministre intéressé, devant le Conseil de
Discipline.

0 0

En formulant ces propositions, nous avons la con-

viction de sauvegarder les droits des fonctionnaires, tout
en permettant au gouvernement d'assurer sa politique
financière et administrative et :

1° - de réaliser une économie budgétaire bien su-

périeure ;

2° - de laisser subsister -une Administration normale
et solide ;

3° - de respecter scrupuleusement le Statut des
fonctionnaires voté par le Parlement, à l'unanimité ;

4° - de ne pas subir le reproche de faire une épura- ,

tion du type de la "loi du 17 juillet 1940", qui pour-
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rait apparaître ainsi, sous le masque du dégagement des

cadres, comme une opération politique ;

5° - enfin, de réaliser l'unanimité d_es 500.000
fonctionnaires titulaires qui composent l'Administration
française."

M. VANRUD1EN demandant à 10. Neugiayer quelles modi-
fications il désirerait voir apporter au projet de

serait
le texte

l'Assemblée Nationale, celui-ci déclare qu'il
heureux qu'aucun titulaire ne soit touché par
Il voit, par ailleurs, dans le texte gouvernemental
une mesure tendant à dégager certains fonctionnaires,
visés particulièrement, par exemple, certains sots-direc-
teurs du Ministère de l'Economie Nationale.

Si ces considérations ne pouvaient êtfe retenues,
un terrain de conciliation pourrait être obtenu en

reprenant l'amendement présenté par 11'. Penoy et

Coste-Floret à l'Assemblée Nationale.

M. le Général TIJBERT estime que les titulaires
recrutés par voie de concours doivent être protégés.
Il indique qu'il y a,par là,une différence entre les

contractuels, auxiliaires et temporaires.
LE PRESIDENT indique alors qu'une étude des .amende-

ments de MM. Penoy, Coste-Eloret et de MR. lussy, De-
court et Cudenet pourrait, d'ores et déjà, commencer.

Il est bien entendu que la Commission ne se prononcera
pas avant d'avoir entendu un porte parole du Gouverne-
ment.

M. Léo HAIC0N constate, en analysant les deux amende-
ments en présence,que ceux-ci ne sont pas opposés au

licenciement des titulaires et qu'ils stipulent aussi

que la mutation des titulaires dégagés sera assurée.
Il remarque, en outre ,que l'amendement Dussy-Iecourt-
Cuderet^bien que plus complexe, offre des garanties, de
débouchés plus nombreux pour les titulaires dégagés^,
et résoud le problème des mesures d'économies. Il

indique, enfin, que l'amendement renferme une mesure

de bon-sens, en l'occucrence, la possibilité pour les
auxiliaires permanents de devenir titulaires.

M. DÛREY pense alors que cette dernière interpré-
tation poserait un problème : les auxiliaires y verraient

une étape pour- leur titularisation.

DE PRESIDENT résume alors la structure du projet
• •/

•nxbf•:..b:;:.-hvAN*:--:*:-:v.v.v • ••••• • • •
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voté par l'Assemblée Nationale et pense qu'il
serait "bon de modifier le texte, ne serait-ce qu'au
point de vue de la syntaxe française.

M.
1 Léo HAMON, après ces remarques, présente alors

un nouveau texte qui pourrait entraîner lr accord des
fonctionnaires et du Gouvernement, ainsi rédigé :

"l'article 4 de la loi du 3 septembre 1947, rela-
tive aux conditions de dégagement des cadres de imgis-
trats, fonctionnaires et agents civils et militaires
de l'Etat, est complété ainsi qu'il suit :

"les fonctionnaires titulaires peuvent être licen-
ciés pour cause de suppression d'emploi à condition
que le nombre total des titulaires licenciés ne soit
pas supérieur, pour une même administration à 15$ de
l'ensemble des agents licenciés.

S

les licenciements de titulaires s'opéreront dans
l'ordre suivant :

a) les fonctionnaires et agents qui ont été frappés
de peine disciplinaire en exécution de l'ordonnance sur
l'épuration administrative et qui n'ont pas été amnis-
tiés)

b) les fonctionnaires titulaires ayant demandé à
être dégagés des cadres;

// .

c) les fonctionnaires titulaires remplissant les
conditions requises pour l'obtention d'une pension
d'ancienneté^

d) au cas et seulement dans la mesure où le total
des titulaires licenciés en application des trois pa-
ragraphes précédents n'atteindrait pas le maximum ci-des-
sus prévu de 15$, les fonctionnaires dont l'inaptitude
à l'accomplissement de leurs fonctions aurait été consta-
tée, dont la valeur professionnelle insuffisante aurait
été constatée par une commission spéciale dont la comipo-
sition sera fixée par décret.

"Dans le cas où la même catégorie d'emplois budgé-
taires serait tenue partie par-ai- des titulaires, partie
par des non titulaires, ceux-ci, à valeur professionnelle
équivalente, seraient licenciés par priorité.

"AU fur et à mesure des créations d'emplois perma-
nents à intervenir dans les administrations et services
comportant des cadres de personnels temporaires, 25$ des

./
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nominations aux nouveaux emplois qui seront ainsi orées
seront, dans un délai de deux ans, réservés par priorité
aux fonctionnaires titulaires dégagés des cadres ou sus-

ceptibles de l'être à la suite des mesures d'économie ou
de réorganisation de l'administration et qui justifieront
des conditions normalement exigées pour occuper ces

emplois.

Les fonctionnaires ainsi repris bénéficieront, pour
là détermina,tion de leur anciennetés dans le calcul de leur
droit à pension (sous réserve des versements et des re-

tenues correspondantes), du temps qu'ils auront été con-
traints de passer ainsi en dehors de la fonction pu-
blique."

Un règlement d'administration publique, pris après
avis du Conseil Supérieur de la fonction publique,déter-
minera les modalités d'application."

Il indique ensuite qu'après avoir eu connaissance du
point de vue du Gouvernement, présenté par un de ses re-

présentants, la Commission pourrait se réserver le droit
d'entendre à nouveau M/ Neumayer.

M. DUJ.ARDIN remarque qu'il n'y a pas de cartel
des fonctionnaires, mais quatre organisations syndicales
et qu'en conséquence,. il serait bon d'entendre les
porte - paroles de chacun de ceux-ci.

LE PRESIDENT indique que la Commission, ayant enten-
du M. Neumayer, représentant de la C.G.T.-P.O., est
prête à entendre les représentants des autres organisa-
tions syndicales de fonctionnaires si ceux-ci en formulent
le désir.

Les commissaires présents, après avoir été unanimes
pour examiner, le jeudi 17 mai, le rapport de la Com-
missioh d'enquête sur Tende et La Brigue, laissent toute
latitude au Président pour fixer la date de la prochaine
séance consacrée à l'examen du projet de dégagement des
cadres.

La séance est levée à 12 heures 15.

Le Président
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